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RESUME EXECUTIF  

 

Le projet « Projet de Réponse en Développement aux Impacts liés aux Déplacements  dans la Corne de 

lôAfrique » est un nouveau projet régional financé par la Banque Mondiale. Il a pour but de fournir une 

réponse de développement aux déplacements forcés de longue durée et à la migration mixte à Djibouti, en 

Ethiopie et en Ouganda, en renforçant la capacité de résilience des communautés affectées par les 

déplacements ainsi que la capacité des gouvernements à mieux gérer les situations de migration et de 

déplacement. En ce qui concerne le Djibouti en particulier, il sôagit de r®pondre aux besoins r®els des 

communaut®s dôaccueil qui se trouvent sous pression de partager des faibles ressources naturelles et 

sociales avec les nouveaux arrivés.  

 

La réalisation des activités prévues dans le cadre du projet (centrales solaires, réseaux dô®lectricit® ; 

écoles, centres de santé, adductions dôeau et forages ; micro-barrages ; périmètres agropastoraux ; 

voiries ; gestion des déchets solides) peutavoir des impacts  environnementaux et sociaux négatifssi des 

mesures de prévention ne sont pas inscrites au préalable dans la conception des sous-projets, les 

procédures de gestion et de contrôle. Ces incidences environnementales potentielles peuvent être 

individuelles ou cumulatives dans la zone dôintervention du projet. A ce stade du projet notamment en 

2016, toutes les activités et tous les sites dôintervention nôétant pas encore définis un Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale (CGES) a été préparée publier. Ce dernier a fait lôobjet dôune mise a jour en 

février 2020 pour refléter la prise en compte des dimensions environnementales et sociales des nouvelles 

activités identifiées dans le cadre du financement additionnel.  

 

Les axes dôintervention pr®vue dans le cadre du financement additionnel sont essentiellement celles qui 

visent ¨ att®nuer les vuln®rabilit®s dôaspect multidimensionnel notamment à travers : 

¶ la réhabilitation des locaux de lôUNFDà Obock en vue de rendre effectif un espace de rencontre, 

de partage dôinformation et dôexpérience entre les différents partenaire stratégique et la gente 

féminine dôOBOCK qui éprouvent un r®el besoin dôautonomisation  

¶ Construction dôun hangar a obock et rehabilitation dôun hangar à Ali -sabiehqui serviront 

lôentreposage et le stockage des denrées alimentaire en provenance de PAM pour consolider la 

suret® et lôhygiène alimentaire  

¶ Construction dôune caserne de pompier a obockpour faire face à des situations des catastrophe 

naturelles telles que les incendie ;  

¶ Extension des réseaux électrique a obock visant à faciliter lôaccèsà lôélectricitéà de nouveaux 

quartiers dépourvus de ce service jusqu'à ce jour dans les zones cibles du projet ;  

¶ Construction de la clôture et réhabilitation de la fosse septique de lôécole dôOBOCK 1 dans 

lôoptique dôamélioration des normes dôhygiène et sécurité de lôécole.  

¶ Extension et réhabilitation du centre Medico-hospitalier dôOBOCK en vue dôaccroitre sa capacit® 

dôaccueilnotamment par lôextension du pavillon de maternité et réhabilitation du couloir 

donnant au bloc opératoire 

¶ Construction de la conduite dôadduction dôeau sur Ali-Addé et holl-holl pour accroitre 

lôaccessibilitéde ces localités en eau potable. 

¶ Etude technique sur la restauration de mangrove de  Godoria. 

 

Avec ce financement additionnel, le projet demeurera classé en catégorie B et ne financera aucune 

activité classée en catégorie A selon la politique opérationnelle PO. 4.01 de la BM  

 

Le CGES initial a fait lôobjet dôune mise à jour pour non seulement faire en sorte que les préoccupations 

environnementales et sociales des futures activités du projet soient bien prises en compte depuis la 

planification, jusquôau suivi de la mise en îuvre mais aussi pour lôintegration dôune toute nouvelle 

composante dôactivit® portant sur la capacit® de riposte en cas de situation dôurgence ou de catastrophe. 
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Le CGES permettra de guider la gestion environnementale et sociale des activités et sous activités 

susceptibles dô°tre appuy®es par le projet, et dôaider ¨ assurer la conformit® aussi bien avec la l®gislation 

environnementale nationale quôavec les exigences des Politiques de Sauvegarde de la Banque mondiale. 

Le CGES comprend une analyse du cadre institutionnel et juridique environnemental national dans lequel 

le projet sôex®cutera.Une nouvelle composante relative aux situations dôurgence a ®galement ®t® rajouter 

dans le cadre du financement additionnel du projet. Pour les situations dôurgences,  un"Manuel 

d'intervention d'urgence contingente" (Manuel CER) sera ajouté au Manuel opérationnel du 

projet (POM). Cela permettra une réaffectation rapide des recettes du projet en cas de 

catastrophe ou de crise naturelle ou causée par l'homme qui a eu, ou est susceptible d'avoir, de 

façon imminente, un impact économique et/ou social négatif majeur. Les activités seront 

effectuées en fonction d'une liste approuvée de biens, travaux et services nécessaires pour 

appuyer l'atténuation des crises, l'intervention et le relèvement. Toutes les dépenses au titre de 

cette activité seront évaluées, examinées et jugées acceptables par la Banque mondiale avant tout 

décaissement.Seules les activités définies dans la liste positive des biens, services et travaux 

seront admissible au financement lié à cette composante : 
 

 Marchandises et matériels  

¶ Matériel et fournitures médicaux 

¶  Aliments non périssables, eau en bouteille et contenants 

¶ Tentes pour postes médicaux avancés, logements temporaires et substitution de classe / 

garderie 

¶ Matériel et fournitures pour le logement / la vie temporaire (cuisinières à gaz, ustensiles, 

tentes, lits, sacs de couchage, matelas, couvertures, hamacs, moustiquaires, kit d'hygiène 

personnelle et familiale, etc.) et l'école 

¶ Essence et diesel (pour le transport aérien, terrestre et maritime) et lubrifiants pour moteurs 

¶ Pièces de rechange, équipements et fournitures pour moteurs, transports, véhicules de 

construction. 

¶ Véhicules (camionnettes, camions et VUS) - (uniquement éligibles au remboursement à 

l'importation) 

¶ Équipement, outils, matériaux et fournitures pour la recherche et le sauvetage (y compris les 

bateaux à moteur légers et les moteurs pour le transport et le sauvetage) 

¶ Outils et fournitures de construction (toiture, ciment, fer, pierre, blocs, etc.) 

¶ Équipements et fournitures pour les communications et la diffusion (radios, antennes, 

batteries) 

¶ Pompes à eau et réservoirs pour le stockage de l'eau 

¶ Équipement, matériel et fournitures pour la désinfection de l'eau potable et la réparation /  

¶ réhabilitation des systèmes de collecte d'eau noire. 

¶ Équipement, outils et fournitures pour l'agriculture, la foresterie et la pêche. 

¶ Intrants alimentaires et vétérinaires (vaccins, comprimés de vitamines, etc.) 

 

 

Services 

¶ Main dôîuvre pour les reconstructions  

¶ Services de consultation  liés à l'intervention d'urgence, y compris, mais sans s'y limiter, les 

études urgentes nécessaires pour déterminer l'impact de la catastrophe et servir de base de 

référence pour le processus de relèvement et de reconstruction, et le soutien à la mise en 
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îuvre des activit®s d'intervention d'urgence. 

¶  Services non-consultants, y compris, mais sans s'y limiter: forage, photographies aériennes, 

images satellites, cartes et autres opérations similaires, campagnes d'information et de 

sensibilisation. 

¶ Services de location temporaire pour les ménages dont les propriétés ont été endommagées et 

nécessitent des réparations ou une relocalisation. 

¶ Subvention pour les impactés (aide à la reconstruction et/ou pour les besoins de première 

n®cessit®  dans les situations dôurgence)  

Travaux 

¶ Réparation des infrastructures endommagées, y compris, mais sans s'y limiter: systèmes 

d'approvisionnement en eau, barrages, réservoirs, canaux, systèmes de transport, énergie et 

alimentation électrique, télécommunications 

¶  Réparation des bâtiments publics endommagés, y compris les écoles, les hôpitaux et les 

bâtiments administratifs 

 

 

Co¾ts de fonctionnement en cas dôurgence 

Dépenses supplémentaires engagées par le gouvernement pour une période définie liées aux efforts de 

relèvement rapide résultant de l'impact d'une urgence. Cela comprend, mais sans s'y limiter: les coûts 

du personnel participant aux interventions d'urgence, les coûts opérationnels et la location 

d'équipement 

 

Les Activités non éligibles  pour le CERC :  

 

1 Activités de tout type pouvant être classées dans la catégorie A conformément à la politique 

opérationnelle (OP) 4.01 de la BM 

2 Activités qui entraîneraient la conversion ou la dégradation de zones forestières critiques, d'habitats 

naturels essentiels et de défrichage de forêts ou d'écosystèmes forestiers 

3 Activités affectant les zones protégées (ou leurs zones tampons), autres que la réhabilitation des zones 

endommagées par des catastrophes naturelles antérieures. 

4 Remise en état des terres (c.-à-d. Drainage des terres humides ou remplissage des plans d'eau pour 

créer des terres) 

5 Déboisement et nivellement dans les zones non touchées par les débris résultant de la crise ou de 

l'urgence éligible 

6 Formation fluviale (c.-à-d. Réalignement, contraction ou approfondissement d'un chenal fluvial 

existant, ou excavation d'un nouveau chenal fluvial) 

7 Activités qui entraîneront la prise involontaire de terres, la relocalisation des ménages, la perte d'avoir 

ou l'accès à des avoirs entraînant une perte de sources de revenus ou d'autres moyens de subsistance, et 

une interférence avec l'utilisation des terres et des moyens de subsistance par les ménages. 

8 Construction de nouvelles routes, réalignement des routes, ou extension des routes, ou réhabilitation 

des routes qui sont actuellement situées sur des terres communales mais qui seront enregistrées comme 

actifs du gouvernement après la réhabilitation. 

9 Les travaux de construction, ou l'utilisation de biens et d'équipements sur des terres abandonnées en 

raison de tensions / conflits sociaux, ou la propriété du terrain est contestée ou ne peut être établie 

10 Travaux de construction ou utilisation de biens et d'équipements pour démolir ou retirer des actifs, à 
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moins que la propriété des actifs ne puisse être établie et que les propriétaires soient consultés 

11 Travaux de construction ou utilisations de biens et d'équipements impliquant le travail forcé, le 

travail des enfants ou d'autres formes de travail nuisibles ou exploitables 

12 Travaux de construction ou utilisations de biens et d'équipements pour des activités qui affecteraient 

les peuples autochtones, à moins qu'une consultation en bonne et due forme et un large soutien n'aient 

été documentés et confirmés avant le début des activités 

13 Travaux de construction ou utilisations de biens et d'équipements à des fins militaires ou 

paramilitaires. 

14 Travaux de construction, ou utilisation de biens et d'équipements en réponse à un conflit, dans toute 

zone où des opérations militaires ou des groupes armés sont actifs 

15 Activités liées au retour des réfugiés et des populations déplacées 

16 Activités qui, lorsqu'elles sont exécutées, affecteraient ou impliqueraient l'utilisation d'eau de 

rivières ou d'autres plans d'eau (ou leurs affluents) qui traversent ou sont bordés par des pays autres que 

l'Emprunteur / Bénéficiaire, dans un tel de manière à modifier de quelque manière que ce soit la qualité 

ou la quantité d'eau s'écoulant vers ou bordant ces pays. 

17 Utilisation de matériaux de construction à base d'amiante pour les travaux de reconstruction 

 

 

La zone du projet est fortement marquée par les contraintes liées à la présence des réfugiés, avec comme 

conséquence : les pressions sur les ressources naturelles et la déforestation (bois de chauffe et bois 

dôîuvre pour les habitations); les pressions sur les ressources en eau, notamment au niveau des 

périmètres agricoles existants; les risques sanitaires liés au VIH/SIDA (entre populations locales et 

réfugiés) ; lôaccaparement de certains emplois par les r®fugi®s ¨ la place des jeunes r®sidents ; 

lôins®curit® ; la sensibilité des questions foncières ; etc. 

 

Le contexte législatif et réglementaire du secteur environnemental et des secteurs dôintervention du projet 

est marqu® par lôexistence de documents de planification strat®giques au plan environnemental et 

socioéconomique ainsi que des textes pertinents au plan législatif et réglementaire (Loi-cadre sur  

lôenvironnement, décret sur les ®tudes dôimpacts, etc.). Au niveau institutionnel, particulièrement dans les 

municipalit®s, des insuffisances sont not®es en termes dôint®gration des aspects environnementaux dans la 

pr®paration, la mise en îuvre et le suivi des projets, mais aussi de capacités en gestion environnementale 

et sociale. Ce contexte restera donc à être renforcé dans le cadre du projet. Le projet déclenche quatre (5) 

politiques de sauvegarde (4.01 « Evaluation environnementale » ; 4.09 « Gestion des Pesticides » ;4.04 

« habitat naturel » ; 4.11 « Ressources Culturelles Physiques » et 4.12 « Réinstallation Involontaire ». Les 

autres politiques ne sont pas déclenchées par les activités du projet. 

 

Le projet constitue une dimension importante pour le développement économique et social de la zone 

concernée, notamment pour les populations locales et les réfugiées. Au plan environnemental, le projet va 

occasionner: une meilleure gestion des ressources agropastorales et naturelles ; une bonne maîtrise de 

lôeau ; une préservation des réserves naturellescommunautaires et zones  qui font lôobjet de fortes 

pressions par les populations réfugiées.  

 

Au plan social, le projet permettra : lôam®lioration des techniques et des syst¯mes agropastorales ; 

lôam®lioration des revenus; une meilleure valorisation de la production agropastorale; la réduction des 

conflits entre réfugiés et populations locales ;la fourniture dôeau et dô®lectricité ; lôam®lioration de la 

voirie urbaine ; la réhabilitation des structures de santé et des écoles ; le renforcement des compétences 

des différents acteurs intervenant dans le secteur.  Au niveau des populations, les impacts porteront sur : 

la contribution à la sécurité alimentaire ; la lutte contre la famine ; la valorisation des emplois agricoles et 

la prise en compte du genre, notamment les femmes et les jeunes.  
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Les impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels consécutifs aux sous-projets du projet 

concerneront surtout : la réductionde la végétation et des pâturages due aux aménagements agricoles les 

risques dô®rosion des sols (instabilit® des sols) du fait des aménagements agricoles ;les risques de 

pollution et de dégradation de lôenvironnement par les engrais et les pesticides ; etc. Au plan social on 

pourrait craindre les risques conflits sociaux dus ¨ lôoccupation de terres (conflits fonciers); la perte de 

terres ou de sources de revenus en cas de déplacement involontaires de populations ; 

 

Le renforcement la prise en charge des préoccupations environnementales et sociales des sous-projets à 

réaliser effectivement, sôarticulent autour de :  

¶ Leprocessus de sélection environnementale et sociale pour tous les sous-projets faisant lôobjet de 

cat®gorisation et dôattribution diff®rentresponsabilit®s institutionnelles de mise en îuvre et de 

suivi ; 

¶ Élaboration des clauses environnementales et sociales devant figurer dans le dossier dôappel 

dôoffre et contrat des entreprise adjutatrice; 

¶ La formation portant sur lô®ducation et la conscientisation environnementale et sociale des bases 

ont été dispensés à lôendroit des entreprises ; 

¶ Trois points focaux r®gionaux a raison dôun par r®gion ont ®t® recrut®s depuis fin 2017 pour la 

supervision des travaux dôinfrastructures et lôappui et accompagnement des entreprises dans la 

mise en îuvre des clauses environnementales et sociales ; 

¶ Aucun Dossier dôappel dôoffre nôa ®t® lanc® sans avoir int®grer en amont le cahier des clauses 

environnementale et sociale ainsi que le PGES simplifiés ou détaillé conformément aux résultats 

des check list. 

¶ Les bureaux de contrôle assurent également en plus de la supervision des travaux 

dôinfrastructures, la mise en îuvre effectives des clauses environnementales et sociales sur les 

chantiers. 

¶ Depuis les démarrages effectifs des activités du projet jusqu'à ce jour (février 2020) quatre 

entreprises par zone dôintervention ont ®t® recrutés (soit au total 12 entreprises sur les trois zones 

cibles du projets). Toutes ses entreprises comportent dans leurs contrats les clauses 

environnementales et sociales 

¶ Lôinformation et la sensibilisation des populations bénéficiaires ; 

 

Mais dôautre mesures environnementale et sociale telles que :  

¶ Le renforcement de lôexpertise environnementale et sociale de lôAgence Djiboutienne de 

Développement Social (ADDS), des services du développement rural concernés (agriculture, 

hydraulique, élevage, etc.), des Collectivités et des producteurs bénéficiaires des sous-projets, 

¶ la surveillance et suivi environnemental et social ;  

 

Sont programmés pour la troisième et quatri¯me ann®e dôexécution du projet ; Le cout de ces mesures est 

estimé à 448 000 USD réparti comme indiqué ci-dessous. 

 

Tableau 1 : Coûts des mesures techniques et de suivi 

Activités 
Quantité 

2017-2019 

quantité 

restante  

Cout/unité/an 

(USD) 
Coût total(USD) 

Recrutement Expert Sauvegarde Environnementales et Sociales  36 36 2 000  144 000  

Réalisation des PGES  (éventuellement)et leur mise en îuvre   19 PGES   76 000 

Surveillance environnementale et sociale (DDS/ADDS)  6 ans 12 000  72 000   

Suivi permanent du projet (DATE)  6 ans 6 000 36 000   

Evaluation (mi-parcours et finale) du PGES du projet  2 10 000 20 000  

Formation    40 000 
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Sensibilisation    60 000 

TOTAL     448 000  

 
 

 

1. INTRODUCTION  

 

1.1. Contexte et justification 

 

Le projet « Projet de Réponse en Développement aux Impacts liés aux Déplacements dans la Corne de 

lôAfrique » est un nouveau projet régional financé par la Banque Mondiale.Il a pour but de fournir une 

réponse de développement aux déplacements forcés de longue durée et à la migration mixte à Djibouti, en 

Ethiopie et en Ouganda, en renforçant la capacité de résilience des communautés affectées par les 

déplacements ainsi que la capacité des gouvernements à mieux gérer les situations de migration et de 

déplacement. En ce qui concerne le Djibouti en particulier, il sôagit de r®pondre aux besoins r®els des 

communaut®s dôaccueil qui se trouvent sous pression de partager des faibles ressources naturelles et 

sociales avec les nouveaux arrivés.  

 

La réalisationdes activitésprévues dans le cadre du projet (centrale solaire, r®seau dô®lectricit® ; école, 

centre de sant®,  adduction dôeau et forages ; micro-barrages ; périmètres agropastoraux ; voiries ; gestion 

des déchets solides) peutavoir des impacts  environnementaux et sociauxnégatifssi des mesures de 

prévention ne sont pas inscrites au préalable dans la conception des sous-projets, les procédures de 

gestion et de contrôle. Ces incidences 

environnementalespotentiellespeuventêtreindividuellesoucumulatives dans la zone dôintervention du 

projet. A ce stade du projet, toutes les activit®s et  tous les sites dôintervention ne sont pas encore d®finis. 

Sous ce rapport, il a ®t® retenu dô®laborer un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES). 

 

1.2. Objectif du Cadre de gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

 

Le CGES définit les principes, règles, directives et procédures pour évaluer les impacts 

environnementaux et sociaux  (y compris en mati¯re dôaspects foncier et de r®installation involontaire de 

personnes) des investissements, proposant une série de sous-projets et dont les sites/localisations sont 

inconnus avant lô®valuation du projet. En outre, le CGES d®finit le cadre de suivi et de surveillance ainsi 

que les dispositions institutionnelles à prendre avant, pendant et après la mise en îuvre du projet. Il 

nôexclut pas lô®laboration des ®tudes dôimpacts environnementaux sommaires ou plus d®taill®s des 

activités du projet qui en sont éligibles, et selon des critères bien définis. Conformément aux exigences 

nationales et de la Banque mondiale, le CGES sera soumis ¨ lôapprobation  de la Direction de 

lôAm®nagement du Territoire et de lôEnvironnement (DATE) puis des r®viseurs de la Banque avant dô°tre 

rendu public, à Djibouti et sur le site web de la Banque mondiale.  

 

1.3.  Méthodologie 

 

La méthodologie utilisée dans le cadre de cette étude est basée sur une approche participative, en 

concertation avec lôensemble des acteurs et partenaires concern®s par le projet.  



2. DESCRIPTION ET ETENDUE DU PROJET 

 

2.1. Objectifs du projet 

 

Le projet propos® a pour but dôassister le gouvernement de Djibouti dans ses efforts de r®ponse aux 

impacts à multi-facettes des déplacements et de la migration que le pays connait en renforçant la 

résilience des communautés affectées par les déplacements dans le pays et renforcer la capacité du 

Gouvernement pour mieux gérer les situations de migration et de déplacement. 

 En particulier, la planification et la mise en îuvre des activit®s seront entreprise à travers le processus de 

planification au niveau local, dôune mani¯re qui sôappuie sur les leons apprise des programmes 

nationaux récents et financés par IDA à Djibouti, en Ethiopie et en Ouganda. 

 

2.2. Composante et activités du projet 

  

 

Toutes les activités prévues dans le cadre du financement additionnel sôins¯rent en quasi-majorité dans la 

composante service et infrastructure ®conomique et sociaux dans lôoptique de contribuer au 

d®veloppement humain par la trajectoire dôam®lioration dôaccessibilité au service sociaux de bases. Une 

seule activit® dôimportance vitale notamment lôadduction dôeau sôintègre dans la composante gestion 

durable de lôenvironnement et celle-ci fera lôobjet dôune étude technique détaillé incluant les documents 

de sauvegardes tels que le plan abr®g® de r®installation et lôétude dôimpact environnementale et sociale. 

Ces activités sont détaillées dans le Tableau 3 ci-dessous.  

Composante 1 : Services et infrastructures  économiques et sociaux 

Les zones d'accueil des réfugiés en Ouganda, Ethiopie et à Djibouti sont caractérisées par des déficits de 

développement énormes, comprenant un capital humain faible et un accès limité aux services sociaux de 

base et aux infrastructures économiques. La capacité de prestation de services des autorités locales dans 

les trois pays est également faible. La composante vise à améliorer l'accès aux services sociaux de base et 

aux infrastructures économiques, et à améliorer la capacité de livraison des services des communautés 

locales aux niveaux cibles sous-national et local par le financement communautaire et les investissements 

stratégiques ainsi que des initiatives de renforcement des capacités. Les investissements communautaires 

seront complétés par des contributions de la communauté, à la fois en espèces et en nature (matériaux 

et/ou main d'îuvre), et le processus suivra une approche du développement axée sur la communauté.   

 

Composante 2 : Gestion durable de l'environnement 

Les zonesaccueillant des réfugiés font face à de sévères dégradations de leurs ressources 

environnementales et naturelles, dont le déboisement et la dévastation des terres agricoles et de pâturage. 

La présence continue et l'afflux de réfugiés aggrave les conditions environnementales déjà sérieuses, 

transformant les localités en écosystèmes fragiles. La composante 2 entend veiller à ce que les ressources 

environnementales et naturelles soient gérées soigneusement et durablement pour qu'elles puissent 

couvrir les moyens de subsistance et besoins actuels et futurs. La mise en îuvre d'interventions sur l'offre 

et la demande sera appuyée par la composante. Les interventions liées à l'offre appuieront et amélioreront 

les services environnementaux et écosystèmes durables incluant une gestion intégrée des ressources 

naturelles et des réseaux d'irrigation petits, micro et au niveau des ménages. Les interventions du côté de 

la demande, telles que les sources d'énergie alternatives, viseront à réduire la surexploitation des 

ressources naturelles, dont l'atténuation des risques et autres défis auxquels font face les communautés 

d'accueil touchées par la crise. Les interventions relatives à la demande s'efforceront également de traiter 

les questions de genre en réduisant les corvées (temps et énergie dépensés pour la collecte de bois de 

chauffage) et l'exposition aux risques et à la violence, et en améliorant la santé et la pollution de l'air 

intérieur grâce à l'utilisation de carburants plus propres et de technologies de cuisson économes en 

carburant.  
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Composante 3 : programme de moyens de subsistance 

Les personnes des communautés d'accueil de réfugiés tirent leurs revenus soit à partir des moyens de 

subsistance traditionnels, dont l'agriculture, la pêche, le pastoralisme ou agro-pastoralisme ; et/ou des 

moyens de subsistance non traditionnels, dont des emplois axés sur les compétences, des entreprises de 

service et des petites entreprises. Chaque type de subsistance se caractérise par des technologies et 

compétences de faible niveau, conduisant à une productivité inhérente faible. La vie et les moyens de 

subsistance des personnes des communautés d'accueil de réfugiés sont appauvris et leurs niveaux de 

revenus est faible et non durable. La composante 3 cherche à améliorer les moyens de subsistance et à 

accroître les revenus dans les communautés accueillant des réfugiés sur la base de l'approche du système 

de marché. Il  appuiera les interventions visant à améliorer la productivité des moyens de subsistance 

traditionnels et non traditionnels. Les moyens de subsistance traditionnels seront alimentés par des 

techniques détaillées, comportementales et une évaluation du rendement du marché en vue d'une 

production accrue, de meilleures interconnexions de marché et de l'adoption des meilleures pratiques. Les 

moyens de subsistance non traditionnels seront identifiés sur la base d'une évaluation de marché pour 

offrir  des compétences permettant une meilleure employabilité, le développement des entreprises et 

promouvoir d'autres activités génératrices de revenus. La composante renforcera les organisations 

communautaires (OC) et soutiendra également la formation de nouvelles organisations.  

 

Composante 4 : Gestion de projet, et Suivi et Evaluation 

La mise en îuvre et la gestion de projets suivront une approche décentralisée à l'aide de la structure 

gouvernementale existante aux niveaux national, sous-national et local et des institutions communautaires 

à établir au niveau local. L'objectif de cette composante est d'assurer une gestion de projet, coordination 

et mise en îuvre efficaces et améliorées; et d'appuyer la conception du système de suivi et évaluation du 

projet (S & E). La composante appuiera la mise en place d'institutions avec des rôles et responsabilités 

différents à plusieurs niveaux, y compris des organismes techniques de supervision et coordination. On 

établira des comités directeurs (CD) et des comités techniques (CT) au niveaunational, sous-national et 

local. Une Unité de Coordination de projet (UCP) sera établie au niveau national, sous-national et local en 

Éthiopie et à Djibouti ; et une équipe d'appui à la mise en îuvre de projet le sera à l'échelle nationale en 

Ouganda ; les deux seront adéquatement pourvues d'experts techniques recrutés au cours d'un processus 

concurrentiel. Ils joueront un rôle de coordination et d'animation. Le projet s'appuiera sur les structures 

existantes au niveau communautaire, tels que les comités de développement communautaire, et établira 

de nouvelles institutions au niveau local selon les besoins, dont des équipes d'animation communautaire, 

des comités de gestion de projet communautaire, des comités communautaires pour les acquisitions, des 

comités d'Audit social, etc.   

 

Composante 5 : Appui  régional pour la coordination, les capacités et les connaissances 

L'objectif principal de la composante est d'appuyer la création d'un secrétariat régional sur les 

déplacements forcés et les migrations mixtes, principalement pour la corne de lôAfrique, mais avec des 

liens pertinents avec l'Initiative des Grands Lacs, qui sera : (i) sera le fer de lance de la promotion de 

l'approche du développement des déplacements dans la corne de lôAfrique; (ii)   facilitera la création de 

connaissances avec des partenariats et avec des groupes de réflexion et/ou universités dans les trois pays 

de projets, Djibouti, l'Éthiopie et l'Ouganda, et la corne de lôAfrique émergeant de la mise en îuvre du 

projet en ce qui concerne des solutions durables pour les déplacements forcés ; (iii)  s'assurer de 

l'apprentissage annuel et du partage d'ateliers pour tous les pays de la corne de lôAfrique ; et (iv) 

contribuer à une meilleure compréhension du lien entre développement social et économique, 

déplacements forcés et migrations mixtes dans la corne de lôAfrique en commandant des études et/ou 

recherches ciblées. 

 

Composante 6 : Composante de Contingence et Réponse dôUrgence (CCRU) 
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Cette composante sans budget pour lôinstant est un fonds de r®serve qui pourrait °tre d®clench® 

en cas de catastrophe naturelle, épidémie ou crise humanitaire ou sanitaire par le biais d'une 

déclaration officielle d'urgence nationale ou à la demande officielle du gouvernement. Dans 

l'éventualité d'une telle catastrophe, les fonds d'autres composantes du projet pourraient être 

réaffectés pour financer les dépenses d'intervention d'urgence pour répondre aux besoins qui 

seraient d®finis ¨ ce moment. Afin d'assurer la bonne mise en îuvre de cette composante, 

l'Emprunteur préparera et fournira à l'IDA un manuel d'opération mis à jour qui décrit en détail 

les modalit®s de mise en îuvre du Mécanisme d'intervention d'urgence. 

 

  



Tableau 2 : Activitésinitiales du projet 

composantes Activités 

Informations 

complémentaires Situation  

ALI ADDE     

Investissements sociaux et 

économiques 

Extension de la centrale S= 3 500 m2 En cours (phase APD) 

Construction collège, dortoir  et équipements S= 1,5 ha En cours (75%) 

extension de r®seau dôeau 

 
Conduite de 

refoulement de 2 km Non initié  

Réhabilitation des 

réservoirs existants  

Réseau de distribution 

de 2 km + 

construction de 12 

bornes fontaines.   

Réhabilitation/extension centre de santé 

Réhabilitation du 

logement infirmier 
 

Réhabilitation du 

dispensaire existant 

(salle labo, salle 

nutrition, pharmacie 

communautaire, 

bureau médecin, 

bureau infirmier, 

stock, deux salle 

hospitalisation + un 

bloc sanitaire) 

Réalisé  

construction de salle 

radio  

construction du 

logement médecin  

Construction local communautaire 

Surface: 130 m2  (Un 

atelier, une salle de 

réunion, une salle 

d'stock, deux 

Réalisé  
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toilettes). 

Gestion durable de 

l'environnement 

Micro barrage 

Réalisation d'un micro 

barrage de 70 ml. Non initié  

Périmètre agropastorale 

Trois périmètres de 

1,50 ha chacune. non initié   

renforcement des périmètres agropastorales  existants (champs solaire; 

®quipementsé) 
Vingt-deux périmètres  En cours (phase APD) 

HOLL HOLL  

Investissements sociaux et 

économiques 

Extention et réhabilitation de réseau 

 
Conduite de 

refoulement de 5 km  

Réhabilitation des 

réservoirs existants Non initié  

Réseau de distribution 

de 2,5 km 

+construction de sept 

bornes fontaines.   

Extension centre de santé  

construction de salle 

de radio 

Réalisé  

construction du 

logement médecin  

 Réhabilitation collège, construction dortoir et construction bloc sanitaire 

Réhabilitation de 6 

salles classe realidsé 

Construction de deux 

salles de dortoir  

construction d'un bloc 

sanitaire  

Extension réseau électrique Long: 7,5 km Realisé 

Gestion durable de 

l'environnement 
Micro barrage 

Réalisation de deux 

micro-barrages de 60 

ml. Non initié  

Périmètre agropastorale 

Trois périmètres de 

1,50 ha chacune. Non initié  
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renforcement des périmètres agropastorales  existants (champs solaire; 

®quipementsé) 

 En cours (phase APD) 

OBOCK 

 

  Extension centre de santé  

Extension du 

pharmacie  

Construction d'une 

cuisine Realisé 

Construction d'un 

stock  

Extension de salle 

d'urgence  

Réhabilitation de deux 

blocs d'hospitalisation  

construction d'un bloc 

sanitaire  

Extension de 

laboratoire  

Construction d'une 

salle radio  

Construction de 

logement Médecin 

chef.  

  Extension de 5 salles du lycée, construction d'une clôture à l'inspection 

dôObock 

Extension de deux 

labo+ 1 salle 

prélèvement 

En cours (75%) 

 Travaux HIMO voirie Long: 900 m 

APD terminé, attente 

des travaux ;   

Extension réseau électrique Long: 3 730ml Realisé 

Branchement eau et électricité de la nouvelle pêcherie 2.5 KM de longueur Non initié  

Périmètre agropastorale 

Trois périmètres de 

1,50 ha chacune. Non initié 

renforcement des périmètres agropastorales  existants (champs solaire ; 

®quipementsé) 

 En cours (phase APD) 
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Tableau 3 : Activités du financement additionnel 

Activités du financement additionnel 

Composante  Activités  

Obock  

 

 

 

 

 

Investissements sociaux et économiques 

R®novationdes locaux de lô 

Union Nationale des Femmes Djiboutiennes (UNFD) 

Construction dôun Hangar  

Extension réseauélectrique nouveau quartier 

Mise en conformité électrique de 200 logementsa obock 

Construction caserne de pompier  

Construction clôture école Obock 1+ réhabilitation  

Extension du pavillon de maternité et réhabilitationdu couloir donnant 

au bloc opératoire du CMH 

Etude technique sur la restauration de la mangrove de Godoria  

Ali -ADDE 

Investissements sociaux et économiques   

Adduction de lôeau  

 

Rehabilitation dôun hangar sur Ali-sabieh 

 
 
 
  



 
 
 
2.3.  Situation « sans projet » 

 

Effets positifs de la situation « sans projet » 

Du point de vue purement biophysique, lôoption ç sans projet », qui consiste à ne pas réaliser les activités du projet, sera sans impact négatif majeur 

sur lôenvironnement biophysique et sur le milieu humain: pas de dégradation des ressources naturels, des habitats de faunes, pas de perturbation 

des activités agro-pastorales ; pas de dégradation des terres agricoles ; pas de nuisances et de perturbation du cadre de vie par les travaux, etc. 

 
Effets négatifs de la situation « sans projet » 

La situation « sans projet » (pas de projet) signifierait : accentuation de la pression des réfugiés sur les ressources naturelles ; risques de conflits 

entre réfugiés et populations locales ; pas de développement des potentialités agro- pastorales des communes ciblées ; pas dôinvestissements 

agropastoraux; pas dôam®nagements et de gestion des ressources naturelles et agropastorales; pas de pr®servation et valorisation des bassins de 

productions agropastorales; accentuation de lôexode rural vers les villes; etc. Une telle situation « de ne rien faire » traduirait une limite dans la 

politique dôaccueil et dôint®gration des r®fugi®s tout en favorisation  la d®gradation des terres  et de lôeau, lôins®curit® alimentaire et la pauvret® 

dans les zones dôaccueil. Aussi, lôabsence du projet accentuerait lôimpact n®gatif des r®fugi®s dans la zone tout en constituant un ralentissement 

dans la politique de développement rural.  

 



3. SITUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DANS LA ZONE DôETUDE 

 

3.1.  Situation géographique et administrative du pays 

 

La République de Djibouti est un Etat d'Afrique orientale situé à l'entrée de la mer Rouge, appartenant à 

la Corne de lôAfrique et limit® ¨ l'est par le golfe d'Aden, au sud-est par la Somalie, au sud et à l'ouest par 

l'Éthiopie et au nord par l'Érythrée. Sa capitale est la ville de Djibouti. Le pays est séparé de la péninsule 

Arabique (et du Yémen) par le détroit de Bab el-Mandeb, d'une largeur de 30 km et sa superficie est de 23 

200 Km².La République de Djibouti est divisée en cinq circonscriptions administratives appelées 

districts: Djibouti (JiibȊti), Ali-Sabieh (Ali Sabǭh), Dikhil (Dihil), Tadjoura (TajȊra) et Obock (Ubuk).  

 

3.2. Profil environnemental de la zone du projet 

 

3.2.1. Présentation générale 

Dans la zone du projet (région de Ali-Sabieh et Obock), le climat est du type semi-désertique. Les 

températures moyennes varient entre 20°C (janvier) et 46°C (Juillet/Août) et les précipitations sont 

faibles, atteignant ¨ peine une moyenne annuelle de 130 mm, tandis que lô®vaporation est extr°mement 

élevée (plus de 1500 mm par an). 

 

La végétation est constituée de formations forestières steppiques Acacia mellifra ou Acacia tortilis: 

steppes arborée ; steppe arbustive ; steppe buissonnante, steppe herbeuse ; steppe succulente.Les plaines 

et les dépressions sont recouvertes de végétation, des steppes herbeuses à graminées (Lasiurus, Panicum, 

Cymbopogon). La plaine côtière est dominée par les steppes à Acacia tortilis et les steppes herbeuses 

Cyperus conglomeratus. En montagnes, se développent des formations forestières réunissant des plantes 

dôaffinit® m®diterran®enne et ®thiopienne (Juniperusprocera, TerminaliaBrownii, Olea africana 

éetc.).Les hauts plateaux sont caractérisés par la présence de steppes succulentes.On trouve à Djibouti 

des écosystèmes terrestres et aquatiques riches et variés. Malgré l'aridité, le territoire renferme néanmoins 

une faune importante qui a su sôadapter aux conditions climatiques du pays. Il s'agit principalement: 

Francolin de Djibouti (espèce endémique), le beaumarquet de Djibouti (oiseau, endémique), le Béira 

(bovid®), lôAutruche, la Panth¯re, le Cam®l®on, des Gazelles, des Singe vert, etc.Cependant on assiste à 

une forte tendance à la baisse de la production de biomasse végétale, une diminution de la faune et par 

conséquent une réduction de la biodiversité. 

 
Changements climatiques 

L'analyse de séries de données climatiques montre que la température moyenne annuelle, l'humidité 

relative maximum, la pression atmosphérique, et le niveau de la mer (à Aden) ont tous légèrement 

augmenté. Depuis des décennies, des pluies torrentielles alternent avec des sécheresses aiguës et le pays 

est exposé à la menace sismique.Les projections du GIEC à horizon 2050 énoncent une température 

moyenne à la hausse de 1 à 2 degrés Celsius, avec une variabilité interannuelle accrue, une augmentation 

du nombre de jours chauds et une diminution du nombre de jours froids, une augmentation des 

événements extrêmes en fréquence et en amplitude et enfin une élévation du niveau marin de 20 à 40 cm. 

 

Environ 33% de la population vit dans des zones considérées à haut risque et les menaces 

hydrométéorologiques et climatiques auront tendance à s'accroître.  

 

Djibouti est particuli¯rement vuln®rable aux menaces hydrom®t®orologiques et climatiques. Sous lôeffet 

conjugué de la péjoration climatique et de la surexploitation des ressources naturelles (déboisement, 

surpâturage), les écosystèmes se dégradent et la biodiversité régresse. Les forêts régresseraient de 3% par 

an. Lôaugmentation possible de la temp®rature et lô®l®vation des eaux pourraient accentuer ces processus. 
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Carte 1 Végétation simplifiée de Djibouti 

 
 

3.2.2. Région de Ali -Sabieh 

La région d'Ali Sabieh estd'une forme vaguement triangulaire, dont un sommet pointe aux 

environsd'HolHol, un côté est formé par la chaîne de Qoton, Hadla, Galemi, et l'autre, moins rectilignede 

crête est formé par la chaîne de l'Arrey et du Degweyn. Au centre, la dépression de Werkaest un bassin 

drainé par un réseau hydrographique dense, au parcours sinueux.  

 
Carte 2 Régions Ali-Sabieh et ses principales localités 

 
(Source, PDR, 2009) 
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Le massifgréseux d'Arrey, unique dans le pays par sa composition géologique, s'élève à 1 289 m 

et,comme tous les massifs de la région, est façonné par des larges vallées colmatées d'alluvions.D'autres 

éléments, remarquables paysages, sont le massif rhyolitique de Boura, 1 007 m,accolé au plateau de 

Danan et la butte témoin rigoureusement tabulaire de LougâgAlé.Lôaire naturelle terrestre prot®g®e 

dôAssamo se trouve au sud de la région,  

 
Carte 3 Situation de lôaire prot®g®e dôAli Sabieh-Assamo 

 
Source : GoogleEarth 

 

Description du site d'Ali Sabieh/Assamo 

 

Coordonnées du centre du site: 11Á06ôN, 42Á50ôE ; Superficie approximative : 42 300 hectares.  

Ce site a ®t® identifi® par BirdLife International comme une ç Importante Zone dôOiseaux et de biodiversit® è qui 

peut aussi accueillir le Léopard menacé d'extinction (Panthera pardus) et lôantilope vulnérable Beira (Dorcatragus 

de megalotis).  

 

Une zone de montagnes et de vallées basses entrecoupées de plusieurs oueds et qui comporteune combinaison de 

broussailles dôAcacia et de parcelles de basalte. Quelques petits jardinsont été créés dans le large oued qui forme la 

fronti¯re avec lôEthiopie et la Somalie dans lar®gion dôAssamo / Guistir. Il y a un p©turage immense ¨ travers toute 

la zone et quelquespostes militaires à Assamo, Guistir et Ali Addé. 

 

Valeur en regard de la biodiversité 

La zone est très connue pour abriter le beira Dorcatragusmegalotisune esp¯cedôantilope end®mique r®gionale 

connue seulement de la Somalie, de l'Ethiopie et du Djibouti,et tout récemment découverte à Djibouti (Künzel et 

Künzel 1998). On y trouve également lagazelle de Waller Litocraniuswalleri, des troupes de hamadryas Papio 

hamadryas, et l'hyène tachetée Crocutacrocuta. Desdragonniers Dracaena ombetpoussent éparpillés sur les pentes 

en hauteur. 

De même que pour les autres sites frontaliers, les ®l®ments de lôavifaune de cette zoneint¯grent ceux des pays 

voisins formant ainsi un m®lange diff®rent des autres sites ¨ Djibouti.Les broussailles dôAcacia et les oueds 

hébergent le francolin à cou jaune Francolinusleucoscepus, le barbican à tête noire Tricholaemamelanocephalaet le 

Aire prot®g®e dôAli 

Sabieh/Assamo Ali Adde 

HolHol  

200 kms 
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barbican perléTrachyphonusmargaritus, le pririt à tête grise Batis orientalis, le crombec sitelle Sylviettabrachyura, 

lôapalis ¨ front rouge Apalisrufifrons, lôoiseau chanteur arabe, le tchagra ¨croupion rose Rhodophoneuscruentuset 

l'agrobatepodobéCercotrichaspodobe. 

LôammomaneisabellineAmmomanes deserti est assez fréquent dans les espaces plus ouverts.Les jardins abritent un 

grand nombre de bulbuls communs Pycnonotusbarbatuset de tisserinsdeRüppellPloceusgalbula.  Il a été 

égalementobservé le coliou huppé Urocoliusmacrourus, le picqueboeuf à bec rouge Buphaguserythrorhynchuset 

l'astrild à croupion rose Estrildarhodopyga- ce dernier étant la secondeobservation de cette espèce à Djibouti. 

Toutes sont des espèces nicheuses confirmées oupotentielles. Côest la seule zone o½ l'irrisor ¨ cimeterre 

Rhinopomastus minor et le souimangadu Kenya Anthreptes orientalis ont été enregistrés. Des beaumarquetsmelbas 

"typiques" (auvisage et à la queue rouge) se trouvent dans la zone. 

 

Evaluation / importance 

Le site pr®sente les caract®ristiques requises pour °tre class® ZICO ¨ cause du nombredôesp¯ces du biotope 

enregistr®es (7), en lôoccurrence lôautour-chanteur pâle Melieraxcanorus(le seul site connu pour cette espèce à 

Djibouti) le francolin à cou jaune, l'irrisor àcimeterre, le barbican à tête noire, le souimanga du Kenya, le tisserin de 

Rüppell, et la tchagraà croupion rose. 

 

Menaces potentielles 

Le surpâturage et la collecte du bois de feu sont les principales menaces qui pèsent sur lazone, aggravées par la 

pr®sence de r®fugi®s de Somalie et de lôEthiopie. Ali Addeh a déjà unepopulation conséquente de réfugiés qui met 

une très grande pression sur lôhabitat environnant 

 

Aspects socioéconomiquesdôAli Sabieh 

 

Le district dôAli-Sabieh couvre une superficie de 2.400km2 avec une population estimée à 40.000 (2009) 

habitants. La population du chef-lieu Ali-Sabieh est estimée à environ 14.000 personnes (2009). Le 

district conna´t des probl¯mes dôapprovisionnement en eau potable. Les perspectives de développement 

de ce district reposent sur les activit®s li®es au chemin de fer, ¨ lôexploitation des mat®riaux de 

construction (cimenterie) et le stockage des marchandises en transit vers lô£thiopie. 

 

La ville dôAli Sabieh commande une r®gion tiraill®e entre plusieurs zones dôinfluence, en particulier celle 

de Djibouti ville. La forte urbanisation quôa connue Ali Sabieh est li®e historiquement aux vagues 

dôimmigration qui ont largement contribu® ¨ alimenter la croissance urbaine. La capitale r®gionale 

demeure toutefois un centre dô®changes important pour la zone frontali¯re ®thiopienne et somalienne. 

 

Ali Sabieh est la deuxième ville du pays et ses habitants sont d'anciens nomades aujourd'huisédentarisés. 

Le chômage endémique est extrêmement important et les actifs tentent de tirerun revenu du commerce ou 

de l'élevage. Si une grande pauvreté sévit encore dans la ville,l'économie informelle (petits métiers, 

revente de kat, transport de fourrage pour le compte deséleveurs ou de jerricans d'eau) permet de limiter 

la mis¯re. Lôindustrialisation est encoretimide, mais lôon attend beaucoup des projets de la cimenterie, de 

lôusine de c®ramique etdôautres activités pour endiguer le chômage. 

 

La ville dispose aujourdôhui de structures sanitaires modernes, d'®tablissements scolaires,dôun stade 

olympique, dôh¹tels et dô®quipements administratifs fonctionnels ; n®anmoins, elleconnait toujours un 

probl¯me pour la ressource de l'eau potable, en d®pit de r®cents effortsr®alis®s gr©ce ¨ lôusine de 

traitement des eaux saumâtres de la nappe phréatique. Plus de 90 %de l'eau traitée est distribuée à la 

population pour un prix modique.  

 

La ville est confront®e ¨ des mutations en profondeur, des crises multiformes et des besoins dôaspiration ¨ 

une vie meilleure. Economiquement, côest encore le balbutiement. La crise dans le domaine du logement 

est r®elle. La pr®carit®, lôenvironnement et le d®veloppement urbain d®centralis® sont les principaux d®fis 

à affronter. Au niveau urbanistique, les fractures sont nombreuses : liaisons entre la partie nord et la partie 
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sud, potentialit®s fonci¯res limit®es, difficult® dôappliquer la carte scolaire, faible acc¯s aux services 

urbains, etc. 
 

La zone rurale qui entoure la ville, encore relativement peupl®e, survit gr©ce ¨ lô®levage et une maigre 

agriculture dont les rendements restent en dessous de lôautosuffisance. L'analyse de la vuln®rabilit® des 

populations pastorales a montré que le mode de vie basé sur une seule activité économique (l'élevage de 

type nomade) est le point de vulnérabilité essentiel. A chaque période de sécheresse, les populations 

pastorales perdent une grande partie de leur cheptel. Le programme national d'adaptation aux 

changements climatiques appelle à la mise en place de périmètres agro-pastoraux pour ces populations 

rurales comme une stratégie d'adaptation aux changements climatiques. Ce projet va renforcer la 

résilience des communautés rurales de la région d'Ali-Sabieh par la semi-sédentarisation et le 

développement de ces périmètres. Les productions agricoles issues de ces périmètres agro-pastoraux vont 

permettre non seulement d'améliorer la sécurité alimentaire et la qualité nutritionnelle des familles 

agropastorales, mais également de générer du cash avec les ventes des productions. La ville ne peut-être 

que soulagée par de tels projets en subissant moins dôexode rural. 

 

Bilan des différents réseaux et déficits par secteur 

A Ali Sabieh, les trois quarts de la population habitent dans des zones dôhabitat spontan®, sous-équipées 

et exposées aux inondations. 

 

Voirie 

Le réseau de voirie à Ali Sabieh compte environ 21km de voies, dont seulement 11 % revêtuset en bon 

état (y compris la RN5). Le reste du réseau est composé de pistes en terre dont 60 %sont dans un état 

dégradé. En matière de voirie, les secteurs 5 à 9 sont les moins pourvus avecseulement quelques pistes en 

mauvais ®tat. Dôailleurs, plusieurs de ces pistes empruntent outraversent les cours dôeau et deviennent 

difficilement accessibles en cas de crue. Les pluiespeuvent également isoler les rives Nord et Sud du 

grand oued longeant la voie ferr®e, etemp°cher les habitants de la zone sud dôacc®der aux ®tablissements 

scolaires dont la majorit®se situe du c¹t® Nord.Concernant lô®clairage public, le lin®aire ®clair® sô®tend 

sur 6 240 m, mais se limite auxsecteurs 1, 2 et 3. 

 

Alimentation en eau potable 

La ville est aliment®e ¨ partir de trois r®servoirs de capacit® totale 1010 m3 collectant lôeau desix forages 

qui fournissent ensemble un débit total de 67 m3/h. Le réseau de distribution actuelne couvre que les 

secteurs 1, 2, 3 et seulement une petite partie des secteurs 4 et 7. Le volumetotal des réservoirs est 

suffisant pour permettre le stockage dôeau ; le probl¯me principal est lafaiblesse des d®bits actuellement 

pompés. 

 

Eaux usées et déchets solides 

En lôabsence de r®seau dô®gouts, lôassainissement des eaux us®es se base sur les latrinesindividuelles. Ces 

latrines ne sont ni construites selon les normes en vigueur, ni vidangées unefois remplies. Ceci favorise 

non seulement le risque de contamination de la nappe, mais aussilôapparition de maladies dôorigine 

sanitaire. Dôautre part, la collecte des ordures m®nag¯res nese fait pas de mani¯re r®guli¯re, ce qui 

favorise lôaccumulation des ordures dans quelquesendroits de la ville. 

 

Drainage des eaux pluviales et risques dôinondation 

Du fait de la densité du réseau hydrographique, la ville connait quelques problèmes liés auxeaux 

pluviales. Dôabord, lôoued abordant la voie ferr®e peut apporter de grands d®bits et leseaux pluviales 

peuvent déborder et inonder le centre-vill e. En plus, plusieurs constructionssont édifiées dans le lit de cet 

oued provoquant son r®tr®cissement et la mont®e du niveaudôeau. Ensuite, lôexistence de voies qui 

longent ou traversent les thalwegs constitue unprobl¯me dôaccessibilit® lors des fortes crues. 
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Contraintesmajeurs à lô®conomie  

Deux contraintes majeures : (i) ll  première contrainte concerne le secteur agricole et tient à un important 

gaspillage delôeau dôirrigation faute dôinfrastructures hydro-agricoles améliorées : actuellement, 

lamajorité des infrastructures hydrauliques (puits ï bassin ï séguia) des jardins sontdéfectueuses. Les 

puits dôirrigation sont des puits traditionnels qui se comblent lors des pluies ; dôautre part, lôutilisation de 

bassins de stockage de lôeau dôirrigation en terreentra´ne dôimportantes pertes par infiltration de lôordre de 

25 à 35 % de la quantité totale pompée ; (ii) la seconde contrainte est liée à la qualité des sols et le degré 

avancé de leur dégradation.Les sols sont très pauvres en matière organique. Ils ont en général un faible 

potentiel defertilit®. Lôentretien de la fertilit® des sols est de plus en plus mal assur® et limit® ¨lôutilisation 

classique de techniques connues : alternance jachère ï culture ï rotation etassociation de maraîchères et 

légumineuses, fertilisation organique et chimique ; lesagriculteurs mettent souvent le fumier directement 

sur les cuvettes/parcelles sansenfouissement nécessaire pour la décomposition préalable. Par ailleurs, 

lôutilisation decompost et dôengrais chimique sont tr¯s rares. 

 

Le raccordement des logements des m®nages au r®seau dôeau potable est donn® dans le tableau ci-après. 

 
Tableau 1 :Répartition des ménages selon la principale source d'eau potable que boivent les membres du ménage 

Principale source d'eau potable que boivent les membres du ménage 
Région 

Ali -Sabieh 

Total 100,0% 

Eau courante (branchement intérieur ONEAD) 27,3% 

Branchement extérieur ONEAD, par tuyau 48,8% 

Fontaine publique 14,6% 

Camion-citerne (vendeur) 7,8% 

Autre 1,5% 
(Source : Rapport dôanalyse   - Enquête de référence des programmes de micro-cr®dit des R®gions de lôint®rieur de Djibouti- 

ADDS, mai-juin 2012) 

 

Les donn®es relatives ¨ lôacc¯s ¨ lô®lectricit® sont fournies dans le tableau ci-après. 
Tableau 2 : R®partition des m®nages selon la principale source dô®nergie pour lô®clairage du logement 

 

Principale source d'énergie pour l'éclairage du logement 
Région 

Ali -Sabieh 

Total 100,0% 

Electricité 58,5% 

Pétrole lampant (kérosène) 31,7% 

Panneaux solaire 4,4% 

Groupe électrogène 1,5% 

Autres (bois, bougie, etc.) 2,0% 

Aucun éclairage 2,0% 

(Source : Rapport dôanalyse   - Enquête de référence des programmes de micro-cr®dit des R®gions de lôint®rieur 

de Djibouti- ADDS, mai-juin 2012) 

 

Les m®nages dôAli Sabieh aspirent aussi fortement, dans des proportions non n®gligeables, ¨ lôacc¯s ¨ 

lô®lectricit® (34%) et ¨ lô®ducation (23%). 
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Graphique 1 R®partition des m®nages de la r®gion dôAli-Sabieh selon les priorités données à 

lôacc¯s à certains services socio-économiques 
 

 
(Source : Rapport dôanalyse   - Enquête de référence des programmes de micro-cr®dit des R®gions de lôint®rieur de Djibouti- ADDS, mai-

juin 2012) 

3.2.3. R®gion dôObock  

Entre Doumêra et Obock s'étend la plaine alluviale de Bahari. Sa pente générale est légèrement inclinée 

de l'ouest à l'est, prenant naissance sur les glacis d'accumulation du massif de Badoîtemela à une altitude 

moyenne de 100 m, pour descendre sur les alluvions fluviomarines au niveau de la mer. Du nord au sud, 

cette grande entité géographique est interrompue par des reliefs essentiellement basaltiques, tantôt par une 

coulée de lave associée aux scories à Ibira, tantôt par des buttes-témoins à des plateaux tabulaires, dans le 

bassin d'épandage du Gontoy, les environs de Godoria. C'est aussi le cas des reliefs majeurs, le Goh et 

Asa Gineyta. Au sud-ouest, l'ancien cône de déjection du Saday est drainé par des écoulements parallèles, 

qui tendent à se concentrer dans le centre déprimé de la plaine, limité au sud par le plateau madréporique. 

 

La région dôObock couvre une superficie de 5.700 km², avec  une population estimée à 25.000 habitants. 

La plus grande concentration de la population se trouve dans la ville dôObock et sa p®riph®rie. Un óferryô 

assure des services réguliers entre Djibouti-ville et Obock.Il se pratique des  activités orientées  vers la 

production animale (élevage de la chèvre et du dromadaire), les activités agricoles dans des périmètres 

irrigu®s et la p°che artisanale au niveau du littoral. La pratique du petit commerce et dôautres activit®s 

informelles est aussi r®pandue dans la ville dôObock. 
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Carte 4 Région Obock et ses principales localités 

 
Source, PDR, 2009 

 

Aspects socioéconomiquessocio-économiques à Obock 

 

La région d Obock est de loin la plus touchée par le conflit armé et la moins développée des régions. 

Toutes les actions à entreprendre doivent être accompagnées par une stratégie de développement local qui 

doit contribuer à mobiliser les acteurs locaux pour le développement de leur région.En effet, plus de 30% 

de la population habite au chef-lieu et le reste se repartisse dans lôarri¯re-pays entre les différentes 

localités suivantes : Assasan, Olma, Khor-Angar, Lahassa, Alayli-Daada, Meedehoet Bissidroéé.etc 

 

Agriculture et élevage  

La R®gion dôObock poss¯de de v®ritables potentialit®s dans les domaines de lôagriculture et de lô®levage. 

D ó abord en mati¯re dôagriculture, une grande partie des terres arables du pays seraient situées dans la 

région et en particulier dans la localité de Bissidrou. Les oueds Saddaye et Weima avec leurs potentialités 

en ressource en eaux et en sols arables pourraient être exploités pour le développement dôune agriculture 

oasienne. Le d®veloppent dôune agriculture pourrait contribuer grandement ¨ r®duire lôincidence de la 

pauvreté par la diversification de lôalimentation des populations et lôaccroissement des revenus qui 

résulterait de la vente des produits agricoles sur le marché local. 

 

En ce qui concerne lô®levage, côest lôactivit® traditionnelle et ancestrale de la population. Le cheptel de la 

région est jugé relativement important. Sa commercialisation pourrait apporter des résultats significatifs 

en termes de réduction de la pauvreté des populations rurales. 

 

La r®gion dôOBOCK a ®t® tr¯s affect®e par les cons®quences de la guerre civile des années 1990. Le 

chômage frappe fortement la région et la population survive dans des activités informelles comme la 

p°che artisanale ou la vente du khat. Le secteur de lôadministration emploie un effectif de personnel 

restreint. La région connait actuellement une augmentation rapide de la population urbaine. Elle possède 

5000 ha de terres arables ou lôagriculture est forte propice. 

 

Acc¯s ¨ lô®lectricit®  

En raison du cout ®lev®, de lô®lectricit® et des frais de commissions ®lev®s, le taux dô®lectrification reste 

faible. Une petite centrale du diesel dessert OBOCK dont 1 730 kw. Le chef-lieu est connecté à cette 

centrale et lôensemble des habitants du plateau et une partie des anciens quartiers sont abonn®s. 
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Lô®clairage public est fonctionnel sur quelques art¯res principales. Lô®lectrification est absente dans 

leslocalit®s des zones rurales et les forages fonctionnent soit ¨ lô®nergie solaire ou m®canique (groupe 

électrogène). Les groupes électrogènes sont de plus en plus remplacés par des moteurs à énergie solaire. 

 

Acc¯s ¨ lôEau 

La r®gion dôOBOCK fait face donc au manque dôeau aussi bien dans les zones urbaines que rurales. En 

effet, 30% des m®nages poss¯dent un robinet dans le logement pour lôeau potable. 15% sôalimentent ¨ 

partir des voisins moyennant paiement dôune somme forfaitaire vers®e au propri®taire abonn® au r®seau 

de lôONEAD. 29,4 millions de m3 par an seraient extraits des aquif¯res volcaniques et s®dimentaires dont 

5,7% pour la population rurale et le b®tail, 42,5% pour lôirrigation et 51,7%pour les zones urbaines. En 

zone rurale s®dentaire, la population sôapprovisionne ¨ partir des puits traditionnels dans des mauvaises 

conditions dôhygi¯nes. La r®gion dôObock a b®n®fici®e dôun nombre total de soixante-deux (62) forages. 

Actuellement seul vingt-sept (27) forages fonctionnent dont trois (3) g®r®s par lôONEAD pour 

lôapprovisionnement en eau de la ville dôObock, alors que vingt-deux (22) forages sont hors service et 

treize (13) forages négatifs. 

 

Acc¯s ¨ lôAssainissement 

Lôassainissement de la ville dôOBOCK passe par un assainissement individuel autonome. La plupart des 

habitants disposent des latrines ou fosses septiques. La collecte des déchets solides fait défauts à causes 

de lôabsence du camion de la voirie en panne depuis de longues années. Quelques associations 

interviennent dans la collecte des déchets mais ils sont confrontés au peu de moyens mis à leur 

disposition. Dans la zone rurale, aucune notion en mati¯re dôassainissement nôest respect®e, ainsi les 

nomades font leur besoin dans la nature et les déchets disparaissent par la méthode de biodégradation. 

 

Éducation et santé 

Obock dispose de deux écoles primaires, d'un lycée général et d'un lycée technique et d'un hôpital. 

 

Le raccordement des logements des ménages au réseau dôeau potable est donn® dans le tableau ci-après. 

 
Tableau 3 : Répartition des ménages selon la principale source d'eau potable que boivent les membres du 

ménage 

Principale source d'eau potable que boivent les membres du ménage Région 

Obock 

Total 100,0% 

Eau courante (branchement intérieur ONEAD) 61,1% 

Branchement extérieur ONEAD, par tuyau 38,5% 

Fontaine publique 0,4% 

Camion-citerne (vendeur) 0,0% 

Autre 0,0% 

(Source : Rapport dôanalyse   - Enquête de référence des programmes de micro-cr®dit des R®gions de lôint®rieur 

de Djibouti- ADDS, mai-juin 2012) 

 

Les donn®es relatives ¨ lôacc¯s ¨ lô®lectricit® sont fournies dans le tableau ci-après. 
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Tableau 4 : Répartition des ménages selon la principale source dô®nergie pour lô®clairage du logement et par 

région 
 

Principale source d'énergie pour l'éclairage du logement 
Région 

Obock 

Total 100,0% 

Electricité 76,6% 

Pétrole lampant (kérosène) 16,4% 

Panneaux solaire 2,0% 

Groupe électrogène 1,2% 

Autres (bois, bougie, etc.) 0,8% 

Aucun éclairage 2,9% 
(Source : Rapport dôanalyse   - Enquête de référence des programmes de micro-cr®dit des R®gions de lôint®rieur 

de Djibouti- ADDS, mai-juin 2012) 

 

Lôacc¯s ¨ lô®lectrict® est aussi forte priorit® pour 19% des m®nages dôObock. Si on consid¯re 

ensemble les pourcentages des fortes priorit®s et des moyennes priorit®s, lôacc¯s ¨ lô®ducation 

figure aussi dans les priorit®s dôune grande partie des m®nages dôObock (82%). 
Graphique 2 R®partition des m®nages de la r®gion dôObock selon les priorit®s donn®es à lôacc¯s à 

certains services socio-économiques 
 

  
(Source : Rapport dôanalyse   - Enquête de référence des programmes de micro-cr®dit des R®gions de lôint®rieur 

de Djibouti- ADDS, mai-juin 2012) 

 

 

 

 

 

3.3. Synthèses des enjeux environnementaux et sociaux de la zone du projet 

 

3.3.1. Problématique environnementale et sociale 

La situation environnementale que la zone du projet se caractérise par la sévérité des conditions 

climatiques (températures élevées et pluviométrie annuelle faible et irrégulière). Malgré la faiblesse des 

précipitations, le pays fait souvent face à des inondations cycliques. De par sa position, le pays est 

également sous une menace sismique.  La zone du projet  est soumises aux contraintes environnementales 
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et sociales suivantes : un d®veloppement incontr¹l® sous lôeffet combin® de lôaccroissement naturel et de 

lôexode; la tr¯s forte pression exerc®e sur lô®cosyst¯me accentu®e par la pr®sence des r®fugi®s, avec 

comme cons®quence une accentuation de lôinsalubrit® (probl®matique des d®chets solides) ;  une très forte 

pression  sur lôeau potable, lô®lectricit® et les infrastructures sociales (écoles et santé). Les contraintes et 

enjeuxles plus en vue sont:les pressions sur les ressources naturelles (notamment par les réfugiés) ; la 

péjoration climatique ;la sensibilité des questions foncières ;la pauvreté et faible niveau d'accès aux 

infrastructures et équipements socioéconomiques ;l'absence de plans d'aménagement de détails et de plans 

de lotissement ;une voirie défectueuse; l'absence de systèmes de gestion efficace des déchets solides et 

liquides (assainissement) ;le déficit dôacc¯s ¨ lô®lectricit® ;le déficit en alimentation en eau 

potable ;l'enclavement de certaines zones. 

3.3.2. Problématique des réfugiés 

Dans la zone du projet, les réfugiés (environ 3000 à Holl-Holl ; 13 000 à Ali Addeh et 2000 à Obock) 

constituent une préoccupation majeure pour les populations locales. Les contraintes liées à leur présence 

sôarticulent essentiellement autour des points suivants : 

¶ Déforestation (bois de chauffe et bois dôîuvre pour les habitations);  

¶ Pressions sur les ressources en eau, notamment au niveau des périmètres agricoles existants; 

¶ Risques sanitaires liés au VIH/SIDA (entre populations locales et réfugiés) ; 

¶ Accaparement de certains emplois par les réfugiés à la place des jeunes résidents ; 

¶ Insécurité (malfaiteurs ; etc. 

3.3.3. Problématique foncière 

A Djibouti, la terre appartient ¨ lôEtat mais le droit coutumier sur le foncier est bien r®el. Ainsi, le mode 

dôappropriation foncière hors de la référence à la propriété privée est effectif. Le régime foncier est régi 

par cinq lois dôoctobre 1991. La loi portant sur lôorganisation du domaine public suppose que la 

présomption de domanialité prévaut. La Loi portant organisation du domaine priv® de lôEtat apporte des 

pr®cisions sur lô®tendue de la propri®t® de lôEtat et fait de celui-ci le présumé propriétaire des terrains 

vacants. Cette loi clarifie aussi les différences de législation entre les terrains urbains et ruraux. Les règles 

dôacc¯s ¨ la propri®t® sont ®nonc®es dans la loi sur lôorganisation de la propri®t® fonci¯re. En 

complément, la loi fixant les modalités des lois portant sur le régime foncier stipule que les dispositions 

de ces derni¯res ne sôappliquent quô¨ Djibouti-ville et son agglomération. Ailleurs, côest le droit 

coutumier, appelé aussi la charia, qui prévaut en première instance. Il y a lieu de souligner lôimportance 

de la hiérarchie et le respect du droit coutumier. Les chefs de tribus, de lignages ou de familles constituent 

des autorités légitimes dans cette société. Ce régime foncier traditionnel est étroitement associé à 

lôappartenance ¨ une communaut® et aux liens de parent®, côest-à-dire quôune personne a un droit de 

tenure parce que la communauté lui reconnaît ce droit. 
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4. CADRE POLITIQUE, INSTITUTIONNEL  ET JURIDIQUE EN MATIERE 

DôENVIRONNEMENT 
 

4.1. Cadre Politique de gestion environnementale et sociale 

 
Le cadre politique national en matière environnementale et sociale est marqué par les documents 

suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

4.2. Cadre législatif et réglementaire de gestion environnementale applicable au projet 

 

4.2.1. Les conventions internationales applicables au projet 

En rapport avec le Projet, le pays est signataire des conventions internationales suivantes concernant les 

espèces de faune et flore : 

¶ la Convention sur le Commerce International des Espèces de Faune et de FloreMenacées 

d'Extinction (CITES). Date dôadh®sion le 07/02/92 ; 

¶ la Convention sur la Diversité Biologique. Date de ratification le 27/08/95 ; 

¶ la Convention pour la lutte contre la désertification. Date de ratification le 1/06/97 ; 

¶ la Convention cadre sur les changements climatiques. Date de ratification le 2 juillet 1995 

¶ la Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel adoptée à Paris 

(UNESCO). Date de ratification le 30 aout 2007.  

4.2.2. Les textes législatifs et réglementaires nationaux applicables au projet 

Les textes suivants, ayant trait ¨ lôenvironnement et la gestion des d®chets solides, ont ®t® analys®s. 

 

La Loi portant code de lôEnvironnement 

La Loi NÁ51/AN/09/6¯me L promulgu® le 1er juillet 2009 portant code de lôenvironnement fixe les 

objectifs de la politique nationale de protection et de gestion de l'environnement sur la base des principes 

fondamentaux destinés à gérer et protéger l'environnement contre toutes formes de dégradation ou 

détérioration des ressources de l'environnement en vue d'assurer un développement durable. 

 

Il faut souligner quôen ce qui concerne les normes et autres valeurs limites autoris®es dont la loi fait 

r®f®rence, jusquôici aucune norme nationale nôa ®t® ®tablie sur lôair, les eaux et les sols. A la DATE, on se 

réfère aux normes internationales. 

 

Le décret N°2011-029/PR/MHUEAT 

Dans le domaine de lôEvaluation Environnementale, la loi pr®voit la r®alisation dô®tude dôimpact sur 

lôenvironnement pour tout projet susceptible de porter atteinte ¨ lôenvironnement. La proc®dure dôEtude 

dôImpact sur lôEnvironnement (EIE) ainsi que la liste des projets soumis ¨ lôEIE sont d®finies par le 

Décret N°2011-029/PR/MHUEAT portant r®vision de la proc®dure dôEIE adopt® le 24 f®vrier 2011. Le 

d®cret pr®cise le contenu de lô®tude dôimpact pr®alable de toute activit® susceptible de g®n®rer des 

impacts n®gatifs sur lôenvironnement. Le d®cret relatif ¨ lôEIE met en relief notamment les champs 

dôapplication, les ®tapes de la proc®dure dô®valuation, la proc®dure dôagr®ment et de contr¹le, lôaudience 

publique, le contenu du rapport de lôEIE, la consultation publique des documents, les mécanismes de 
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suivi. Lôannexe du d®cret d®termine de faon nominative les cat®gories de travaux soumises ¨ lô®tude 

dôimpact. 

 

Le décret n°2003-0212/PRE/MHUEAT 

Le décret n°2003-0212/PRE/MHUEAT portant réglementation du transport des produits dangereux 

répartit, en son article 4, les produits dangereux en 9 classes, la classe 6 étant composée des substances 

toxiques et des substances infectieuses. 

 

Le R¯glement dôHygi¯ne et de Voirie 

La délibération n° 472 / 6e L du 24 Mai 1968 rendue ex®cutoire par lôArr°t® nÁ 879/SG/CD du 2 Juin 

1968 portant « R¯glement dôhygi¯ne et de voirie » fixe les règles qui doivent être observées en matière 

dôhygi¯ne dans lôensemble du territoire, notamment en ce qui concerne la voie publique, lôhabitat, 

lôalimentation, lô®limination des eaux et mati¯res us®es, la lutte contre les rats et insectes, la prophylaxie 

des maladies infectieuses. Le texte aborde la question des ordures ménagères, les récipients de collecte 

ainsi que lôinterdiction du br¾lage ¨ lôair libre sur la voie publique. Le texte apparaît comme un condensé 

tr¯s ®vasif qui traite de la question des d®chets dôune mani¯re superficielle, sans sp®cification sur les 

modes de gestion et de traitement (y compris les impacts sur lôenvironnement et la santé), et encore moins 

sur la typologie des déchets, notamment biomédicaux. Ce texte réglementaire, eu égard à la date de son 

élaboration (1966) et de sa mise en application (1968), traduit avec acuité la faiblesse réglementaire 

nationale en mati¯re dôhygi¯ne et dôassainissement. 

 

La législation foncière applicable au projet 

En rapport avec les activités du projet, les règles régissant le système foncier sont décrites ci-dessous : 

¶ Le domaine public de lô£tat est r®gi par la loi nÁ171/AN/91. Il est inaliénable et imprescriptible, et est 

compos® dô®l®ments naturels (rivages, cours et points dôeau, etc.), ®num®r®s par la loi, et artificiels 

(zones et équipements déterminés par la loi ou ayant fait lôobjet dôune proc®dure de classement, ainsi 

que les servitudes y attenantes). 

¶ Le domaine priv® de lô£tat est régie par la loi n°173/AN/91. Il est constitué de tous les terrains 

immatricul®s au nom de lô£tat, ainsi que de lôensemble des terrains qui ne font pas partie du domaine 

public et qui nôappartiennent pas de mani¯re claire (absence de titre foncier) ¨ des tierces personnes, 

publiques ou privées, dont les terrains dits vacants et sans maître. 

¶ La propriété foncière privée est, quant à elle, régie par la loi n°177/AN/91. Les terrains privés 

correspondent à des terrains appropriés privativement par l'obtention d'un titre foncier. Pour se voir 

reconnaître la propriété d'un terrain, l'immatriculation de celui-ci aux livres fonciers est obligatoire. 

¶ La Loi n°172/AN/91/2ème L règlement de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

 

A Djibouti, la situation domaniale et fonci¯re demeure largement marqu®e par la pr®sence de lô£tat. Cela 

est dû à la présomption de domanialité qui profite à celui-ci et qui concerne tous les terrains non 

appropriés privativement. La gestion domaniale demeure exclusivement de la compétence de la Direction 

des Domaines et de la Conservation Fonci¯re du Minist¯re de lô£conomie et des Finances. 

 

Autres textes législatifs et r®glementaires relatifs ¨ lôenvironnement applicables au projet 

Il sôagit entre autres: 

¶ de la Loi n°45/AN/04/5ème L portant création des Aires Protégées Terrestres et Marines. 

¶ de la Loi n°66/AN/94/3e L portant Code Minier ; 

¶ de  la Loi n°133/AN/05/5ème L portant Code du Travail ; 

¶ du Décret n°2000-0031/PR/MAEM pris en application de la loi n°93/AN/95/3ème L du 04 avril 

1996 portant Code de l'Eau, relatif à la Lutte contre la Pollution des Eaux ; 

¶ du Décret n°2004-0065/PR/MHUEAT Portant protection de la biodiversité ; 



 33 

      

¶ du Décret n°2000-0033/PR/MAEM pris en application de la Loi n°93/AN/95/3ème L du 04 avril 

1996 portant Code de lôEau, relatif aux p®rim¯tres de protection des captages de lôeau destin®e ¨ la 

consommation humaine ; 

¶ du Décret n° 2000-0032/PR/MAEM pris en application de la Loi n°93/AN/95/3ème L du 04 avril 

1996 portant Code de lôEau, relatif aux proc®dures de d®clarations, autorisations et concessions ; 

¶ du Décret n°2007-0099/PR/MID portant transfert et r®partition de comp®tences entre lô£tat et les 

Collectivités Territoriales. 

 

4.3.  Présentation et revue de l'applicabilité des politiques de la Banque mondiale 

 

Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Mondiale comprennent à la fois, 

les Politiques Opérationnelles (PO) et les Procédures de la Banque (PB). Les politiques de sauvegarde 

environnementale et sociale sont les suivantes : 

¶ PO/PB 4.01 Évaluation environnementale 

¶ PO/PB 4.04 Habitats naturels 

¶ PO 4.09 Gestion des Pesticides 

¶ PO 4.11 Ressources Culturelles Physiques 

¶ PO/PB 4.12 Réinstallation involontaire 

¶ PO/PB4.10 Populationsautochtones 

¶ PO/PB 4.36 Forêts 

¶ PO/PB 4.37 Sécurité des barrages 

¶ PO/PB 7.50 Projets affectant les eaux internationales 

¶ PO/PB 7.60 Projets en zones contestées 

¶ La Politique de Diffusion 

 

 

Politique de Sauvegarde 4.01 : Évaluation environnementale 

Lôobjectif de la PO 4.01 est de sôassurer que les projets financ®s par la Banque sont viables et faisables 

sur le plan environnemental, et que la prise des d®cisions sôest am®lior®e ¨ travers une analyse appropri®e 

des actions et leurs probables impacts environnementaux (PO4.01, para 1). Cette politique est déclenchée 

si un projet va probablement connaître des risques et des impacts environnementaux potentiels (négatifs) 

dans sa zone dôinfluence. La PO 4.01 couvre les impacts sur lôenvironnement physique (air, eau et terre) ; 

le cadre de vie, la santé et la sécurité des populations; les ressources culturelles physiques ; et les 

préoccupations environnementales au niveau transfrontalier et mondial. Certains sous-projets (périmètres 

agropastoraux, micro barrages, voiries, lignes électriques,forages, etc.) vont pourraient déclencher cette 

politique car pouvant faire lôobjet dôune ®tude dôimpact environnemental et social. 

 

Politique de Sauvegarde 4.04, Habitats Naturels 

PO/PB 4.04, Habitats naturels cette politique est déclenchée quand certaines activités du projet vont 

intervenir dans dessites naturels présentent un intérêt particulier et sont importants pour la préservation de 

la diversité biologique ou à cause de leurs fonctions écologiques. Certaines activités dans le cadre du 

financement additionnel vont déclencher cette  politiqueavec la pr®paration de lô®tude technique sur la 

restauration de la Mangrove de Godoria  

 

Politique de Sauvegarde 4.09, Gestion des Pesticides  

PO 4.09, Gestion des Pesticidesappuie les approches intégrées sur la lutte antiparasitaire. Elle identifie les 

pesticides pouvant être financés dans le cadre du projet et élabore un plan approprié de lutte 

antiparasitaire visant à traiter les risques. Le projet ne pr®voit pas lôachat de pesticides dans le cadre de 

ses activités. Toutefois, dans les périmètres agropastoraux, il est probable que les agriculteurs utilisent des 
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produits phytosanitaires. Compte tenu de la faiblesse des parcelles agricoles familiales, un plan de gestion 

abrégé de lutte phytosanitaire int®gr®e est pr®sent® dans lôannexe 4.  

 

Politique de Sauvegarde 4.12, Réinstallation Involontaire  

Lôobjectif de la PO 4.12 est dô®viter ou de minimiser la r®insertion involontaire l¨ o½ cela est faisable, en 

explorant toutes les autres voies alternatives de projets viables. De plus, la PO 4.12 a lôintention 

dôapporter lôassistance aux personnes d®plac®es par lôam®lioration de leurs anciennes normes de vie, la 

capacité à générer les revenus, les niveaux de production, ou tout au moins à les restaurer. Les activités 

du projet pouvant entrainer des pertes de terres, il a été élaboré dans un document séparé, un Cadre de 

Politique de Réinstallation des Populations (CPR) pour prendre en compte ces aspects. 

 

Politique de Sauvegarde OP4.10, Populations autochtones 

La politique est déclenchée lorsque le projet affecte les populations autochtones (avec les caractéristiques 

d®crites dans lôOP 4.10) dans la zone couverte par le projet. Le pays ne dispose pas de populations 

autochtones. En conséquence, les activités du projet ne vont pas déclencher cette Politique de 

Sauvegarde.  

 

Politique de Sauvegarde 4.36,  Forêts 

PO 4.36, Forêts,apporte lôappui ¨ la sylviculture durable et orient®e sur la conservation de la for°t. Elle 

nôappuie pas lôexploitation commerciale dans les for°ts tropicales humides primaires. Son objectif global 

vise à réduire le déboisement, à renforcer la contribution des zones bois®es ¨ lôenvironnement, ¨ 

promouvoir le boisement. La Banque mondiale ne finance pas les op®rations dôexploitation commerciale 

ou lôachat dô®quipements destin®s ¨ lôexploitation des for°ts tropicales primaires humides. Les activités 

du projet ne déclencheront pas cette politique.  

 

 

Politique de Sauvegarde 4.37 Sécurité des barrages 

PO/PB 4.37, Sécurité des barrages recommande pour les grands barrages (c'est-à-dire les ouvrages de 

plus de 15 m¯tres de hauteur), la r®alisation dôune ®tude technique et dôinspections s®curitaires 

périodiques par des experts indépendants spécialisés dans la sécurité des barrages. Les activités du projet 

ne concerneront pas la construction, la réhabilitation ou la gestion des barrages. Seuls des micro-barrages 

de rétention/infiltration des eaux pluviales seront réalisés pour permettre une alimentation des nappes. 

Aussi, cette politique ne sera pas déclenchée par le projet car les microsbarragesprévus par le projet font 

moins de 15m dôhauteur. Selon la politique, des mesures génériques de sécurité des barrages conçues par 

des ingénieurs qualifies sont généralement appropriées.  

 

Politique de Sauvegarde 4.11, Ressources Culturelles Physiques 

PO 4.11, Ressources Culturelles Physiques procède à uneenquête sur les ressources culturelles 

potentiellement affect®es et leur inventaire. Elle int¯gre des mesures dôatt®nuation quand il existe des 

impacts négatifs sur des ressources culturelles matérielles. Leprojet nôenvisage pas dôactivit®s dans sites 

de patrimoine culturels. Cette politique est déclenchée par le projet, au cas ou il y aura des découvertes 

fortuites.  

 

Politique de Sauvegarde 7.50 Projets relatifs aux voies dôeau internationales 

PO 7.50, Projets affectant les eaux internationales v®rifie quôil existe des accords riverains et garantit que 

les Etats riverains sont inform®s et nôopposent pas dôobjection aux interventions du projet. Tous les 

projets dôinvestissement sont concern®s. Il nôexiste pas de cours dôeau internationaux dans la zone du 

projet. Aussi, cette politique ne sera pas déclenchée par le projet.  

 

Politique de Sauvegarde 7.60 Projets dans des zones contestées  
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OP 7.60, Projets en zones contestées veille à la garantie que les personnes revendiquant leur droit aux 

zones contest®es nôont pas dôobjection au projet propos®. Le projetnôa pas dôactivit®s dans des zones en 

litiges. En conséquence, cette politique ne sera pas déclenchée par le projet.  

 

En conclusion, seules quatre (5) politiques sont concernées par le projet : 4.01 (Évaluation 

environnementale) ; 4.04 (habitat naturel) ; 4.09 (Gestion des Pesticides) ; 4.11 (Ressources Culturelles 

Physiques) et 4.12 (Réinstallation involontaire).  Ainsi, le projet ne déclenche pas les autres Politiques de 

Sauvegarde suivantes : 4.10, 4.04, 4.37, 4.36, , 7.50 7.60.  Pour répondre aux exigences des Politiques 

déclenchées, des mesures et actions spécifiques ont été proposées dans ce CGES. 

 

 

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS)de la banque 

mondialeles directives HSE sont des documents de références techniques de la banque mondiale qui 

présentent des exemples de bonnes pratiques dôordre g®n®rale et sp®cifique applicable a ce projet  

 

Les directives suivantes sôappliquent au projet :  

1. Directives générales Santé Sécurité Environnement1  

2. Directives concernant le Transport et la Distribution de lô®nergie ®lectrique2 

3. Directives concernant lôextraction des mat®riaux de construction3 

4. Directives concernant lôeau et lôassainissement4 

5. PROCEDURES DôANALYSE ET DE SELECTION DES SOUS-PROJETS 

 
Ce chapitre d®crit les proc®dures dôanalyse et de s®lection des sous-projets incluant les critères de 

d®termination du niveau dôanalyse environnementale et sociale requise pour chaque sous-projet. La 

démarche environnementale et sociale proposée dans le cadre du projet a comme objectif de faciliter 

lôint®gration des pr®occupations environnementales et sociales dans la pr®paration, la mise en îuvre et le 

suivi des sous-projets. Ainsi, conformément aux étapes de financement des sous-projets, la prise en 

compte de la dimension environnementale et sociale comporte les actions suivantes : 

¶ lô®laboration de lôavis de projet;  

¶ le « screening » et la catégorisation des sous-projets; 

¶ la détermination du type dôinstrument additionnel de sauvegarde ̈ mettre en îuvre (EIES, plan 

de gestion environnementale et sociale, Plan dôaction de réinstallation, mesures simples 

dôatt®nuation, etc.) ; 

¶ lôexamen, validation et approbation des documents additionnels de sauvegardes; 

¶ la diffusion des documents additionnels de sauvegardes environnementales et sociales; 

¶ la surveillance et le suivi environnemental et social de la mise en îuvre. 

 

5.1. Les étapes de la prise en compte des dimensions environnementales et sociales 

 

 
1 https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/sustainability-at-

ifc/policies-standards/ehs-guidelines 
2 https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/fe8c5e93-d8c0-4944-938c-

64046fd79435/004_Electric%2BPower%2BTransmission%2Band%2BDistribution.pdf?MOD=AJPERES&CVID=j

kC-GWs&ContentCache=NONE&CACHE=NONE 
3 o https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/e1c73d0a-6af5-47c8-b4a6-

762e2585b9e9/001_Construction%2BMaterials%2BExtraction.pdf?MOD=AJPERES&CVID=jqevBTQ&ContentC

ache=NONE&CACHE=NONE 
4 https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/b671e273-52d2-464f-9413-

2c7d2e3291bb/052_Water%2Band%2BSanitation.pdf?MOD=AJPERES&CVID=jkD21eZ&ContentCache=NONE

&CACHE=NONE 
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Le processus de sélection environnementale ou « screening » complète un manquement dans la procédure 

nationale en mati¯re dô®valuation environnementale, notamment en ce qui concerne le tri et la 

classification des projets.  Les différentes étapes du processus de sélection environnementale et sociale 

sont d®termin®es dans les paragraphes suivants. Lôampleur des mesures environnementales et sociales 

requises pour les activités du projet dépendra des résultats du processus de sélection. Ce processus de 

sélection vise à : (i) d®terminer les activit®s du projet qui sont susceptibles dôavoir des impacts n®gatifs au 

niveau  environnemental et social, y compris les activit®s susceptibles dôoccasionner le déplacement des 

populations ou lôacquisition de terres; (ii) d®terminer les mesures dôatt®nuation appropri®es pour les 

activités ayant  des impacts préjudiciables; (iii) identifier les activités nécessitant des PGES séparés; (iv) 

décrire les responsabilités institutionnelles pour lôanalyse et lôapprobation des r®sultats de la s®lection, la 

mise en îuvre des mesures dôatt®nuation propos®es, et ®ventuellement la pr®paration des rapports 

dôEIES; (v) assurer le suivi des paramètres environnementaux. 

 
Ce processus de screening comporte les étapes  suivantes : 

 

Etape 1 : Préparation du sous-projet (dossiers techniques dôex®cution des infrastructures) 

Pour chacune des deux communes, le Chargé de projet de lôADDS, en charge du projet, va coordonner la 

pr®paration des dossiers techniques dôex®cution du sous-projet (identification, procédure de recrutement 

des bureaux dô®tudes, etc.), en rapport avec les autres étatiques concernés. 

 

Etape 2: Remplissage du formulaire de sélection et classification environnementale et sociale 

Une fois les dossiers techniques réalisés, le Responsable Suivi-Evaluation de la DPSE/ADDS, qui va 

assurer la fonction de « Point Focal Environnement et Social »  (PFES/ADDS), va procéder à la sélection 

environnementale des activités ciblées, pour voir si oui ou non un travail environnemental est requis.Pour 

cela, le PFES/ADDS va  (i) remplir la fiche de sélection environnementale (Annexe 1) et la liste de 

contrôle environnemental et social (Annexe 2) ; (ii) analyser les activités prévues et (iii) procéder à la 

classification de lôactivit® concern®e, en concertation avec la DATE. Le PFES/ADDS va être appuyé dans 

ses tâches par un Consultant environnementaliste que le projet va recruter. 

 

Pour être en conformité avec les exigences de la Banque mondiale (notamment lôOP 4.0I), les activités du 

projet sont classées en trois catégories :  

¶ Catégorie A : Projet avec risque environnemental et social majeur nécessitant une étude 

dôimpact approfondie; 

¶ Catégorie B : Projet avec risque environnemental et social modéré nécessitant une étude 

dôimpact simplifi®e; 

¶ Catégorie C : Projet sans impacts significatifs sur lôenvironnement ne nécessitant que 

lôapplication de simples mesures dôatt®nuation. 

 

Toutefois, il faut souligner que le projet a été classé en catégorie « B ». Sous ce rapport, aucune activité 

de catégorie « A » issue du processus de sélection ne sera financée dans le cadre du projet. LôAnnexe 1 

relatif ¨ la s®lection environnementale et sociale permet dôexclure tous les sous-projets classés en 

catégorie « A ». 

 

Crit¯res dô®ligibilit® et sites dôexclusion 

N° Désignation Commentaire 

1 Activité classée en catégorie « A » issue du processus de sélection 

 

Crit¯res de classement dôun projet en cat®gorie ç A » 

¶ Si le projet risque de causer des effets sur des espèces rares, 

vulnérables et/ou importants du point de vue économique, 

 

 

Inéligible 
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écologique, culturel 

¶ Sôil y a des zones de sensibilit® environnementale qui pourraient °tre 
affectées négativement par le projet  (forêt, zones humides etc.)  

¶ Si la zone du projet (ou de ses composantes) comprend des aires 

protégées (parcs nationaux, réserves nationales, forêts protégées, sites 

de patrimoine mondial, etc.) 

¶ Si le projet risque dôaffecter n®gativement l'®cologie dôune zone 
protégée 

¶ Si le projet risque dôendommager des  sites historiques, 
archéologiques, ou culturels 

¶ Si le projet entraîne un déplacement physique 

¶ Projet qui risque de provoquer des impacts environnementaux 

négatifs importants qui sont sensibles, diversifiés ou sans 

précédent, qui peuvent affecter une zone plus large que les sites 

ou installations soumis à des travaux physiques 

 

2 Site de projet situ® dans lôaire prot®g®e d'Ali Sabieh/Assamo 

 

Inéligible 

 

Nota: Le projet ne pourra lancer les dossiers techniques dôex®cution du Projet que lorsque toutes les 

diligences environnementales et sociales sont effectivement prises en compte et intégrées dans les 

dossiers.   

 

 

 

Etape 3: Exécution du travail environnemental 

 

a. LorsquôunEIES coupl® dôun PGES ou PGES seulementne sont pas pas nécessaire 

Dans ces cas de figure, le PFES/ADDS et le Consultant environnementaliste recruté consultent les listes  

des mesures dôatt®nuation du CGES pour s®lectionner les mesures dôatt®nuation appropriées. 

 

b. Lorsquôun PGES seulement est nécessaire 

les PFES/ADDS et lôexpert en sauvegarde du projet effectueront la préparation du PGES sur la base de 

liste de contrôle environnementale et sociale du projet. 

c. Lorsquôune EIES coupl® dôun PGESest nécessaire 

LesPFES/ADDS et lôexpert en sauvegarde du projeteffectueront les activités suivantes : préparation des 

termes de r®f®rence pour lôEIES/PGES ; recrutement des consultants agr®®s pour effectuer lôEIES/PGES ; 

conduite des consultations publiques conformément aux termes de référence ; revues et approbation  des 

EIES+PGES.  Les TDR  sont décrits respectivement en Annexe 5 du présent CGES. 

 

Etape 4: Examen et approbation des procédures de sélection, des TDR et des rapports dôEIE 

La DATE, avec lôappui des autres services techniques du Comité interministériel (tel que prévu dans le 

décret sur les EIES), va proc®der ¨ lôexamen et ¨ lôapprobation des ®ventuelles ®tudes environnementales 

réalisées pour les activités classées en catégorie B. 
 

Etape 5: Diffusion 

Les dispositions de la législation environnementale Djiboutienne en mati¯re dôEIESdoivent être suivies,  

en conformité avec lôOP 4.01 d®crivant les exigences de consultation et de diffusion. Le PFES/ADDS et 

le Consultant environnementaliste recruté, en rapport avec les autres étatiques concernés, conduiront tout 

le processus de consultation et dôinformation du public. 
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Etape 6. Intégration des dispositions environnementales et sociales dans les Dossiers dôappel dôoffre et 

dôex®cution des travaux 

Lôint®gration des dispositions environnementales et sociales dans les Dossiers dôappel dôoffre et 

dôex®cution des travaux devra se faire selon les deux cas de figure suivants : 

¶ Pour les sous-projets ne nécessitant pas un travail environnemental supplémentaire mais 

uniquement de simples mesures dôatt®nuation, le PFES/ADDS et le Consultant 

environnementaliste recrutévont puiser dans la liste des mesures environnementales et sociales 

proposées au chapitre 7 ci-après les mesures jugées appropriées pour les inclure dans les dossiers 

dôappel dôoffre et dôex®cution ; 

¶ Pour les sous-projets nécessitant un travail environnemental supplémentaire (un PGES à réaliser), 

le PFES/ADDS et le Consultant environnementaliste/ADS vont aider à recruter un Consultant 

pour réaliser cette étude et inclure les mesures environnementales et sociales proposées par le 

PGES dans les dossiers dôappel dôoffre et dôex®cution. 

 

Etape 7: Mise en îuvre - Surveillance et Suivi environnemental et social 

¶ La mise en îuvre des activit®s sera assur®e par des prestataires priv®s.  

¶ La surveillance interne de proximité de lôex®cution des mesures environnementales et sociales sera 

assurée par le PFES/ADDS et le Consultant environnementaliste qui sera recruté par ADDS. Les 

autres services techniques comme lôAgriculture, lôONEAD, EDD, les Communes seront aussi 

impliqués dans le suivi. 

¶ Le suivi (contrôle de conformité réglementaire ou inspection) sera effectué par la DATE. 

¶ Lô®valuation sera effectuée par des Consultants indépendants, à mi-parcours et à la fin du projet.  

 

5.2. Responsabilit®s pour la mise en îuvre de la s®lection environnementale et sociale 

 
Le tableau ci-dessous donne un récapitulatif des étapes et des responsabilités institutionnelles pour la 

sélection et la pr®paration, lô®valuation, lôapprobation et la mise en îuvre des sous-projets. 

Tableau 5 : Récapitulatif des étapes de la sélection et responsabilités 

Etapes Responsabilités 

1. Préparation du sous projets (dossiers techniques 

dôex®cution des infrastructures) 
Chargé de projet /ADDS 

 
2. Remplissage du formulaire de sélection et 

classification environnementale et sociale 
2.1 Remplissage formulaire 
2.2 Classification du micro-projet et 

Détermination du travail environnemental 

(simples mesures de mitigation ou EIE) 

 

PFES/ADDS et Consultant environnement recruté 

PFES/ADDS 

 

3. Exécution du travail environnemental  

3.1 Choix du consultant PFES/ADDS+consultant environnement 

3.2 PGES seulement  PFES/ADDS+consultant environnement 

3.2 Réalisation des EIES+PGES Consultants en EIES ou cabinet  

4. Examen et approbation des EIES/PGES DATE(Environnement)/ADDS/BM 

5. Diffusion PFES/ADDS, Communes 

6. Intégration des dispositions environnementales et 

sociales dans les Dossiers dôappel dôoffre et 

dôex®cution des travaux 

PFES/ADDS 

Chargé de projet /ADDS 
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7. Mise en îuvre- Surveillance et Suivi 

¶ 7.1. Mise en îuvre 

¶ 7.2. Surveillance et Suivi-Evaluation 

¶ Mise en îuvre (Prestataires, PME, ONG) 

¶ Surveillance : ESES/ADDS ; Communes, 

ONEAD, EDD,  Services Techniques 

¶ Suivi (Contrôle/Inspection) : DATE  

¶ Evaluations : Consultants 
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6. IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  

 

6.1.  Impacts environnementaux et sociaux positifs 

 

Le projet constitue une dimension importante pour le développement économique et social de la zone 

concernée, notamment pour les populations locales et les réfugiées. Au plan environnemental, le projet va 

occasionner: une meilleure gestion des ressources agropastorales et naturelles ; une bonne maîtrise de 

lôeau ; une préservation des réserves naturellescommunautaires et zones  qui font lôobjet de fortes 

pressions par les populations réfugiées.  

Au plan social, le projet permettra : lôam®lioration des techniques et des syst¯mes agropastorales; 

lôam®lioration des revenus; une meilleure valorisation de la production agropastorale; la réduction des 

conflits entre réfugiés et populations locales ;la fourniture dôeau et dô®lectricit® ; lôam®lioration de la 

voirie urbaine ; la réhabilitation des structures de santé et des écoles ; le renforcement des compétences 

des différents acteurs intervenant dans le secteur.  Au niveau des populations, les impacts porteront sur : 

la contribution à la sécurité alimentaire ; la lutte contre la famine ; la valorisation des emplois agricoles et 

la prise en compte du genre, notamment les femmes et les jeunes.  

6.1.1. Impacts positifs de la composante « Investissements sociaux et économiques » 

¶ Impacts positifs de lôextension des centrales solaires et des réseaux électriques 

Les travaux permettront dôutiliser la main dôîuvre locale.  

La réalisation du projetpermettra lôextension du r®seau dô®lectricit® et dô®clairage public, 

notamment dans les agglomérations périurbaines, améliorant ainsi les conditions de vie. 

L'extension de la couverture du r®seau de lô®lectricit® permet : le renforcement de la sécurité dans 

le quartier, la baisse des accidents nocturnes ; le d®veloppement dôactivit®s nocturnes et 

notamment les activités commerciales (augmentation des revenus) et culturelles. Le renforcement 

de l'éclairage public permettra aussi dôam®liorer le cadre de vie. 

Avec le projet, il y aura diminution de lôusage du diesel dans la production dô®nergie et 

promotion des énergies renouvelables. Aussi, avec le projet solaire, il y aura une réduction des 

émissions de Gaz à Effet de Serre. 

 

¶ Impacts positifs de construction/réhabilitation de collèges 

Ces équipements permettent le r®tablissement ou la cr®ation dôun environnement scolaire sain, 

lôam®lioration des conditions de travail pour les instituteurs et dô®tude pour les ®l¯ves.  

 

¶ Impacts positifs des forages et extension de r®seau dôeau 

La disponibilit® de lôeau potable, ¨ travers la construction de forages permettra aux populations 

locales dôaugmenter lôacc¯s ¨ lôeau potable, dôam®liorer la pratique dôune hygi¯ne corporelle et 

alimentaire convenable et de minimiser lôincidence de maladies débilitantes et mortelles. Aussi, 

on notera une conservation de force de travail, une r®duction des distances au point dôeau, 

souvent très importantes, apportant un confort et des gains de temps aux femmes et/ou aux 

enfants auparavant chargés de la corvée dôeau. 

 

¶ Impacts positifs de la réhabilitation/extension de centres de santé 

Lôextension et la réhabilitation des centres de santé et leur ®quipement permettront dôassurer une 

bonne couverture spatiale de la zone en infrastructures sanitaires de proximité et dôoffrir ainsi aux 

populations un meilleur acc¯s aux soins de qualit®: am®lioration de la qualit® et de lôaccessibilit® 

aux soins, notamment dans le domaine de la santé maternelle ; augmentation et la diversification 

de lôoffre de services et de soins ; réduction de la mortalité et la morbidité maternelle ; etc. 
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¶ Impacts positifs des travaux de voirie 

Le projet prévoit de réhabiliter des voies urbaines, ce qui permettra aux populations ciblées 

dôacc®der ¨ des routes praticables toute lôann®e et de faciliter la libre circulation des biens et des 

personnes dans les communes ciblées. En plus la m®thode Haute Intensit® de Main dôîuvre 

(HIMO) permettra de créer des emplois locaux, notamment a niveau des populations jeunes. 

 

¶ Impacts positifs de la construction de local communautaire 

Ces ®quipements administratifs jouent un r¹le d®terminant dans le fonctionnement dôune 

commune. En effet, ils servent de cadre de travail aux agents de ladite structure et leur permettent 

de mieux accomplir les t©ches qui leur sont d®volues. Lôexistence de ces structures en milieu 

urbain permet aux citoyens de localiser leurs élus locaux et de pouvoir discuter avec eux des 

questions qui les préoccupent. 

 

¶ Impacts positifs de construction/réhabilitationecole 

Cet investissement rendra plus viable lôespace de l'école et contribuera énormément à la securité 

de l'école. 

¶ Impacts positifs de construction caserne  

Ces équipements jouent un rôle déterminant dans la prévention et evaluation des risques de 

securit® civile et participent ®galement ¨ la protection des personnes, biens et de lôenvironnement.  

¶ Impacts positifs dôadduction dôeau  

Cet investissement permettra aux populations de la zone cible dôaugmenter lôacc¯s ¨ lôeau 

potable, dôam®liorer la pratique dôune hygi¯ne corporelle et alimentaire convenable et de 

minimiser lôincidence de maladies d®bilitantes et mortelles.  

 

 

 

 

6.1.2. Impacts positifs de la composante « Gestion durable de l'environnement » 

¶ Impacts positifs des micro-barrages 

Les micro-barrages (digues dôinfiltration ; diguettes filtrantes ; etc.) constituent un moyen 

efficace de mieux g®rer lôeau et r®duire la d®gradation des sols, de la v®g®tation et de la 

biodiversité en augmentant et stabilisant les rendements agricoles, sylvicoles et fourragers. Ces 

ouvrages permettront : une meilleure gestion de lôeau ; lôaugmentation de la productivit® des 

espaces agricoles, sylvicoles et pastoraux et une gestion durable sur le plan environnemental, 

social et économique ;  une amélioration de la sécurité alimentaire. 

Sur le plan social, elles permettront dôam®liorer lôorganisation et les capacit®s des populations 

rurales ; de favoriser une utilisation rationnelle et de prévenir les conflits pour les ressources 

naturelles. Elles contribuent au rehaussement des nappes phr®atiques et facilitent lôacc¯s de la 

population et du b®tail ¨ lôeau. Sur le plan environnemental, elles am®liorent lô®cologie des 

espaces am®nag®s en prot®geant les terres contre lô®rosioncroissante, en augmentant la fertilité et 

préservant la biodiversité.  

 

 

¶ Impacts positifs des périmètres agropastoraux 

Lôappui aux activit®s agricoles (cultures pluviales, mara´chage, etc.) va contribuer de faon 

importante à la préservation des ressources naturelles et consacrer la diversification de la 

production agricole et maraîchère permettant non seulement une autosuffisance alimentaire, mais 

aussi un enrichissement des zones de culture par les rotations culturales.La disponibilit® de lôeau 
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permet le d®veloppement dôactivit®s g®n®ratrices de revenus dans lesquels sôinvestissent de plus 

en plus les femmes, tout en économisant les ressources en eaux.  
Les activit®s dôembouche et de cultures fourrag¯res permettront dôall®ger la pression du b®tail sur 

les ressources végétales et réduiront la dégradation des habitats naturels.  

 

La gestion des résidus de récolte notamment par le biais du développement des techniques de 

compostage aura des impacts environnementaux et agronomiques positifs à travers (i) la 

diminution des besoins en engrais chimiques et en produits phytosanitaires et ainsi que des 

impacts négatifs liés à leur utilisation ; (ii) la promotion des pratiques de développement durable 

en agriculture par lôutilisation des matières putrescibles. 
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6.2. Impacts environnementaux et sociaux négatifs 

 

6.2.1. Impacts négatifs globaux communs à tous les sous-projets 

 

Cette section traite des impacts communs à tous les projets dôinvestissement, en phase de travaux, et qui 

sont inhérents aux risques de déplacements involontaires des populations et biens situés sur les emprises 

foncières, aux risques de conflits sociaux et foncier liées aux choix des sites ; aux pollutions et nuisances 

liées aux travaux de construction mais aussi aux risques ̈ lôabattage dôarbres pour d®gager les sites.  

 
Les impacts négatifs suivant sont communs à tous les sous-projetsen phase de travaux : 

¶ Pertes de végétation : la lib®ration des zones dôemprise (aménagements agropastoraux ; pistes ; 

etc.) pour les aménagements et infrastructures pourrait occasionner lôabattage dôarbres pr®sents 

sur les sites et entraîner une réduction de la végétation locale.  

 

¶ Pertes de pâturages : la libération des emprises pourrait aussi entraîner des pertes de pâturages 

pour le bétail 

 

¶ Risques de tensions sociales avec le projet en cas de non emploi local :Le non utilisation de la 

main dôîuvre locale lors des aménagements et de la construction des infrastructures pourrait 

susciter des frustrations et générer des conflits au niveau des zones ciblées. 

 

¶ Risque de destruction de biens et de pertes de sources de revenus économiques: Il est possible 

que les sites prévus pour les aménagements et les investissements appartiennent à des privés ou 

soient occupées pour des activités socioéconomiques. Dans ces cas de figure, une procédure 

dôexpropriation et de compensation serait in®vitable.Ces aspects sont davantage trait®s dans le 

document du Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) qui a été élaboré séparément de la 

présente étude. 

 

¶ Pollutions et nuisances: des quantités de déchets solides seront générées en phase de préparation 

des sites et des emprises. Ces déchets issus des travaux peuvent menacer lôhygi¯ne et la salubrit® 

du milieu. Sur le milieu humain, les véhicules et autres engins de travaux vont générer des bruits 

pour le voisinage, perturber la circulation et même causer des accidents. 

 

Risques dôaccidents et de maladies professionnelles : lors des travaux, on peut craindre des 

accidents et aussi des maladies professionnelles liées si des mesures de sécurité au travail ne sont 

pas prises 

 

6.2.2. Impacts négatifs de la composante « Investissements sociaux et économiques » 

 

¶ Impacts négatifs des extensions de centrales solaires  

Les syst¯mes solaires photovoltaµques sont consid®r®s comme ®tant lôune des options 

®nerg®tiques les moins nuisibles au plan environnemental. Par cons®quent, on pr®voit peu dôeffets 

sur lôenvironnement du fait de la mise en îuvre de ce syst¯me. Le principal impact potentiel est 

le risque de pollution en cas de mauvaise conservation ou de rejets anarchique des batteries 

usag®es (fuites de plomb et dôacide pouvant polluer les sols et les eaux) et pouvant constituer des 

sources dôaccidents surtout pour les enfants. Par ailleurs, on notera  les risques de vols et autres 

d®gradations volontaires des plaques solaires, en lôabsence de gardiennage 
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¶ Impacts négatifs des extensions de réseaux électriques 

En phase de  travaux, les impacts seront ceux déjà identifiés en termes de libération des 

emprises : abattage dôarbre, creusement de foss®s et de tranch®es pouvant °tre dangereux pour  

les piétons, perturbation des activités socioéconomiques situées le long de la voie publique, etc. 

pour l'implantation des ouvrages électriques qui doivent s'adapter à celles-ci (lignes à basse, 

moyenne tension, postes transformateurs, etc.).  

En phase dôexploitation, les impacts porteront sur : les risques dôaccidents professionnels 

(électrocution lorsque les fils électriques sont à terre) ; les risques dô®lectrocution et de collision 

avec les objets en mouvement ; la modification du paysage urbain (coupure de la vision par les 

lignes aériennes).  

 

¶ Impacts négatifs de la construction/réhabilitation des écoles  

En phase de fonctionnement, les écoles vont devenir des lieux de génération de quantités 

importantes dôordures m®nag¯res (ventes dôaliments, papiers provenant des activit®s scolaires, 

etc.), ce qui peut contribuer à la d®gradation de lôhygi¯ne et  la pollution de l'environnement, 

préjudiciables pour la santé des élèves si des mesures ad®quates dôentretien et de nettoyage  ne 

sont pas prises.  

 

¶ Impacts négatifs des travaux de forage et dôextension de réseau dôeau 

On peut craindre un mauvais choix dôimplantation des forages dans une zone de forte 

vulnérabilité par rapport à la pollution des eaux de surface et/ou souterraines, notamment des 

zones dôactivit®s humaines ou pastorales polluantes. Il y a des possibilit®s quôun forage ou un 

puits soit implant® sur une parcelle agricole ou dôhabitation, ce qui va n®cessiter une proc®dure 

dôexpropriation.  

 
¶ Impacts négatifs des travaux de réhabilitation/extension des centres de santé 

Les structures sanitaires, bien que de petite taille, produisent des déchets notamment biomédicaux 

qui, sôils ne sont pas bien g®r®s, peuvent poser des risques importants au plan sanitaire 

(spécifiquement les aiguilles et tous les déchets contaminés notamment par des produits 

sanguins). La production de déchets biomédicaux par les infrastructures sanitaires constitue un 

impact important, si ces déchets ne sont pas correctement collectés et traités. Avec ces déchets, il 

y a également un risque de propagation des IST/VIH/SIDA et d'autres maladies nosocomiales si 

les précautions nécessaires d'hygiène hospitalière nécessaires ne sont pas prises.  

 

¶ Impacts négatifs des travaux de voirie 

Pour la voirie, les travaux ne concernent pas de nouvelles ouvertures : il sôagit de r®habiliter les 

voies existantes. Les risques portent beaucoup plus sur la perturbation dôactivit®s commerciales et 

artisanales (restaurants, garages, ateliers, kiosques divers ; etc.) que sur la d®molition dôhabitat. 

Lôimperm®abilisation li®e ¨ la construction/r®habilitation de la voirie entra´nera une augmentation 

des d®bits dôeau de ruissellement ¨ ®vacuer, ce qui peut causer des inondations dans les zones 

basses du quartier. En outre, les travaux pourraient causer beaucoup de gênes et nuisances 

(pr®sence dôengins en plein centre-ville, poussières, encombrement urbain, sécurité difficultés de 

mobilisation des ressources pourraient entraîner le manque d'entretien de la voirie et risque 

dôaccident, perturbation de la circulation, etc.). En phase dôexploitation, les impacts porteront sur 

les risques dôaccidents de circulation ainsi que le risque dôinondations suite ¨ 

lôimperm®abilisation des nouvelles voies de circulation 

 

¶ Impacts négatifs des travaux de construction de local communautaire 

Il sôagit essentiellement des impacts identifié au § 6.2.1 ci-dessus « Impacts négatifs 

globaux communs à tous les sous-projets ». 
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6.2.3. Impacts négatifs de la composante « Gestion durable de l'environnement » 

¶ Impacts négatifs des travaux de micro-barrages  

Les travaux de construction de micro-barrages (dôinfiltration et de recharge des nappes 

essentiellement) pourraient entrainer quelques effets négatifs (modification) sur les zones 

humides et la biodiversité locale. En phase de dôexploitation, on pourrait craindre des risques 

dôinondation (habitations et/ou périmètres agropastoraux riverains) en aval des ouvrages. Au plan 

écologique, le risque porte sur les risques de perturbation de la biodiversité locale.  Au plan 

sanitaire, il nôest pas ¨ craindre des risques de développement de vecteurs de maladies hydriques 

car il nôest pr®vu que les eaux stagnent, mais plut¹t quôelles sôinfiltrent pour alimenter les nappes. 

 
Impacts négatifs de  la gestion durable des déchets 
Les impacts n®gatifs potentiels proviendront essentiellement de lôaménagement de points de 

regroupement. Lors de lôexploitation de ces sites, on pourrait craindre une pollution du milieu et 

des nuisances olfactives, si les déchets sont rejetés de façon sauvage sans aménagement préalable 

des sites de rejets.  

 

¶ Impacts négatifs des périmètres agropastoraux 

Avec les périmètres agropastoraux, on pourrait craindre :; des pertes de terres auparavant 

destinées au pâturage ; conflits sociaux en cas de transformation des systèmes fonciers 

traditionnels. 

 
Le développement des activités agricole peut entraîner indirectement une utilisation intense et 

incontr¹l®e dôengrais et de pesticides dont lôusage peut porter atteinte ¨ la sant® humaine et 

animale et entraîner la pollution des eaux et des sols.  

 

6.2.4. Synthèse des impacts environnementaux et sociaux 

Le tableau ci-dessous fait la synthèse des principaux impacts et n®cessit® dô°tre davantage compl®t® par 

les impacts identifiés dans les liens ci-après :  

Lignes Directrices Environnement Santé Sécurité du Groupe de la banque Mondiale (EHS Guidelines) 

 

« http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/ifc+sustainability/

our+approach/risk+management/ehsguidelines ». 

https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/fe8c5e93-d8c0-4944-938c-

64046fd79435/004_Electric%2BPower%2BTransmission%2Band%2BDistribution.pdf?MOD=

AJPERES&CVID=jkC-GWs&ContentCache=NONE&CACHE=NONE 

https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/e1c73d0a-6af5-47c8-b4a6-

762e2585b9e9/001_Construction%2BMaterials%2BExtraction.pdf?MOD=AJPERES&CVID=jq

evBTQ&ContentCache=NONE&CACHE=NONE 

https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/b671e273-52d2-464f-9413-

2c7d2e3291bb/052_Water%2Band%2BSanitation.pdf?MOD=AJPERES&CVID=jkD21eZ&Con

tentCache=NONE&CACHE=NONE 

 

http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/ifc+sustainability/our+approach/risk+management/ehsguidelines
http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/topics_ext_content/ifc_external_corporate_site/ifc+sustainability/our+approach/risk+management/ehsguidelines
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Tableau 6 Impacts globaux liés aux travaux de génie civil de tous les sous-projets 

 

Activités du sous-projet  Impacts négatifs potentiel 

Activités communes à tous les 

sous-projets (libération des 

emprises ; travaux de génie 

civil  ; etc.) 

¶ Pollutions et nuisances  

¶ Risques de pertes de terres et dôactifsencasdôexpropriation 

¶ Conflitssociauxdus à la non-utilisation de la main dôîuvre locale 

¶ Risquesdôaccidents 

Impacts négatifs de la composante « Investissements sociaux et économiques » 

Centrales solaires  ¶ Risque de pollution encas de mauvaisconditionnementou de rejetsanarchique des batteries usagées 

Extensions de réseaux 

électriques 

Parmi les exemples des impacts environnementaux, sanitaires et sécuritaires du transport et de la 

distribution dô®lectricit® dont traitent les Directives EHS g®n®rales figurent : 
¶ les poussières diffuses et autres émissions (dues par exemple à la circulation routière, aux activités de 

défrichement et au stockage de matériaux) ;  

¶  les nuisances sonores dues aux engins / lôutilisation de mat®riel lourd;et le bruit g®n®r® par les camions  

¶  le risque de d®versement de mati¯res dangereuses et dôhydrocarbures suite ¨ lôutilisation de mat®riel 

lourd et du ravitaillement en carburant.  

 

Construction 

Pendant la phase de construction des ouvrages de transport et de distribution dô®lectricit®, les probl¯mes 

environnementaux qui se posent plus particuli¯rement dans cette branche dôactivit® concernent 

notamment :  

¶ lôalt®ration de lôhabitat terrestre  

¶ les champs électriques et magnétiques  

¶ les matières dangereuses.  
¶ Impacts relatifs à la santé et sécurité occupationnelle et des communautés  

 
Exploitation 

¶ risques dôaccidents (®lectrocution lorsque les fils ®lectriques sont ¨ terre)  

¶ risques dô®lectrocution et de collision avec les objets en mouvement  

¶ modification du paysage urbain (coupure de la vision par les lignes aériennes) 

Construction/réhabilitation des 

écoles  

Construction 

¶ génération de déchets et nuisances lors des travaux 

¶ risques dóaccidents avec les l¯ves lors des travaux 

¶ Impacts relatifs à la santé et sécurité occupationnelle et des communautés  

Exploitation 

¶ Nuisances dues ¨ lôabsence de mesures dôaccompagnement (sanitaires s®par®es et fonctionnelles ;  

raccordement aux réseaux dôeau et dô®lectricit®; etc.) ; 

¶ Risque dôinsalubrit® du milieu en lôabsence dôentretien 

extension de r®seau dôeau 

 

Construction : 

¶ Génération de déchets solides (déblais, démolition, etc.) 

¶ Pollution du milieu par les rejets solides et liquides issus du chantier 

¶ Pollution de lôair par les poussi¯res et ®missions gazeuses  

Exploitation : 

¶ Pollutions et nuisances par les déchets biomédicaux 

Adduction dôeau  

Construction : 

¶ Impacts relatifs à la santé et sécurité occupationnelle et des communautés  

¶ Génération de déchets solides (déblais, démolition, etc.) 

¶ Pollution du milieu par les rejets solides et liquides issus du chantier 

¶ Pollution de lôair par les poussi¯res et ®missions gazeuses  

¶ Perte probable de bien  

¶ Perte probable des revenus  

Exploitation : 

Pollutions et nuisances par les  

Risque des Maladies hydriques suite a une distribution dôune eau de mauvaise qualit®  
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Réhabilitation/extension des 

centres de santé 

Construction : 

¶ Génération de déchets solides  

¶ Pollution et nuisances (poussières et bruit) pour les patients et usagers) 

¶ Impacts relatifs à la santé et sécurité occupationnelle et des communautés  

 

Exploitation : 

¶ Les problèmes environnementaux concernant lesétablissements de santé se rapportent aux 

catégoriessuivantes : 

o  Gestion des déchets 

o  Émissions atmosphériques 

o  Rejet dôeaux us®es 

¶ Pollutions et nuisances par les déchets biomédicaux 

Les risques concernant lôhygiène et la sécurité au travail dansles établissements de santé peuvent 

concerner le personnelsoignant, le personnel de nettoyage et de maintenance et lespersonnes chargées de 

la manutention, du traitement et delô®limination des d®chets. Les risques sp®cifiques à ce secteur 

sont les suivants : 

¶ Exposition aux infections et maladies 

¶ Exposition aux matériaux et déchets dangereux 

¶ Exposition aux radiations 

Incendies 

Travaux de voirie 

Les problèmes environnementaux posés plus particulièrement par la construction et à lôexploitation des 

routes concernent, notamment :  

¶ les eaux de pluie  

¶ les déchets  

¶ le bruit  

¶ les émissions atmosphériques  

¶ les eaux usées  

 

Construction : 

¶ Génération de déchets solides (déblais, démolition, etc.) 

¶ Pollution du milieu par les rejets solides et liquides issus du chantier 

¶ Pollution de lôair par les poussi¯res et ®missions gazeuses  

¶ Risque de perturbation dôactivit®s ®conomiques le long des emprises 

¶ Perturbation des réseaux des concessionnaires (eau, téléphone, électricité) 

¶ Impacts relatifs à la santé et sécurité occupationnelle et des communautés  

 

Exploitation : 

¶ Augmentation des risques dôaccidents de la circulation  

¶ Augmentation des conditions dô®coulement des eaux pluviales le long de la voirie  

Construction de local 

communautaire 

Construction : 

¶ Génération de déchets solides (déblais, démolition, etc.) 

¶ Pollution du milieu par les rejets solides et liquides issus du chantier 

¶ Pollution de lôair par les poussi¯res et ®missions gazeuses  

¶ Impacts relatifs à la santé et sécurité occupationnelle et des communautés  

 

Impacts négatifs de la composante « Gestion durable de l'environnement » 

Micro-barrages 

¶ Perturbation des zones humides et de la biodiversité en aval  

¶ Risquedôinondations des zones situ®esenaval des ouvrages de protection  

¶ Risquedôactes de vandalisme (vol de grillage et de moellonsencas de non surveillance) 

Gestion durable des déchets 

¶ Pollution du milieu et des nuisances olfactives 

¶ Orduresjetées sur la voiepublique et dans les dépôtsclandestins 

¶ Eaux de ruissellementcontaminées 

¶ Émissionsatmosphériques 

¶ Dispersion des ordures 

Périmètres agropastoraux 

 

Les problèmes environnementaux associés à la production de cultures annuelles rentrent 

essentiellement dans les catégories suivantes :  
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¶ Pressions exercées sur les ressourceseneau / stress hydrique 

¶ Érosion du sol et perte de capacité de production  

¶ Utilisation de pesticides  

¶ Eutrophisation du milieu aquatique 

¶ D®gradation des points dôeau de surface due ¨ la s®dimentationcons®cutive aux envols de poussi¯res et 

aux perturbations subies par les sols 

¶ Pertes de biodiversit®, dôespacesagricoles et dôhabitatsfauniques 

¶ Transformation des systèmesfoncierstraditionnels 

¶ Pollution des eaux et des sols dues aux pesticides et aux engrais 

¶ Nuisances sanitaires dues aux pesticides  

 
PLAN CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

 
Le présent chapitre comprend : (i) des listes de simples mesures dôatt®nuation pour ®viter ou r®duire les 

impacts négatifs, mais aussi de bonification des impacts positifs potentiels lors de la mise en îuvre des 

sous-projets; (ii) des Clauses environnementales et sociales à intégrer lors des travaux. 

 

6.3. Listes des mesures dôatt®nuation applicables 

 

Suivant les résultats de la sélection et de la classification des micro-projets, certaines activités du projet 

pourraient faire lôobjet dôun Plan de Gestion Environnementale  et Sociale (PGES) avant tout démarrage 

ou dôun Plan dôAction pour la R®installation (PAR) en cas de d®placements involontaires (d®localisation 

de personnes, pertes de biens, etc.). Ces études environnementales et sociales détermineront plus 

précisément la nature des mesures à appliquer pour chaque sous-composante. En cas de non nécessité de 

réaliser de telles études, de simples mesures environnementales et sociales, à réaliser aussi bien lors de la 

phase de construction quôen p®riode dôexploitation, pourront être appliquées suivant les listes de mesures 

proposées ci-dessous.  

 

Tableau 7 : Mesures dôatt®nuation g®n®rales pour lôex®cution de tous les sous-projets 

Sous-projet  Impacts négatifs potentiel Mesures dôatt®nuation 

Activités communes à 

tous les sous-projets 

(libération des 

emprises ; travaux de 

génie civil ; etc.) 

¶ Pollutions et nuisances  

¶ Impacts santé et sécurité au travail 

¶ Impacts relatifs ¨ lôafflux de la 

main dôîuvre (violence basées sur 

le genre, tensions entre travailleurs 

et riverains) 

¶ Risques de pertes de terres et 

dôactifsencasdôexpropriation 

¶ Conflitssociauxdus à la non-

utilisation de la main dôîuvre 

locale 

¶ Risquesdôaccidents 

¶ Risques liées aux VIH/SIDA 

¶ Risques de violence baséesur le 

genre 

¶ Collecte, évacuation et élimination des déchets 

¶ Emploi dô®quipement et de protection individuelle 

¶ Mesures de protection des travailleurs et des riverains  

¶ Sensibilisation des populations riveraines 

¶ Compensation et indemnisationselon les procéduresdéfinies 

dans le CPR 

¶ Recrutement de la main dôîuvre locale en priorit® 

¶ Equipements de protection pour le personnel  

¶ Sensibilisation sur les IST/VIH 

¶ Signalisation des travaux 

¶ Sensibilisation sur la non-tolérance des comportements de 

violence basée sur le genre ou de harcèlement de la part des 

ouvriers 

Impacts négatifs de la composante « Investissements sociaux 

et économiques » 

 

Centrales solaires  

¶ Risque de pollution encas de 

mauvaisconditionnementou de 

rejetsanarchique des batteries 

usagées 

¶ Stockage des batteries usagées dans les locaux 

spécifiquement aménagés à cet effet en vue de leur 

acheminement au Centre dôenfouissement Technique de 

Douha à Djiboutiville 
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Extensions de réseaux 

électriques 

Parmi les exemples des impacts 

environnementaux, sanitaires et 

sécuritaires du transport et de la 

distribution dô®lectricit® dont traitent les 

Directives EHS générales figurent : 

¶ les poussières diffuses et autres 

émissions (dues par exemple à la 

circulation routière, aux activités de 

défrichement et au stockage de 

matériaux) ;  

¶  les nuisances sonores dues aux 

engins / lôutilisation de mat®riel 

lourd;et le bruit généré par les 

camions  

¶  le risque de déversement de 

matières dangereuses et 

dôhydrocarbures suite ¨ lôutilisation 

de matériel lourd et du 

ravitaillement en carburant.  

 

Construction 

Pendant la phase de construction des 

ouvrages de transport et de distribution 

dô®lectricit®, les probl¯mes 

environnementaux qui se posent plus 

particulièrement dans cette branche 

dôactivit® concernent notamment :  

¶ lôalt®ration de lôhabitat terrestre  

¶ les champs électriques et 

magnétiques  

¶ les matières dangereuses.  

Exploitation 

¶ risques dôaccidents (®lectrocution 

lorsque les fils électriques sont à 

terre)  

¶ risques dô®lectrocution et de 

collision avec les objets en 

mouvement  

¶ modification du paysage urbain 

(coupure de la vision par les lignes 

aériennes) 

Alt®ration de lôhabitat terrestre  

implanter lôemprise de transport et de distribution, les chemins 

dôacc¯s, les lignes, les pyl¹nes et les sous-stations de façon à 

éviter les habitats critiques, en utilisant les emprises et les 

services dôutilit® collective d®j¨ ®tablis pour le transport et la 

distribution de lô®lectricit®, et en se servant de routes et pistes 

existantes comme voies dôacc¯s, dans la mesure du possible4 ,  

¶ installer les lignes de transport au-dessus de la végétation 

existante pour éviter de défricher les terrains ;  

¶ ne pas entreprendre les activités de construction pendant les 

p®riodes de reproduction ou dôautres saisons et moments de 

la journée jugés sensibles ;  

¶ replanter dans les zones perturbées desespèces autochtones ; 

enlever les espèces végétales envahissantes lors des travaux 

dôentretien r®gulier de la v®g®tation (se reporter ¨ la section 

ci-apr¯s sur lôentretien des emprises)  

¶ gérer les activités du chantier de construction comme décrit 

dans les sections pertinentes des Directives EHS générales.  

¶ Entretien des emprises 

¶ mettre en place une gestion intégrée de la végétation.  

¶ se conformer aux instructions des fabricants pour les 

machines et équipements, aux procédures en ce qui concerne 

le bruit, et aux plans de pr®vention et dôurgence pour des 

d®versements dôhydrocarbures;  

¶ éviter de défricher les zones ripariennes ;  

¶ ®viter dôutiliser les machines ¨ proximit® des cours dôeau.  

¶ planifier les activités de façon à éviter les saisons de 

reproduction et de nidification de toutes les espèces animales 

sauvages gravement menac®es ou en voie dôextinction ;  

 

Collision et électrocution des oiseaux 

¶ tracer les couloirs des lignes de transport de façon à éviter les 

habitats critiques (par exemple les sites de nidification, les 

héronnières, les roqueries, les couloirs empruntés par les 

chauves-souris pour sôalimenter et les couloirs de migration);  

¶ maintenir un espace de 1,5 m (60 pouces)11 entre les 

éléments sous tension et les équipements de mise à la terre 

ou, lorsquôil est impossible dôam®nager un tel espace, 

recouvrir les éléments et les équipements sous tension ;  

¶ moderniser les réseaux existants de transport ou de 

distribution en installant des perches surélevées, en isolant 

les circuits de connexion, en mettant en place des éléments 

répulsifs qui dissuadent les oiseaux de se poser (des « V » 

bien isol®s par exemple), en changeant lôemplacement des 

conducteurs et/ou en recourant à des dispositifs de protection 

pour les prédateurs ;  

¶ envisager dôenterrer les lignes de transport et de distribution 

dans les zones sensibles (par exemple les habitats naturels 

critiques)  

¶ installer des objets qui améliorent la visibilité, tels que des 

boules de balisage et autres dispositifs visant à éloigner les 

oiseaux.  

 

Champs électromagnétiques 
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¶ ®valuer lôexposition potentielle de la population par rapport 

aux niveaux de référence établis par la Commission 

internationale de protection contre les rayonnements non 

ionisants  

¶ Si lôon peut confirmer ou que lôon suspecte que les niveaux 

des champs électromagnétiques sont supérieurs aux limites 

dôexposition recommand®es, il faut envisager dôappliquer des 

techniques dôing®nierie pour réduire les champs créés par les 

lignes, sous-stations ou transformateurs électriques. Parmi les 

techniques applicables figurent :  

¶ la pose dô®crans faits dôalliages m®talliques particuliers 

¶ lôenfouissement des lignes de transport 

¶ lôaugmentation de la hauteur des pylônes  

¶ la modification de la taille, de lôespacement et de la 

configuration des conducteurs  

 

Hygiène et sécurité au travail 

¶ autoriser uniquement les travailleurs formés et certifiés pour 

installer, entretenir ou la réparer du matériel électrique ;  

¶ mettre hors tension et assurer la mise à la terre des lignes de 

distribution dô®lectricit® sous tension avant dôentreprendre 

des travaux sur ces lignes ou à proximité ;  

¶ veiller à ce que les travaux sur les fils sous tension soient 

effectués par des ouvriers formés et dans le respect strict de 

normes de s®curit® et dôisolement.  

¶ veiller ¨ ce que les travailleurs ne sôapprochent pas des 

®l®ments conducteurs ou sous tension expos®s, m°me sôils 

ont reçu la formation requise  

¶ d®finir dans un plan dôhygi¯ne et de sécurité la formation 

requise, les mesures de sécurité, les équipements de sécurité 

personnels et les autres précautions nécessaires  

¶ lorsquôil faut que lôentretien et lôexploitation sôeffectuent ¨ 

une distance inférieure à la distance de sécurité minimale  

Construction/ 

réhabilitation des 

écoles  

Construction 

¶ génération de déchets et nuisances 

lors des travaux 

¶ risques dóaccidents avec les élèves 

lors des travaux 

Exploitation 

¶ Nuisances dues ¨ lôabsence de 

mesures dôaccompagnement 

(sanitaires séparées et 

fonctionnelles ;  raccordement aux 

r®seaux dôeau et dô®lectricit®; etc.) ; 

¶ Risque dôinsalubrit® du milieu en 

lôabsence dôentretien 

¶ Collecte, évacuation et élimination des déchets 

¶ Emploi dô®quipement et de protection individuelle 

¶ Mesures de protection des travailleurs et des riverains  

¶ Sensibilisation des populations riveraines 

¶ Compensation et indemnisation selon les procédures définies 

dans le CPR 

¶ Recrutement de la main dôîuvre locale en priorit® 

¶ Equipements de protection pour le personnel  

¶ Sensibilisation sur les IST/VIH 

¶ Signalisation des travaux 

¶ Sensibilisation sur la non-tolérance des comportements de 

violence basée sur le genre ou de harcèlement de la part des 

ouvriers 

¶ Prévoir une plantation, un aménagement paysager et un mur 

de clôture; 

¶ Pr®voir des points dôeau et des blocs sanitaires lors des 

travaux   

¶ Effectuer les travaux de réfection pendant les vacances pour 

éviter de perturber les cours 

¶ Ne pas toucher aux terrains scolaires de jeu autant que 

possible 
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Forage et extension de 

r®seau dôeau 

 

Construction : 

¶ Génération de déchets solides 

(déblais, démolition, etc.) 

¶ Pollution du milieu par les rejets 

solides et liquides issus du chantier 

¶ Pollution de lôair par les poussi¯res 

et émissions gazeuses  

Exploitation : 

¶ Risques de gaspillage 

¶ Risques de pollution autour des 

points dôeau 

Construction : 

¶ Collecte et évacuation des déchets 

Exploitation : 

¶ Surveillance régulière des fuites, et autres actes de 

vandalismes sur le réseau 

¶ Compenser les personnes expropriées  

¶ sensibilisation et information des populations 

¶ Assurer la surveillance autour des captages  

Réhabilitation/extensi

on des centres de 

santé 

Construction : 

¶ Pollution du milieu par les rejets 

solides et liquides issus du chantier 

¶ Pollution et nuisances (poussières 

et bruit) pour les patients et 

usagers) 

Exploitation : 

¶ Les problèmes environnementaux 

concernant les établissements de 

santé se rapportent aux catégories 

suivantes : 

o  Gestion des déchets 

o  Émissions 

atmosphériques 

o  Rejet dôeaux us®es 

¶ Pollutions et nuisances par les 

déchets biomédicaux 

Les risques concernant lôhygi¯ne et la 

sécurité au travail dans 

les établissements de santé peuvent 

concerner le personnel 

soignant, le personnel de nettoyage et de 

maintenance et les 

personnes chargées de la manutention, 

du traitement et de 

lô®limination des d®chets. Les risques 

spécifiques à ce secteur 

sont les suivants : 

Å Exposition aux infections et maladies 

Å Exposition aux mat®riaux et d®chets 

dangereux 

Å Exposition aux radiations 

¶ Å Incendies 

Construction : 

¶ Collecte et évacuation des déchets 

Exploitation : 

Limitation, réutilisation et recyclage des déchets 

Les établissements de santé doivent mettre en îuvre des 

pratiques et appliquer des procédures permettant de minimiser 

la production de déchets, sans compromettre lôhygi¯ne et la 

sécurité des patients, et à cette fin prendre des mesures pour : 

¶ réduire les sources : 

¶ envisager lôutilisation de produits/mat®riaux desubstitution 

pour éviter les produits contenant desmatières dangereuses 

nécessitant un traitementspécial (ex. mercure3 ou bombes 

aérosol) et choisirparmi des produits équivalents ayant les 

mêmesfonctions que ceux qui ont un conditionnement moins 

simportant ou qui pèsent moins lourd ; 

¶ préférer les méthodes de nettoyage physiques auxméthodes 

chimiques (ex. serpillières et chiffonsmicrofibres), dans la 

mesure où ces pratiques ne compromettent pas la 

d®sinfection et sont conformesaux normes dôhygi¯ne et de 

sécurité des patients. 

¶ Réduire la toxicité des déchets : 

¶ envisager dôutiliser de produits/mat®riaux desubstitution ¨ la 

place des équipements contenant dumercure ou des produits 

chimiques dangereux ; desproduits qui doivent être traités 

comme des déchetsdangereux après utilisation ; des produits 

enpolychlorure de vinyle (PVC) ; des composéshalogénés ; 

des produits émettant des composésorganiques volatils 

(VOC) ou contenant descomposés persistants, 

bioaccumulables et toxiques(PBT) ; des produits contenant 

des substancescarcinogènes, mutagènes et toxiques pour l la 

reproduction (CMR). 

¶ Utiliser des pratiques efficaces de gestion et de suivi des 

stocks (notamment de produits chimiques et 

pharmaceutiques) : 

¶ procéder à des commandes fréquentes portant sur depetites 

quantités pour les produits qui périmentrapidement et 

procéder à un contrôle strict des dates de péremption ; 

¶ utiliser tous les stocks ant®rieurs avant dôutiliser lesproduits 

les plus récemment stockés. Encourager la réutilisation des 

équipements dans debonnes conditions de sécurité : 

¶ réutiliser les équipements après stérilisation etdésinfection 

(ex. conteneurs pour objets piquants,coupants ou tranchants). 
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Tri des déchets 

Les déchets doivent être identifiés et triés à leur point 

deproduction. Les déchets non dangereux (ex. papier et 

carton,verre, aluminium et plastique) doivent être collectés 

séparémentet recyclés. Les déchets alimentaires doivent être triés 

etcompostés. Les déchets infectieux ou dangereux doivent 

êtreidentifiés, triés par catégories indiquées par des 

couleurscodifiées 

 

Manutention, collecte, transport et stockage sur site 

¶ Fermer hermétiquement et changer les sacs et lesconteneurs 

de déchets quand ils sont à peu près aux troisquarts pleins. 

Les sacs et conteneurs pleins doivent êtreimmédiatement 

remplacés. 

¶ Identifier et étiqueter correctement les sacs et conteneurs 

avant de les enlever. 

¶ Transporter les déchets vers les zones de stockage dansdes 

chariots adaptés qui seront lavés et désinfectésrégulièrement. 

¶ Prévoir des zones de stockage des déchets à l'intérieur de 

lô®tablissement. La dimension des aires de stockage doit être 

déterminée en fonction de la quantité de déchets produits, 

 

Transport vers des installations extérieures 

¶ Transporter les déchets vers des installations extérieures 

conformément aux Directives EHS générales pour le 

transport des matières et déchets dangereux. 

¶ Utiliser, pour le transport des déchets infectieux, des 

conteneurs dot®s dôun rev°tement interne ®tanche métal ou 

en plastique et dôun syst¯me de fermetureherm®tique. Le 

conditionnement externe doit êtresuffisamment solide et sa 

capacité doit être adaptée autype et volume de déchets 

produits. 

¶ Utiliser, pour des objets piquants, coupants ou tranchants, 

des conteneurs non perforables. Apposer sur les déchets une 

étiquette appropriée indiquantla classe, le pictogramme (ex. 

déchets infectieux, déchetsradioactifs), la catégorie, le 

poids/volume, la partie delôh¹pital dôo½ ils proviennent et 

leur destination finale. 

¶ Utiliser les véhicules de transport des déchets uniquementà 

cette fin, et assurer une fermeture hermétique des 

compartiments intérieurs dans lesquels les déchets sont 

transportés. 

 

Traitement et élimination 

Les installations recevant des d®chets dangereux dôactivit®s 

desoins doivent posséder les autorisations nécessaires et 

lacapacit® de manipuler ces d®chets. Le choix dôune technologie 

dô®limination doit tenircompte des questions sanitaires et 

environnementales selon letraitement. 

 

Exposition aux infections et maladies 

Le personnel soignant peut être exposé aux infections, 

auxpathogènes transmissibles par le sang et aux 

substancespotentiellement infectieuses19 lors des soins et de la 

collecte, dela manutention, du traitement et de lô®limination des 



 53 

      

d®chetsdôactivit®s de soins. Les mesures recommand®es pour 

réduireles risques de transmission des maladies infectieuses sont 

les 

suivantes : 

¶ Rédiger un plan de contrôle des expositions pour les 

pathogènes transmissibles par le sang20. 

¶ Informer le personnel et les visiteurs des politiques et 

procédures de contrôle des infections 

¶ Établir des normes et précautions22 pour traiter le sang et 

autres matériaux potentiellement infectieux 

¶ Mettre en îuvre les recommandations suivantes lors de la 

manipulation des aiguilles et objets piquants, coupants ou 

tranchants 

¶ Établir des politiques interdisant les animaux dans 

lô®tablissement. 

¶ Vacciner le personnel comme requis (ex. contre lôh®patiteB, 

le tétanos). 

¶ Fournir des dô®quipements de protection individuelle 

:combinaisons et tabliers à usage industriel, pantalons,bottes, 

gants haute résistance, casques, visières,masques, lunettes 

(en particulier lors du nettoyage deséclaboussures) et 

respirateurs (pour les éclaboussures oudéchets comprenant 

des poussi¯res toxiques ou desr®sidus dôincin®ration). 

¶ Installer des équipements permettant au personnel dôassurer 

son hygiène, en particulier dans les locaux destockage des 

déchets. 

Travaux de voirie 

Les problèmes environnementaux 

posés plus particulièrement par la 

construction et à lôexploitation des 

routes concernent, notamment :  

¶ les eaux de pluie  

¶ les déchets  

¶ le bruit  

¶ les émissions atmosphériques  

¶ les eaux usées  

 

Construction : 

¶ Pollution du milieu par les rejets 

solides et liquides issus du chantier 

¶ Pollution de lôair par les poussi¯res 

et émissions gazeuses  

¶ Risque de perturbation dôactivit®s 

économiques le long des emprises 

¶ Perturbation des réseaux des 

concessionnaires (eau, téléphone, 

électricité) 

Exploitation : 

¶ Augmentation des risques 

dôaccidents de la circulation  

¶ Augmentation des conditions 

dô®coulement des eaux pluviales le 

long de la voirie  

Construction : 

gérer les matériaux enlevés dans le cadre des travaux de 

construction conformément aux recommandations des Directives 

EHS pour lôextraction des mat®riaux de construction et des 

Directives EHS générales ;  

¶ Prévoir des dispositifs de déviation pour maintenir la 

circulation des biens et des personnes 

¶ Sensibilisation des populations  riveraines 

¶ Compensations des pertes 

¶ Concertation avec lôONEAD et EDD 

Exploitation : 

¶ Signalisation des voies 

¶ Réalisation de système de drainage 

Mesures générales de gestion des eaux de pluie  

¶ réduire le taux maximum de ruissellement des eaux de pluies 

ainsi que la charge sédimentaire,  

¶ inspecter et entretenir régulièrement les installations 

permanentes de contr¹le de lô®rosion et des ruissellements.  

 

Construction de local 

communautaire 
Construction : 

Construction : 
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¶ Pollution du milieu par les rejets 

solides et liquides issus du chantier 

¶ Collecte et évacuation des déchets 

 

Impacts négatifs de la composante « Gestion durable de 

l'environnement » 

 

Micro-barrages 

¶ Perturbation des zones humides et 

de la biodiversité en aval  

¶ Risquedôinondations des zones 

situéesenaval des ouvrages de 

protection  

¶ Risquedôactes de vandalisme (vol 

de grillage et de moellonsencas de 

non surveillance) 

¶ Eviter les zones de biodiversité 

¶ Prise en compte des zones situées en aval dans la conception 

des ouvrages de protection 

¶ Sensibilisation et surveillance sur les actes de vandalisme  

 

Gestion durable des 

déchets 
¶ Pollution du milieu et des nuisances 

olfactives 

¶ Aménagement et protection des sites de décharges 

Périmètres 

agropastoraux 

 

Les problèmes environnementaux 

associés à la production de cultures 

annuelles rentrent essentiellement dans 

les catégories suivantes :  

¶ Pressions exercées sur les 

ressourceseneau / stress hydrique 

¶ Érosion du sol et perte de capacité 

de production  

¶ Utilisation de pesticides  

¶ Eutrophisation du milieu aquatique 

¶ Perte de la biodiversité 

¶ Résidus des cultures et 

autresdéchetssolides 

¶ Émissionsatmosphériques 

¶ D®gradation des points dôeau de 

surface due à la 

sédimentationconsécutive aux 

envols de poussières et aux 

perturbations subies par les sols 

¶ Pertes de biodiversité, 

dôespacesagricoles et 

dôhabitatsfauniques 

¶ Risques dôexpropriation et conflits 

fonciers 

¶ Pollution des eaux et des sols dues 

aux pesticides et aux engrais 

¶ Nuisances sanitaires dues aux 

pesticides  

¶ Pressions exercées sur les ressourceseneau 

¶ déterminer la quantité et la qualité de lôeau requise pour la 

production de cultures ;  

¶ évaluer les ressources en eaux de surface et souterraines et 

sôassurer, notamment en collaborant avec les institutions 

nationales ou régionales que le projet prend en compte les 

plans, existants ou en cours, de gestion et de suivi des 

ressources en eau;  

¶ sélectionner les cultures en fonction des disponibilités en 

eau;  

¶ r®colter au maximum lorsque cela est possible, lôeau de pluie  

¶ conserver les eaux dôirrigation en appliquant les m®thodes de 

réduction  

Érosion du sol 

 

¶ assurer une gestion intégrée des éléments nutritifs pour éviter 

leur épuisement ou leur accumulation ;  

¶ cultiver des plantes adaptées au climat local et aux conditions 

édaphiques ;  

¶ dans les régions très pentues, choisir attentivement et 

prudemment les zones de plantation et lôorientation des 

cultures par rapport aux dénivellations du terrain pour 

pr®venir lô®rosion due aux pr®cipitations ou ¨ lôirrigation ;  

¶ mettre en place des murets de pierres, des barrières végétales 

transversales, des terrasses ou des canaux de drainage ou de 

d®rivation pour pr®venir lô®rosion ®olienne ou hydrique ;  

¶ utiliser des machines appropriées pour éviter le compactage 

du sol par des matériels excessivement lourds ;  

¶ ®viter dôutiliser une eau trop sal®e ¨ des fins dôirrigation pour 

éviter la salinisation4 ;  

¶ recourir à un couvert végétal ou à des cultures intercalaires 

ou mettre en place des coupe-vents pour r®duire lôaction 

érosive du vent ou des pluies fortes ;  

¶ augmenter la teneur du sol en matières organiques en 

utilisant des matières comme les résidus de cultures, le 

compost et le fumier pour protéger le sol contre le soleil, la 

pluie et le vent, et pour nourrir le biote quôil abrite.  

 

Résidus des cultures 



 55 

      

recycler les résidus des cultures et autres matières organiques en 

les laissant dans les champs, en les enfouissant dans le sol, en 

procédant au labourage ou en les transformant en compost.  

 

¶ Éviter les versants, les zones de fortes pentes et les sols 

facilementérodables 

¶ £viterdôempi®ter dans les airesnaturelles prot®g®es, les 

habitats de faunesauvage et les zones de biodiversité 

significative 

¶ Approche participative de la communautéenayant conscience 

des droits et des devoirs de tous 

¶ Respect des droits coutumiers 

¶ Compensation en cas dôexpropriation 

¶ Application de bonnes pratiques de gestion des pesticides 

 
6.4. Clauses environnementales et sociales pour les travaux 

  

Les clauses environnementales et sociales sont destinées à aider dans la r®daction de dossiers dôappels 

dôoffreset des march®s dôex®cution des travaux, afin quôelles puissent int®grer dans ces documents des 

prescriptions permettant dôoptimiser la protection de lôenvironnement et du milieu socio-économique.  

Les clauses génériques sont d®velopp®es en d®tail dans lôAnnexe du 3 duprésentCGES. Des clauses 

spécifiques associées au PGES développés pour les investissements de plus grandes envergures (e.g. 

extension de la centrale solaire, conduite dôadduction dôeau et r®servoirs dôAli Add® et de Holl Holl) 

seront incorpor®es dans les appels dôoffre.  

 

6.5. Prise en compte de lôenvironnement au cours du cycle de projet 

 
La gestion environnementale et sociale pour °tre efficace doit sôint®grer au cycle de projet est  sans en 

entrave  pour son déroulement. Habituellement lors de  la phase de préparation (préfaisabilité) les parties 

prenantes doivent prendre le maximum dôoptions et en ®valuer bri¯vement les difficult®s techniques, 

environnementale, sociale et  avoir une br¯ve id®e des couts de r®alisation et dôexploitation. Cette 

premi¯re analyse dôoptions  permet à prime abord de sélectionner une ou quelques options qui démontrent 

une plus grande  compatibilité avec un mécanisme de développement durable. Le tableau suivant donne 

un aperçu du cheminement qui suit cette première approche environnementale à partir du moment où au 

moins une option a été retenue. Elle prend en compte  la majorité des cas qui  peuvent se produire  et  qui 

sont  inclus dans le CGES ainsi que la plupart des partie prenantes qui ont ou peuvent  intervenir à un 

moment donnée du cycle de projet.  Le tableau  ci-dessous détermine le niveau et la substance de la prise 

en compte de lôenvironnement durant tout le cycle de projet. 
 

Tableau 8 : Prise en compte de lôenvironnement au cours du cycle de projet 

Phases Composantes Actions environnementales à effectuer Responsable 

1.  Identification 

(planification) 

Préfaisabilité  D®finir diff®rentes options dôun m°me projet   ADDS 

Réaliser une évaluation des besoins en terre de la ou des options retenues ADDS 

Classement du projet et d®termination du type dô®valuation environnementale ¨ faire 

(PGES, EIES sommaire +PGES,  PAR) 

ADDS 

2.  Etudes et 

préparation 

Etudes de 

faisabilité 

 

- Préparation des TDR des études environnementales et des PAR à réaliser 

- Recevabilité des études vis-à-vis des TDR établis 

ADDS 

- Validation des études environnementales  DATE 

- validation des  PAR DATE 
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Projet détaillé 

Préparation des 

dossiers dôappel 

dôoffre et 

dôex®cution 

- Revue de lôEIES pour int®gration des actions et des prescriptions 

environnementales et sociales (PGES chiffr®) dans les dossiers dôappel dôoffres, 

les contrats de travaux et de contrôle  

- Revue des dispositions institutionnelles de mise en îuvre des prescriptions 

environnementales et sociales  

- Exiger un expert environnemental dans les équipes de contrôle  

ADDS  

3.  Appel 

dôoffres 

Analyses des offres 

et adjudication 

- Int®gration dôun crit¯re environnemental de notation suffisamment pond®r® dans 

la grille dôanalyse et dô®valuation des offres 

ADDS  

4.  Exécution Lancement du 

projet (démarrage) 

- Les travaux ne commenceront pas avant achèvement des opérations 

d'indemnisation et, le cas ®ch®ant, de r®installation (sôil y a lieu) 

- Réunion de démarrage des travaux pour informer et sensibiliser tous les acteurs 

institutionnels, y compris les populations, sur les activités du projet, la durée et 

la programmation des travaux, les impacts potentiels, les mesures préconisées, 

les rôles et responsabilit®s de chacun dans la mise en îuvre 

ADDS 

Exécution des 

travaux 

- Suivi et contrôle du respect des prescriptions et engagements environnementaux 

et lôefficacit® des mesures de protection 

- Veiller à ce que les actions environnementales et sociales non réalisables par les 

entreprises de travaux soient confiées ou sous-traitées à des structures plus 

sp®cialis®es en la mati¯re (plantation dôarbres, sensibilisation sur s®curit® 

routière sur les IST/VIH/SIDA) 

- Rechercher des remèdes aux effets négatifs imprévus 

- Evaluer le traitement des impacts attendus et inattendus 

DATE 

ADDS 

 

- Inspection en cas  de probl¯mes r®current, de plaintes ou via  dans le cadre dôun  

visite non programme du Point focal environnement  

ADDS  

5.  Achèvement 

du projet 

 - Procès-verbal de réception environnementale qui devra faire partie intégrante du 

processus de réception provisoire ou définitive des travaux  

- Rapport dô®valuation environnementale r®trospective (bilan) 

ADDS 

Communes 

 

6.  Phase 

exploitation 

 - Suivi des mesures environnementales (indicateurs de processus, dôimpacts et de 

résultats) 

Commune 

Services 

techniques 

 



 57 

      

7. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES DE MISE EN íUVRE DU PROJET 

 
7.1. Évaluation des capacités environnementales et sociales des acteurs impliqués 

 

La préparation et la mise du projet interpelle plusieurs acteurs (ADDS ; DATE ; Direction 

Agriculture, Hydraulique; ONEAD ; EDD ; Communes ciblées ; etc.) dont les capacités en 

gestion environnementale est ci-dessous analysées. 

7.1.1. LôAgence Djiboutienne de Développement Social (ADDS) 

LôADDS a pour mission de contribuer ¨ lô®radication de la pauvret® chez les groupes vuln®rables et 

dôatt®nuer la disparit® entre les r®gions. LôADDS a pour mission principale de lutter contre la pauvret®, de 

contribuer ¨ lôatt®nuation des in®galit®s dont le but est dô®viter lôexclusion sociale des personnes 

vulnérables. LôAgence doit mettre lôaccent sur les zones sensibles tant en milieu rural quôen milieu 

p®riurbain en favorisant lôaccroissement des revenus et lôam®lioration des conditions de vie de lôhabitant. 

 

Au sein de lôADDS, la Direction Programmation suivi et évaluation (DPES), la Direction Infrastructures 

(DI) et la Direction Développement Social (DDS) sont les plus impliquées dans la préparation et le suivi 

de la mise en îuvre des travaux du projet. 

 

LôADDS int¯gre les questions environnementales et sociales dans ses missions. Cependant, elle ne 

dispose pas dôun mandat r®galien de gestion et de contr¹le de ces  questions. Toutefois, la pr®sence de la 

Direction de lôAm®nagement du Territoire et de lôEnvironnement (DATE) au sein du Comité de pilotage 

des projets conduits par lôADDS permet de renforcer la gestion environnementale et sociale de lôagence.  

 

Au sein de lôADDS, la fonction « environnementale et sociale » est assurée par le chef de la Division 

Suivi-Evaluation, qui a bénéficié de quelques formations en évaluation environnementale et sociale. 

Toutefois, dans le cadre des activités du projet, les capacités de cet expert devront être renforcées 

(recrutement dôun Expert en Sauvegardes Environnementales et Sociales; formation en gestion et suivi 

environnemental et social ; dotation de moyens logistiques de suivi ; etc.). 

 

A termes, lôADDS devrait disposer dôune Cellule Environnementale et Sociale, pour garantir la 

durabilité de prise en compte des questions environnementales et sociales dans la préparation, la 

mise en îuvre et le suivi de ses activit®s. 

7.1.2. La Direction de lôAm®nagement du Territoire et de lôEnvironnement(DATE) 

Cette direction du MHUEAT a pour mission : (i) de pr®parer et mettre en îuvre la politique 

environnementale (ii) de coordonner la mise en îuvre de la politique gouvernementale en mati¯re 

dôenvironnement et dôassurer le suivi de sa mise en îuvre ; (iii) dôassurer la participation des services 

publics, privés et des secteurs associatifs impliqués dans la gestion de lôenvironnement ; (iv) de veiller au 

respect des r¯gles de bonne gestion et des normes tant nationales quôinternationales quand celles-ci 

sôappliquent, et dôassurer lôint®gration de lôenvironnement dans les activit®s ®conomiques ¨ travers la 

proc®dure dô®tude dôimpact environnemental ; (v) dôengager des poursuites judiciaires contre toute 

personne physique ou morale qui serait rendue responsable de la pollution ou de la dégradation de 

lôenvironnement. La DATE fournit un appui technique aux autres départements ministériels, notamment 

en ce qui concerne la revue et lôapprobation des TDR et des EIES ®labor®s par lesdits d®partements. 

 

Au sein de la DATE, le Service des Evaluations Environnementale est responsable de la conduite des 

EIES. La DATE a des capacités humaines, techniques, matérielles et financières relativement réduites 

pour lui permettre dôassurer correctement le suivi de la mise en îuvre des EIES/PGES.  
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Dans le cadre du projet, la DATE devrait assurer un rôle de contrôle régalien (inspection), côest ¨ dire 

« veiller au respect des r¯gles de bonne gestion et des normes tant nationales quôinternationales » et 

« assurer le suivi de la conduite de la proc®dure dô®tude dôimpact environnemental ». Pour cela, il sôagira 

dô®tablir un protocole de collaboration avec le projet pour permettre à la DATE dôassurer le suivi 

environnemental et social. 

7.1.3. Les Services du Minist¯re charg® de lôAgriculture, de lôElevage et de lôHydraulique 

Au sein de ce département ministériel, les directions suivantes seront impliquées dans le projet : la 

Direction de lôAgriculture et des For°ts (pour ce qui concerne lôappui ¨ la production agricole) ; la 

Direction des Grands Travaux (sôagissant de la r®alisation des am®nagements agricoles et des micro-

barrages) et la Direction de lôHydraulique Rurale (pour ce qui concerne les forages et puits en milieu 

rural). Malgr® la pr®sence dôagronomes, de spécialistes phytosanitaires et dôhydraulicien et 

dôhydrog®ologue, ces structures ne disposent pas dôexperts en sauvegardes environnementales et sociales.  

7.1.4. Les Collectivités ciblées par le projet 

Dans la zone du projet, les Collectivités locales situées à Holl-Holl, Ali -Sabieh et Obock sont les 

principaux bénéficiaires. Toutefois, ces collectivités ne disposent pas de services techniques pour la 

gestion des infrastructures. Elles sôappuient sur les autres structures concern®es (Agriculture ; Travaux 

Publics ; ONEAD ; EDD ; etc.).  

7.1.5. Electricité de Djibouti (EDD) 

EDD a pour  mission de mener toutes entreprises ou opérations concernant directement ou indirectement 

la production, le transport, la distribution de lô®lectricit® locale dans les centres urbains. Dans le cadre du 

projet, EDD est chargée de la préparation des dossiers techniques pour la réalisation des travaux 

électriques (centrales solaires ; réseaux éclairage public). EDD ne dispose pas dôexperts environnement, 

mais plut¹t dôagents habilités en sécurité des installations électriques. Dans le cadre du projet, EED devra 

être renforcée en capacité de gestion environnementale et sociale de ses installations. 

7.1.6. Office National des Eaux et de lôAssainissement de Djibouti (ONEAD) 

LôONEAD  a pour  mission de mener toutes entreprises ou op®rations concernant directement ou 

indirectement la production, le transport, la distribution de lôeau dans les centres urbains. LôONEAD 

dispose de spécialistes en eau et assainissement, mais pas en gestion environnementale et sociale des 

projets. Aussi, dans le cadre du projet, lôONEAD devra être renforcée en capacité de gestion 

environnementale et sociale. 

7.1.7. Les organisations communautaires de base (OCB)  et les ONGs 

Les limites not®es dans les programmes de lôEtat et des municipalit®s ont favoris® lô®mergence dôun 

secteur associatif au niveau communal. Celui-ci sôest en outre accompagn® dôun dynamisme de la soci®t® 

civile sur les questions de bonne gouvernance et de gestion environnementale. Il existe plusieurs formes 

dôorganisations et dôacteurs non gouvernementaux qui contribuent ¨ lôamélioration du cadre et des 

conditions de vie des populations,  le renforcement des capacit®s, lôing®nierie sociale 

(information/sensibilisation, mobilisation sociale). Ces associations jouent un rôle moteur dans le 

développement socioéconomique local et constituent des partenaires privilégiés du projet.  

 

7.1.8. Conclusion 

En conclusion, lôanalyse de la gestion environnementale a révélé que les capacités environnementales et 

sociales desacteurs impliqués dans le projet nécessitent dô°tre renforc®es pour garantir la durabilit® des 

activités du projet. 
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7.2. Recommandations pour la gestion environnementale du projet  
 

Le CGES suggère de renforcer les capacités des acteurs impliqués en gestion environnementale et sociale 

par des mesures dôappui institutionnel et technique, de formation et de sensibilisation. Ces actions visent 

à : (i) rendre opérationnelle la stratégie de gestion environnementale et sociale du projet ; (ii) favoriser 

lô®mergence dôune expertise locale et des professionnels en gestion environnementale et sociale; (iii) 

élever le niveau de conscience professionnelle et de responsabilité des agents dans la gestion 

environnementale et sociale; (iv) prot®ger lôenvironnement urbain, la sant® et la s®curit® des populations 

bénéficiaires. 

7.2.1. Hi®rarchisation des zones dôintervention selon les enjeux environnementaux et sociaux 

La strat®gie dôintervention du projet, particulièrement pour les périmètres agropastoraux, devra tenir 

compte de la catégorisation suivante des zones, qui devra être réalisées sur la base : de lôinventaire et 

délimitation des aires protégées et autres zones humides ; de lôinventaire des zones ¨ conflits fonciers ou 

dont le statut reste à clarifier. 

 
N° Types de zones Description et caractérisation Recommandations 
1 Zones vertes Zones à vocation agropastorales ; sans enjeux 

environnementaux et sociaux majeurs 

A privilégier en priorité en 

termes dôintervention 

 

7.2.2. Exigences de coordination et de synergie entre les différents intervenants de la zone 

Plusieurs institutions sont actives (ou prévoient des activités) dans la zone du projet (Agriculture, 

Hydraulique ; Environnement ; etc.). Aussi, il important que le projet initie une plate-forme de 

concertation, de coordination entre ces différentes interventions ¨ lôeffet de cr®er les conditions dôun 

partenariat et dôune synergie f®conde. 

7.2.3. Mesures de renforcement institutionnel 

Renforcement de lôexpertise environnementale de lôADDS  

lôADDSa recrutédans le cadre du projet regionalun Expert en Sauvegardes Environnementales et Sociales 

(ESES) national pour lôappuyer dans la mise oeuvre des activités dudit projet conformément aux 

politiques des sauvegardes environnementales et sociales de la banque mondiale. En même temps 

lôADDS a recrut®s a recrut® un point focal par zone dôintervention cible du projet (Obock, Ali-addé, Holl-

Holl) pour assurer la supervision sur site, de proximit® des travaux dôinfrastructure et directives 

environnementales et sociale sur différents chantiers. Ce premier exercice de contrôle et supervision est 

davantage renforcé par la mission de contrôle et supervsion des bureaux de contrôle qui ont eux aussi 

deployés dans ce cadre un technicien chargé de supervision par site.   
 

Renforcement de lôexpertise environnementale des Collectivités ciblées 

Il sôagira dôappuyer la fonctionnalit® des services communaux dans la gestion environnementale et 

sociale des projets dont elles seront bénéficiaires, notamment en ce qui concerne la gestion, lôentretien et 

la surveillance des ouvrages, mais aussi la sensibilisation de populations. Cette mesure vise à assurer une 

plus grande implication de ces collectivités dans la réalisation des projets initiés localement.  

 

7.2.4. Mesures de renforcement technique 

Les mesures de renforcement technique concernent : une provision pour la r®alisation et la mise en îuvre 

dô®ventuels Plans de Gestion Environnementale et Sociale, si nécessaire ; la lutte contre la dégradation 

des forêts ; le suivi et lô®valuation des activités du projet. 

 

¶ Provision pour la réalisation et la mise en îuvre de PGES 
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Des PGES pourraient être requises pour les activités du projetrelatives aux sous-projets classés en 

catégorie « B è, pour sôassurer quôelles sont durables au point de vue environnemental et social. Si la 

classification environnementale des activit®s indique quôil faut r®aliser des PGES, le projet devra 

prévoir une provision qui servira à payer des consultants pour réaliser ces études. 

 

 

¶ Suivi et Evaluation des activités du Projet 

Le programme de suivi portera sur la surveillance, le suivi régalien (contrôle/inspection), la 

supervision, lô®valuation ¨ mi-parcours et lô®valuation annuelle. Lasurveillance de proximité est 

assurée par la DES/DDS lôappui de lôExpert en Sauvegardes Environnementales et Sociales (ESES) 

que le projet va recruter. Il est nécessaire de prévoir un budget relatif à cette surveillance. Le suivi 

devra être assuré par la DATE  (contrôle régalien ou inspection) dont les capacités devront aussi  être 

renforcées ¨ cet effet. Tous ces acteurs impliqu®s dans le suivi, qui nôont pas toujours les moyens 

logistiques appropriés, devront être appuyés notamment lors de leurs déplacements. La supervision 

sera assurée par les Experts en Sauvegardes Environnementales et Socialesde la Banque mondiale, 

lors de leurs missions de supervision. En plus, le projet devra prévoir une évaluation à mi-parcours et 

une évaluation finale (à la fin du projet) par des consultants indépendants.  

 

7.2.5. Formationdes acteurs impliqu®s dans la mise en îuvre du projet 

¶ Formation des services techniques en gestion environnementale et sociale des projets 

Il sôagit des agents de lôADDS (DDS, DPES, DI, etc.), mais aussi des autres des services 

techniques impliqués pour la mise en îuvre du projet (DATE, Agriculture, Hydraulique, 

ONEAD, EDD). Ces acteurs ont la responsabilité d'assurer l'intégration de la dimension 

environnementale dans les réalisations des sous-projets. Ils assurent chacun en ce qui le concerne 

les ®tudes, lôexécution, le suivi ou le contrôle environnemental, la supervision des sous-projets. 

La formation vise à renforcer leur compétence en matière d'évaluation environnementale, de 

contrôle environnemental des travaux et de suivi environnemental afin qu'ils puissent jouer leur 

r¹le respectif de mani¯re plus efficace dans la mise en îuvre des sous-projets. Il sôagira 

dôorganiser un atelier national qui permettra aux structures impliqu®es dans la mise en îuvre et le 

suivi des travaux de sôimpr®gner des dispositions du CGES, de la procédure de sélection 

environnementale et des responsabilit®s dans la mise en îuvre. Des formateurs qualifi®s seraient 

recrut®s par lôADDS qui pourra aussi recourir ¨ lôassistance de la DATE. 

 

¶ Formation des producteurs agricoles sur les bonnes pratiques de gestion des pesticides 
Il sôagit ici de former des exploitants des p®rim¯tres agropastoraux dans les bonnes pratiques 

dôutilisation et de gestion des pesticides, mais aussi des engrais et dans la fabrication de compost 

avec les résidus agricoles et dô®levage. Trois (3) ateliers seront organis®s ¨ cet effet ¨ Holl-Holl ; 

Ali Sabieh et Obock. Les organisations féminines (productrices agricoles) devront prendre une 

part active dans ces sessions. 

7.2.6. Programmes de sensibilisation et de mobilisation au niveau local  

Dans un souci dôappropriation et depérennisation des acquis du projet par les communautés de base dans 

la zone du projet, lôADDS, en rapport avec les collectivit®s, devra pr®voir dôaccompagner le processus de 

pr®paration et de mise en îuvre des activit®s du projet par des actions dôinformation, de sensibilisation et 

de formation pour un changement de comportement.  

 

La DDS/ADDS se chargera de la mise en îuvre des campagnes dôinformation et de sensibilisation aupr¯s 

de la communebénéficiaire. Les objectifs spécifiques de cette prestation sont de : préparer la population à 

assurer l'entretien et la gestion des sous-projets ; lôimplication des femmes et des groupes vulnérables y 

compris les populations réfugiées ; la gestion des conflits ;  etc. 
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7.2.7. Mesures prises pour être en conformité avec les Politiques de sauvegardes déclenchées 

Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Mondiale qui sôappliquent au 

projetsont : la PO 4.01 « Evaluation Environnementale » ; PO 4.04 Habitat aturel  la PO 4.09 Gestion des 

Pesticides ; la PO 4.11 Ressources Culturelles Physiques ; et la PO 4.12 Réinstallation Involontaire des 

populations. Ce présent paragraphe détermine les mesures envisagées pour être en conformité avec ces 

politiques déclenchées. 

 

¶ Mesures de conformité avec la PO 4.01 « Evaluation Environnementale » 

La r®alisation du pr®sent CGES permet dô°tre en conformit® avec cette politique. Le CGES situe 

les enjeux environnementaux et sociaux du projet, identifie les principaux problèmes, analyse les 

causes et propose des axes dôintervention.  

 

¶ Mesures de conformité avec la PO 4.04 « Habitats Naturels» 

Toutes les mesures de protection des Habitats naturels seront prises en considération dans le 

cadre de lôactivit® pr®paration de lôétude technique sur la Mangrove, . 

 

 

¶ Mesures prévue pour la PO 4.09 « Lutte Antiparasitaire» 

Dans le cadre du projet, des activités de productions agricoles de type familial seront appuyées. 

Toutefois, il sôagit dôactivit®s defaibles envergures, ce qui ne va pas n®cessiter dô®laborer un Plan 

de Gestion des Pestes et des Pesticides, mais plutôt (i) des mesures de bonnes pratiques de gestion 

de ces produits pour éviter ou minimiser les effets potentiels négatifs sur la santé humaine et 

animale et sur lôenvironnement pouvant d®couler de leur utilisation et (ii) un renforcement des 

capacités des usagers des périmètres agropastoraux, notamment les femmes. Des mesures de 

bonnes pratiques de gestion des pesticides sont proposées en Annexe 4. 

 

¶ Mesures prévue pour la PO 4.11 « Ressources Culturelles Physiques » 

Il  nôa pas été identifié de sites archéologiques et des vestiges dans la zone du projet. Toutefois, il 

est possible que des vestiges soient découverts de façon fortuite lors des fouilles en phase de 

travaux. Dans ces cas de figure,  les travaux seront arr°t®s et lôautorit® administrative sera saisie 

pour statuer sur la conduite à tenir.  

 

¶ Mesures de conformité avec la PO 4.12 Réinstallation Involontaire des populations 

Pour être en conformité avec cette politique, un Cadre de Politique de Réinstallation des 

Populations (CPR) sera élaboré en document séparé. 
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8. PLAN DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

 

8.1.1. Surveillance environnementale et sociale 

Par surveillance environnementale, il faut entendre toutes les activit®s dôinspection, de contr¹le et 

dôintervention visant ¨ v®rifier que (i) toutes les exigences et conditions en matière de protection 

dôenvironnement soient effectivement respect®es avant, pendant et apr¯s les travaux ; (ii) les mesures de 

protection de lôenvironnement prescrites ou pr®vues soient mises en place et permettent dôatteindre les 

objectifs fixés ; (iii) les risques et incertitudes puissent être gérés et  corrigés à temps opportun. 

 

La surveillance environnementale est effectuée par la DES/DDS/ADDS appuy® par lôExpert en 

Sauvegardes Environnementales et Sociales (ESES), recruté depuis 2017qui aura pour missions 

principales:  

¶ faire respecter toutes les mesures dôatt®nuations courantes et particuli¯res du projet; 

¶ rappeler aux entrepreneurs leurs obligations en mati¯re environnementale et sôassurer que celles-

ci sont respectées lors de la période de construction; 

¶ rédiger des rapports de surveillance environnementale tout au long des travaux; 

¶ inspecter les travaux et demander les correctifs appropriés le cas échéant; 

¶ rédiger le compte-rendu final du programme de surveillance environnementale en période. 

De plus, il pourra jouer le r¹le dôinterface entre les populations riveraines et les entrepreneurs en cas de 

plaintes. 

 

8.1.2. Suivi environnemental et social 

Par suivi environnemental, il faut entendre les activit®s dôobservation et de mesures visant ¨ d®terminer 

les impacts r®els dôune installation comparativement ¨ la pr®diction dôimpacts r®alis®e. Le suivi et 

lô®valuation sont compl®mentaires. Le suivi vise à corriger « en temps réel »,  à travers une surveillance 

continue, les m®thodes dôex®cution des interventions et dôexploitation des infrastructures.  

Le suivi sera réalisépar la DATE. Pour bien assurer lôeffectivit® du suivi, le projet  devra établir un 

protocole dôaccord avec la DATE, pour d®finir ensemble les modalit®s et la nature de lôappui n®cessaire ¨ 

cet effet. Ce suivi permettra dôappuyer le travail de proximit® d®j¨ r®alis® par lôADDS.  

8.1.3. Evaluation 

Quant à l'évaluation, elle vise (i) à vérifier si les objectifs ont été respectés et (ii) à tirer les enseignements 

dôexploitation pour modifier les strat®gies futures dôintervention. Le suivi sera effectu® par les 

Délégations Départementales de lôenvironnement. Lô®valuation (ou audit) sera faite ¨ mi-parcours et à la 

fin du projet par des consultants indépendants.  

8.1.4. Indicateurs de suivi 

Les indicateurs sont des param¯tres dont lôutilisation fournit des informations quantitatives ou qualitatives 

sur les impacts et les bénéfices environnementaux et sociaux du projet.  Les indicateurs servent, dôune 

part, ¨ la description, avec une exactitude v®rifiable, de lôimpact g®n®r® directement ou indirectement par 

les activités des composantes du projet et, dôautre part, ¨ la mise en exergue de lôimportance de lôimpact.  

Ils fournissent une description sommaire des ®tats et des contraintes et permettent dôobserver le progr¯s 

réalisé ou la dégradation subie dans le temps ou par rapport à des cibles. Ils révèlent des tendances 

pass®es et servent, dans une certaine mesure, dôinstruments de pr®vision. En tant que tel, ils constituent 

une composante essentielle dans lôEvaluation Environnementale et Sociale du projet.  

 

Indicateurs à suivre par lôADDS et lôESES 

Les indicateurs à suivre au niveau de lôADDS sont les suivants : 

¶ Désignation des points focaux au niveau des structures impliquées dans le projet 
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¶ Effectivité de la sélection environnementale (Screening) des activités du projet ; 

¶ Nombre de sites dôimplantation de projets conformes aux crit¯res dôexclusion 

¶ Effectivité du suivi environnemental et du « reporting » ;  

¶ Effectivit® de lôinsertion de clauses environnementales dans les dossiers dôex®cution ; 

¶ Nombre dôacteurs form®s/sensibilis®s en gestion environnementale et sociale ; 

¶ Nombre dôemplois cr®®s localement (main dôîuvre locale utilis®e pour les travaux) ; 

¶ Nombre dôassociations locales et ONG impliqu®es dans la mise en îuvre et le suivi ; 

¶ Nombre de personnes affectées et compensées par le projet ; 

¶ Nombre dôaccidents caus®s par les travaux ; 

¶ Nombre de plaintes enregistrées et traitées lors des travaux . 

 

Tableau 9 Indicateurs de suivi environnemental 

 

Eléments de suivi Types dôindicateurs Eléments à collecter Périodicité Responsables 

Eaux et Sols 

 

Etat de pollution des 

sites de travaux 
¶ Typologie et quantité des rejets (solides et 

liquides) 

Une fois par 

mois 
¶ ESES/ADDS 

 

Végétation 

(Plantation 

dôalignement 

 

Taux dôabattage 
¶ Nombre dôarbres coup®s lors de la 

libération des emprises 

Une fois par 

mois 

 

 

¶ ESES/ADDS 

 

Infrastructures 

socioéconomiques 
Entretien et gestion  

¶ Qualité de la réalisation 

¶ Niveau de  dégradation (exploitation) 

¶ Effectivité et efficience de la gestion 

Une fois par 

mois 

 

¶ Bureau de contrôle 

¶ ESES/ADDS 

 

Environnement et 

cadre de vie  

 

 

 

 

-Hygiène et santé   

-Pollution et nuisances 

-Sécurité lors des 

opérations et des 

travaux 

-Perturbation et 

déplacement lors des 

travaux 

 

¶ Types et qualité de gestion des déchets 

(liquides, solides)  

¶ Existence dôun m®canisme de pr®vention et 

règlement des conflits 

¶ Nombre de conflits sociaux sur les sites  

¶ Respect du port des équipements de 

protection individuelle 

¶ Respect des mesures dôhygi¯ne sur le site 

¶ Nature des indemnisations et réinstallations 

 

Une fois par 

mois 

 

 

 

 

¶ Consultant  

¶ ESES/ADDS 

 

 

 

 

 

 

Ces indicateurs seront régulièrement suivis au cours de la mise en place et l'avancement des micro-projets 

et seront incorpor®s dans le Manuel dôEx®cution et de Suivi du projet. 

 

8.2. Arrangements institutionnels et recommandations de mise en îuvre du CGES 

8.2.1. Arrangements institutionnels de mise en îuvre du CGES 

Ce paragraphe d®crit les r¹les et responsabilit®s concernant la mise en îuvre des mesures 

environnementales prévues pour le projet : 
 

¶ ADDS  

LôADDS a recruté en 2017 un Expert en Sauvegardes Environnementales et Sociale dans le cadre 

du projet, mais aussi des consultants/bureaux dô®tudes (pour la r®alisation dô®ventuelles PGES 

pour certains sous-projets du projet ; la sensibilisation, mobilisation et lôaccompagnement social 

des populations ; la formation des acteurs en gestion environnementale et sociale ; le 

suivi/®valuation de la mise en îuvre). Elle assurera la diffusion du CGES et des éventuelles 

PGES. 
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¶ LôExpert en Sauvegardes Environnementales et Sociale et Le Point Focal Environnement et 

Social de lôADDSrempliront les fiches de sélection environnementale et procéderont à la 

détermination des catégories environnementales appropriées, en rapport avec la DATE. Il 

effectuera également  le choix des mesures dôatt®nuation appropri®es en cas de non n®cessit® 

dô®laborer des PGES pour les sous-projets. Il assurera aussi la coordination du suivi des aspects 

environnementaux. 

 

¶ La DATE : LaDATE (i) validerala classification environnementale des activités,  (ii) assurera, 

pour le compte du Comité de Pilotage, le suivi environnemental et social (contrôle régalien) des 

activités du projet, mais aussi lôapprobation des ®ventuels PGES ainsi que lôadoption et la 

diffusion des informations issues du CGES et des au niveau des acteurs intentionnels.  

 

¶ Les collectivités ciblées par le projet 

Elles participerontà la sensibilisation des populations, aux activités de mobilisation sociale et 

identifiera les associations de producteurs agropastoraux qui vont bénéficier des périmètres 

agropastoraux. Elles assureront aussi la diffusion des informations relatives au CGES. 

 

¶ EDD : EDD désignera un Point Focal parmi ses techniciens et qui assurera le suivi des aspects 

sociaux relatifs aux sous-projets électriques. 

 

¶ ONEAD :désignera un Point Focal et Social parmi ses techniciens et qui assurera le suivi des 

aspects sociaux relatifs aux sous-projets dôalimentation en eau. 

 

¶ Les Association de producteurs agropastoraux participeront à la mobilisation sociale, à 

lôadoption et la diffusion de lôinformation contenue dans le CGES et les PGES, etc. Elles 

participeront au suivi de proximité dans chaque collectivité et veilleront à la gestion et à 

lôentretien des périmètres et des infrastructures rurales.  

 

  



 65 

      

9. CONSULTATION SPUBLIQUES 

 
9.1. Consultations et Participation publiques lors de lô®laboration du CGES 

 
Dans le cadre des activités du financement additionnel du projet Régional, les documents de sauvegarde 

environnementale et sociale (CGES et CPR) ont fait lôobjet dôune mise a jour. Dans ce cadre des 

consultations publiques ont été tenues du 27/02/20 au 03/03/20 dans les trois zones cible du projet 

notamment OBOCK, ALI-ADDE et HOLL-HOLL avec les parties prenantes potentielles du projet.  

 

Pour l'essentiel, les acteurs et bénéficiaires du projet ayant pris part aux travaux de consultation ont 

globalement apprécié le projet. La synthèse des résultats de ces consultations sont présentés dans le 

tableau ci-dessous. 

 

Résultats de la consultation 

Lieu et date des 

consultations 

Nombre de 

participants 

(préciser hommes et 

femmes) 

Points essentiels 

soulevés 

Réponses 

de lôADDS 

Ali -Addéle 27/02/20 Neuf personnes ont 

participé à ces réunions 

de consultation 

(5femmes, 4 hommes) 

¶ Impacts des 

réfugiés sur les 

ressources 

foresti¯res, lôeau, 

les puits des 

périmètres 

agricoles ; le bois 

de chauffe ; etc. 

¶ Problème de 

moyen dôexhaure 

des périmètres 

agropastoraux  

¶ Indisponibilité des 

intrants agricole  

¶ Mauvaise gestion 

des déchets 

(immondice dans 

les cours dô®cole 

ou les 

environnants, 

bruletout), 

¶ Absence de 

cantine dans 

certaine école, 

¶ Problème 

dôaccessibilit® ¨ 

lôEnergie 

lô®lectrique de la 

centrale solaire 

pour certains 

quartiers   

¶ Problème 

dôinsalubrit® 

(déchets trainants, 

d®f®cation ¨ lôair 

¶ Acquisition des 

foyers 

améliorés  

¶ Boutique 

dôintrant 

agricoles  

¶ Acquisition des 

pompes solaire  

¶ Accroitre la 

capacité de la 

centrale solaire 

¶ Doter toutes les 

écoles de 

cantine, 

¶ Doter les écoles 

de bacs et de 

poubelles et 

sensibiliser sur 

leur usage, 

¶  Sensibiliser sur 

la salubrité et 

lôhygi¯ne puis 

doter les écoles 

de point dôeau 

¶ Doter les écoles 

de latrines 

adéquates et 

sensibiliser sur 
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libre, manque 

dôeau potable é) 

¶ Insuffisance des 

latrines et celles 

existantes sont mal 

entretenues, 

¶ Sensibiliser la 
population sur les 
aspects 
environnementau
x et sociaux du 
projet  

¶ Sensibiliser la 
population sur la 
protection des 
points en eau 

¶ Sensibilisation sur 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ 
mains pour les 
enfants et les 
mamans  

 

leur usage  

¶ Renforcer les 
capacités et la 
formation 
technique des 
agents des 
institutions 
partenaires  

¶ Appuyer des 
campagnes 
d'information 
accrue sur 
l'ensemble des 
populations des 
zones du projet 
sur les impacts 
du projet.  

¶ Sensibiliser la 
population sur 
la protection 
des points 
ŘΩŜŀǳ 

 
Holl -Holl le 02/03/20 Au total Neuf 

personnes ont participé 

à ces réunions de 

consultation (5femmes, 

4 hommes)  

¶ Impacts des 

réfugiés sur les 

ressources 

foresti¯res, lôeau, 

les puits des 

périmètres 

agricoles ; le bois 

de chauffe ; etc. 

¶ Rareté des 

pâturages 

¶ Problème de 

moyen dôexhaure 

des périmètres 

agropastoraux  

¶ Indisponibilité des 

intrants agricole  

¶ Mauvaise gestion 

des déchets 

(immondice dans 

les cours dô®cole 

ou les 

environnants, 

bruletout), 

¶ Absence de 

cantine dans 

certaine école, 

¶ Problème 

dôaccessibilité à 

lôEnergie 

lô®lectrique de la 

¶ Mise en 

défens/reboise

ment 

¶ Boutique 

dôintrant 

agricoles  

¶ Acquisition des 

pompes solaire  

¶ Accroitre la 

capacité de la 

centrale solaire 

¶ Acquisition 

foyer ameliorés 

¶ Doter toutes les 

écoles de 

cantine, 

¶ Doter les écoles 

de bacs et de 

poubelles et 

sensibiliser sur 

leur usage, 

¶  Sensibiliser sur 
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centrale solaire 

pour certains 

quartiers   

¶ Problème 

dôinsalubrit® 

(déchets trainants, 

d®f®cation ¨ lôair 

libre, manque 

dôeau potable é) 

¶ Insuffisance des 

latrines et celles 

existantes sont mal 

entretenues, 

¶ Sensibiliser la 
population sur les 
aspects 
environnementau
x et sociaux du 
projet  

¶ Sensibiliser la 
population sur la 
protection des 
points en eau 

¶ Sensibilisation sur 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ 
mains pour les 
enfants et les 
mamans  

¶  

la salubrité et 

lôhygi¯ne puis 

doter les écoles 

de point dôeau 

¶ Doter les écoles 

de latrines 

adéquates et 

sensibiliser sur 

leur usage  

¶ Renforcer les 
capacités et la 
formation 
technique des 
agents des 
institutions 
partenaires  

¶ Appuyer des 
campagnes 
d'information 
accrue sur 
l'ensemble des 
populations des 
zones du projet 
sur les impacts 
du projet.  

¶ Sensibiliser la 
population sur 
la protection 
des points 
ŘΩŜŀǳ 

¶  

Obock le 03/03/20 Au total quatorze 

personnes ont participé 

a la réunion de 

consultation (5 

femmes, 9 hommes) 

¶ Impacts négatifdes 

réfugiés sur lôeau 

de la ville mais 

encore plus sur le 

paysage 

¶ Accaparement des 

emplois par les 

réfugiés qui 

entrainent 

frustrations et 

conflits sociaux de 

la population 

locale 

¶ Risques liés au 

VIH/SIDA 

(contact entre 

jeunes du village 

et réfugiées filles) 

¶ Problème 

dôins®curit® due à 

¶ Augmenter le 

nombre de 

forages dôeau 

pour la ville et 

travaux 

nettoyage des 

espaces 

publiques  

¶ Formation des 

jeunes aux 

métiers 

lucratifs, pour 

éviter les 

conflits 

¶ Formation des 

agriculteurs 

¶ Extension de 

reseauelectriqu

e 

¶ Acquisition des 



 68 

      

lôobscurit® entre le 

camp des réfugiés 

et la ville) 

¶ Accaparement des 

emplois locaux par 

les réfugiés, au 

détriment des 

jeunes de la ville 

¶ Déboisement à 

cause du bois de 

chauffe ; 

habitations, etc. 

¶ Exode rural (plus 

de forêts et de 

pâturages) 

¶ Problème dôun 

local de stockage 

des poissons pour 

les pécheurs  

¶ Indisponibilité des 

intrants agricole  

¶ Problème de 

salinités des 

parcelles de 

cultures  

¶ Problème 

dôinsalubrit® 

(déchets trainants, 

d®f®cation ¨ lôair 

libre, manque 

dôeau potable é) 

¶ Insuffisance des 

latrines et celles 

existantes sont mal 

entretenues, 

¶ Sensibiliser la 
population sur les 
aspects 
environnementau
x et sociaux du 
projet  

¶ Sensibiliser la 
population sur la 
propriété de la 
ville 

¶ Sensibilisation sur 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ 
mains pour les 
enfants et les 
mamans  

 

foyers 

améliorer  

¶ Boutique 

dôintrants 

agricole  

¶ Formation sur 

les bonnes 

pratiques 

agricoles 

¶ Doter les écoles 

de bacs et de 

poubelles et 

sensibiliser sur 

leur usage, 

¶  Sensibiliser sur 

la salubrité et 

lôhygiène puis 

doter les écoles 

de point dôeau 

¶ Doter les écoles 

de latrines 

adéquates et 

sensibiliser sur 

leur usage  

¶ Renforcer les 
capacités et la 
formation 
technique des 
agents des 
institutions 
partenaires  

¶ Appuyer des 
campagnes 
d'information 
accrue sur 
l'ensemble des 
populations des 
zones du projet 
sur les impacts 
du projet.  

¶ Sensibiliser la 
population sur 
la propriété de 
la ville  

¶  
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9.1.1. Objectif et méthodologie 

Lôobjectif g®n®ral des consultations publiques est dôassurer la participation des populations au processus 

de planification des actions du projet.Il sôagissait notamment : (i) dôinformer les populations sur le projet 

et ses activités ; (ii) de permettre aux populations de sôexprimer, dô®mettre leur avis sur le projet; (iii) 

dôidentifier et de recueillir les pr®occupations (besoin, attentes, crainte etc.) des populations vis-à-vis du 

ainsi que leurs recommandations et suggestions.Les discussions ont tournées autour des thèmes suivants : 

(i) la présentation du projet et des composantes et sous-composantes ; (ii) la perception et lôappr®ciation 

du projet ; (iii) les préoccupations et les craintes vis-à-vis du projet et de sa mise en îuvre; (iv) les 

attentes, suggestions et recommandations. 

Comme des tradition des consultations ont ®t® men®es dans la Pr®fecture dôObock et dans les Sous-

Préfectures de Holl-Holl et Ali Addeh.  

 

9.1.2. Synthèse des préoccupations exprimées 

Les populations des localités consultées dans le cadre des travaux du mise à jour du CGES et du CPRP 

ont exprim® des pr®occupations qui sôarticulent essentiellement autour des impacts liés à la présence des 

réfugiés dans la zone : 

¶ Déforestation (bois de chauffe et bois dôîuvre pour les habitations);  

¶ Pressions sur les ressources en eau, notamment au niveau des périmètres agricoles existants; 

¶ Risques sanitaires liés au VIH/SIDA (entre populations locales et réfugiés) ; 

¶ Accaparement de certains emplois par les réfugiés à la place des jeunes résidents ; 

¶ Difficult®s dôacc¯s ¨ lôeau et lô®lectricit® 

 

9.1.3. Synthèse des principales suggestions et recommandations 

Après avoir exprimé leurs préoccupations à la suite de la présentation du projet (objectifs et activités du 

financement additionnel), des études environnementales et sociales (CGES et CPRP) à réaliser et les 

objectifs et résultats attendus des consultations publiques, les populations consultées ont formulé des 

suggestions et recommandations, dont principalement : 

¶ Appuyer la mobilisation de lôeau; 

¶ Accroissement dôacc®s a lôeau potable 

¶ Protection de lôespace de lôimplantation de lôecole 

¶ Fournir un appui pour lôinstallation du solaire ; 

¶ promouvoir lôengrais organique ¨ la place des produits chimiques; 

¶ Mener des activités de formation et de sensibilisation sur lôhiygiene et lôusage de lôeau ; 

¶ renforcement de lôhygi¯ne sant® des infrastructure de sant® et dôeducation par la rehabilitation des 
latrine 

¶ Renforcer les capacités des populations locales, notamment les jeunes (métiers). 

 

En conclusion g®n®rale, on retiendra quôaux termes des consultations publiques, les populations de Holl-

Holl, Ali Addeh et Obock ont globalement bien accueilli et apprécié les activités du financement 

additionnel du projet. 

 

 
9.1.4. Contexte et Objectif du Plan de consultation 

 

Le Plan de consultation publique ambitionne dôassurer lôacceptabilit® sociale du projet ¨ lô®chelle 

communautaire, en mettant tous les acteurs dans un r®seau de partage de lôinformation aussi bien sur 

lôenvironnement que sur le projet proprement dit. Le plan ambitionne dôamener les acteurs ¨ avoir, ¨ 

lô®chelle des collectivit®s une vision commune et des objectifs partag®s des actions entreprises par le 

projet dans une logique tridimensionnelle : avant le projet (phase dôidentification et de pr®paration) ; en 

cours de projet (phase dôex®cution) ; apr¯s le projet (phase de gestion, dôexploitation et dô®valuation 
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rétrospective). Le processus de consultation renvoie ¨ la n®cessit® dôassocier pleinement les populations 

dans lôidentification des besoins, le suivi des activit®s et leur ®valuation dans une perspective de contr¹le 

citoyen, de partage des connaissances et des savoirs, de participation et dôefficacit® sociale.   

 

9.1.5. Mécanismes et procédures de consultation 

 

Les mécanismes et procédures pour l'information, la concertation et la négociation à mettre en place 

devront reposer sur les points suivants : les connaissances sur lôenvironnement des zones dôintervention 

du Projet ; lôacceptabilit® sociale du projet. Les outils et techniques de consultations devront se conformer 

à une logique de communication éducative et de communication sociale. 

 

9.1.6. Stratégie 

 

Le d®but de la planification strat®gique et de la mise ¨ disposition de lôinformation environnementale du 

projet devra °tre marqu® soit par des journ®es de lancement, soit par une s®rie dôannonces publiques.  Les 

objectifs visés sont : la mise en réseau des différents acteurs par rapport à un ensemble de connaissances 

sur lôenvironnement, sur la r®gion et sur le projet; la mise en place de groupes intersectoriels r®f®renc®s 

aux différentes composantes du Projet. 

 
Dans le domaine de la consultation environnementale, il sera nécessaire de bien mettre en place, au 

niveau de chaque collectivité locale, un comité dont le rôle sera : dôappuyer lôinstitution locale dans le 

fonctionnement local et lôappropriation sociale du projet ; de mobiliser auprès des partenaires nationaux 

et locaux dans la mise en îuvre des activit®s du projet ; de servir de cadre de résolution à l'amiable 

d'éventuels conflits (fonciers ou autres). Une ONG, un Consultant spécialisé en évaluation 

environnementale et sociale, pourront aider à faciliter la mise en place et les opérations de ces groupes 

sectoriels ou socioprofessionnels, mais surtout veiller ¨ la qualit® et lô®quit® dans la repr®sentation 

(groupes marginalisés, genre, etc.). 

 

9.1.7. Etapes de la consultation 

 

Le Plan de consultation peut se dérouler à travers trois cheminements: (i) la consultation locale ou 

lôorganisation de journ®es publiques ; (ii) lôorganisation de Forums communautaires ; (iii) les rencontres 

sectorielles de groupes sociaux et/ ou dôint®r°ts. 

 

9.1.8. Processus  de consultation 

 

Le processus de consultation publique devra être structuré autour des axes suivants : (i) préparation de 

dossiers de consultations publiques comprenant les rapports dô®tude (rapports dô®valuation 

environnementale et sociale), descriptif des activités déjà identifiées (localisation, caractéristiques, etc.) et 

des fiches dôenqu°tes ; (ii) missions préparatoires dans les sites de projet et de consultation ; (iii) 

annonces publiques ; (iv) enquêtes publiques, collecte de données sur les sites de projets et validation des 

résultats. 

 

9.1.9. Diffusion de lôinformation au public 

 

Après approbation par le gouvernement et par la Banque Mondiale, le présent CGES sera publié dans le 

journal officiel de la République  de Djibouti et dans lôInfo-Shop de la Banque Mondiale. Par ailleurs, le 

rapport sera disponible pour consultation publique dans les zones cibl®es par le  projet et ¨ lôADDS. 
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9.1.10. Mécanisme de plainteset des conflits 

 

Le mécanisme de gestion des plaintes et des griefs est un instrument du projet de réponse en 

développement aux impacts liés au Projet de développement en réponse aux impacts liés aux 

d®placements des populations dans la corne de lôAfrique (DRDIP). Il a pour objectif de 

permettre un traitement transparent et équitable de chaque plainte et de garder les traces écrites 

des plaintes. Le m®canisme de gestion des plaintes doit en outre permettre dôencourager le 

règlement instantané des plaintes et de faire la publicité des plaintes reçues et des mesures prises 

pour y répondre. 

Le mécanisme opérationnel de gestion des plaintes se fera comme suit : 

 

La fiche de plainte ainsi que le registre dôenregistrement des plaintes ®tant pr®alablement 

®labor®s, les points focaux r®gionaux du projet prendront en charge le recueil et lôenregistrement 

des plaintes et joueront ainsi les intermédiaires facilitateurs du mécanisme de gestion de gestion 

des plaintes entre lôADDS (UGP) et les usagers plaignants. Un local habituellement utilis® dans 

les cadres de nos activités de formation ou autres du projet pourrait éventuellement servir dôun 

bureau de gestion des plaintes. En outre une boite a suggestion (pour les personnes qui veulent 

rester incognito) et tableau dôaffichage (informant sur les num®ros des points focaux et modalit®s 

du mécanisme de gestion des plaintes) seront aménagés à un point stratégique (point de 

regroupement de la communauté) de chaque zone (région) cible du projet ainsi que le site des 

travaux. Les usages plaignants d®sireux ayant acc¯s a lôinternet ou r®sident dans une localit® 

couvert par le réseau internet pourront directement passer par la plateforme en ligne (site de 

lôADDS) pour d®poser leur plainte.    

Le point focal du mécanisme de gestion des plaintes de nos agents du terrain sera sélectionné sur 

la base ses capacitésrédactionnelles et son aisance de communication. Il sera assigné également 

de mener une première tentative de résolution après vérification de la recevabilité (préalablement 

d®fini) de la plainte sur la base dôun examen et dôune analyse approfondie. Le maitre de chantier 

et bureau de contrôle devrait aussi jouer un rôle dans la réception, documentation et suivi de la 

gestion des plaintes. Les plaintes soumises ¨ lôoral seront document®es par ®crit par le point focal 

ainsi que la décision et raison de sa recevabilité (ou non-recevabilité). Au cas échéant avec ses 

commentaires et avis, il se transmettra au spécialiste sauvegarde du projet le dossier jugé 

compliqué. Ensuite le spécialiste sauvegarde du projet travaillera de concert avec ses collègues 

du projet en fonction de la nature (thématique abordée) la plainte pour tisser une réponse. 

La consolidation de toutes les plaintes et le suivi de leur résolution seront documentées dans un 

document. Le résumé des plaintes reçues, et actions de suivi sera inclus dans le rapport de 

semestriel de sauvegarde.  
 

 

 

Plainte irrecevable : 

Si la plainte ou la d®nonciation nôa aucun rapport avec les activités du projet DRDIP. 

Plainte recevable :  

Si la plainte ou la dénonciation concerne les activités du projet DRDIP. 
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Schéma du Mecanisme de gestion des plaintes 
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10. CALENDRIER DE MISE EN íUVRE ET COUTS 

 

10.1. Calendrier de mise en îuvre des mesures 
 

Le calendrier de mise en îuvre et de suivi des activit®s environnementales du projet sô®tablira comme 

suit : 

 

Mesures Actions proposées 
Période  de réalisation 

An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 

Mesures dôatt®nuation Voir liste des mesures dôatt®nuation 

par sous-projet 

Durant la 

mise  

    

en îuvre      

Mesures 

institutionnelles 

Recrutement ESES 

Désignation des Points focaux 

Environnement et Social 

Effectué     

 

Mesures techniques 

 

Réalisation de PGES pour certaines 

activités du projet 

1ère année, 

ou avant la 

mise en 

    

 îuvre 

Lutte contre la dégradation des 

forêts et restauration du couvert 

végétal 

     

    

Formation Formation des PFES en gestion 

environnementale des projets 

Formations des producteurs 

agricoles dans la gestion des 

pesticides 

Formation en sécurité et gestion des 

micros barrage (jusquô¨ la 2e année)  

1ère année 2ème 

 année 

   

  

Sensibilisation Sensibilisation et mobilisation des 

populations locales 

1ère année 

et durant la 

mise  

    

en îuvre      

Mesures de suivi Suivi 

environnemental et 

surveillance 

Suivi  

de proximité 

Durant la 

mise  

    

en îuvre      
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environnementale 

du projet 

Supervision Tous les 

mois 

    

     

Evaluation  finale   fin 3ème 

année 

 fin 5ème 

année 
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10.2.  Coûts des mesures environnementales 

 
Les co¾ts des mesures environnementales, dôun montant global de 448 000 USD comprennent: 

¶ des co¾ts dôordre technique (Réalisation éventuelle des PGES en cas de classification de micro-

projet en catégorie B  nécessitant une évaluation environnementale complémentaire ; provision 

pour la mise en îuvre des PGES;  

¶ des coûts de Suivi/Evaluation des activités du projet ; 

¶ des coûts de renforcement de capacités en termes de formation et de sensibilisation des acteurs. 
 

Tableau 10 : Coûts des mesures techniques et de suivi 

Activités Quantité Cout/unite Coût total(USD) 

Recrutement Expert Sauvegarde Environnementales et Sociales  72  2000 USD 144 000  

Réalisation des PGES  (éventuellement)et leur mise en îuvre  19PGES    

76 000 

 -   

Surveillance environnementale et sociale (DDS/ADDS) 6 ans  72 000   

Suivi permanent du projet (DATE) 6 ans  36000   

Evaluation (mi-parcours et finale) du PGES du projet 2  20 000  

TOTAL    348000  

 
Tableau 11 Coûts de mesures de Formation et de Sensibilisation 

Acteurs concernés Thèmes Quantité Coût totalUSD 

Formation  

¶ Points Focaux 

Environnement du 

projet 

¶ Services 

techniques  

 

 

 

¶ Formation en gestion Environnementale et 

Sociale (sélection et classification des 

activités; identification des impacts, choix 

des mesures dôatt®nuation et suivi  des 

indicateurs) 

¶ Législation et procédures  

environnementales nationales  

¶ Suivi des mesures environnementales 

¶ Suivi des normes dôhygi¯ne et de s®curit®  

¶ Politiques de Sauvegarde de la BM 

 

 

 

 

 

1 atelier national 

 

 

 

 

 

 

 

10 000  

 

 

 

¶ Producteurs 

agropastoraux, y 

compris les 

femmes 

¶ Bonnes pratiques de gestion des pesticides 

¶ Sécurité et gestion de micro barrage 

3 ateliers 

communaux (Holl-

Holl; Ali Sabieh et 

obock) 

30 000 

Information et Sensibilisation  

¶ Populations,  

¶ Membres des 

Conseils 

municipaux 

¶ Associations 

locales de 

Producteurs 

agropastoraux 

¶ Réfugiés 

¶ Campagnes dôinformation et de 

sensibilisation sur les enjeux  

environnementaux et sociaux des 

travaux, lôimplication des acteurs 

locaux,  

¶ Sensibilisation sur la sécurité et 

lôhygi¯ne lors des travaux 

 

 

15 campagnes 

(une campagne 

annuelle sur 

chaque site 

pendant 5 ans) 

 

 

60 000  

TOTAL    100 000 000  

 
Coût total des mesures environnementales :448 000 USD  

NOTA : Tous ces coûts devront être inclus dans les coûts du projet  
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Annexe 1.  Formulaire de sélection environnementale et sociale 

 
Situation du sous-projet :ééééééééééééééééééééé 

Responsables du sous-projet :éééééééééééééééééééé 

 

Partie  A : Br¯ve description de lôouvrage  

éééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

Partie B : Identi fication des impacts environnementaux et sociaux  

 
Préoccupations environnementales et sociales oui non Observation  
Ressources du secteur 
Le micro-projet nécessitera- t-il des volumes importants de matériaux de 

construction dans les ressources naturelles locales (sable, gravier, latérite, eau, bois 

de chantier, etc.) ? 
   

Nécessitera-t-il un défrichement important    
Diversité biologique 
Le micro-projet risque-t-il de causer des effets sur des espèces rares, vulnérables 

et/ou importants du point de vue économique, écologique, culturel 
   

Y a-t-il des zones de sensibilité environnementale qui pourraient être affectées 

négativement par le micro-projet ? forêt, zones humides (lacs, rivières, zones 

d'inondation saisonnières)  
   

Zones protégées 
La zone du micro-projet (ou de ses composantes) comprend-t-elle des aires 

protégées (parcs nationaux, réserves nationales, forêts protégées, sites de 

patrimoine mondial, etc.) 
   

Si le micro-projet est en dehors mais à faible distance de zones protégées, pourrait-

il affecter négativement l'écologie dans la zone protégée ? (P.ex.  interférence avec 

les vols d'oiseau, avec les migrations de mammifères)  
   

Géologie et sols 
y a-t-il des zones instables d'un point de vue géologique ou des sols (érosion, 

glissement de terrain, effondrement) ? 
   

 y a-t-il des zones à risque de salinisation ?    
Paysage I esthétique 
Le micro-projet aurait-t-il  avoir un effet adverse sur la valeur esthétique du 

paysage ? 
   

Sites historiques, archéologiques ou culturels 
Le micro-projet pourrait-il changer un ou plusieurs sites historiques, 

archéologiques, ou culturels, ou nécessiter des excavations ? 
   

Perte dôactifs et autres 
Est-ce que le projet d®clenchera la perte temporaire ou permanente dôhabitats, de 

cultures, de terres agricoles, de pâturages, d'arbres fruitiers et d'infrastructures 

domestiques ? 
   

Pollution 

Le micro-projet pourrait-il occasionner un niveau élevé de bruit ?    

Le micro-projet risque ït-il de générer des déchets solides et liquides ?     

Si « oui è lôinfrastructure dispose-t-elle dôun plan pour leur collecte et ®limination    

Y a-t-il les équipements et infrastructure pour leur gestion ?    

Le micro-projet pourrait-il affecter la qualité des eaux de surface, souterraine,    
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Préoccupations environnementales et sociales oui non Observation  
sources dôeau potable 

Le micro-projet risque-t-il dôaffecter lôatmosph¯re (poussi¯re, gaz divers)    
Mode de vie 
Le micro-projet peut-il entraîner des altérations du mode de vie des populations 

locales ? 
   

Le micro-projet peut-il entraîner une accentuation des inégalités sociales ?    
Le micro-projet peut-il entraîner des utilisations incompatibles ou des conflits 

sociaux entre les différents usagers ? 
   

Santé sécurité 
Le micro-projet peut-il induire des risques dôaccidents des travailleurs et des 

populations ? 
   

Le micro-projet peut-il causer des risques pour la santé des travailleurs et de la 

population ? 
   

Le micro-projet peut-il entraîner une augmentation de la population des vecteurs 

de maladies ? 
   

Revenus locaux 

Le micro-projet permet-il la cr®ation dôemploi ?    

Le micro-projet favorise-t-il lôaugmentation des productions agricoles et autres ?    

Préoccupations de genre    
Le micro-projet favorise-t-il une intégration des femmes et autres couches 

vulnérables ? 
   

Le micro-projet prend-t-il en charge les préoccupations des femmes et favorise-t-il 

leur implication dans la prise de décision ? 
   

 

Consultation du public 

 

La consultation et la participation du public ont-elles été recherchées? 

 

Oui____  Non___ 

 

Si ñOuiò, d®crire bri¯vement les mesures qui ont ®t® prises ¨ cet effet. 

 

 

Partie C : Mesures dôatt®nuation  

 

Au vu de lôAnnexe, pour toutes les r®ponses ñOuiò d®crire bri¯vement les mesures prises ¨ cet effet. 

 

 

Partie D : Classification du projet et travail environnemental 

¶ Sous-Projet classé en catégorie « C »    (Pas de travail environnemental) 

¶ Sous-Projet classé en catégorie « B » : Etude dôImpact Environnemental et Social  Simplifi®e 

¶ Sous-Projet classé en catégorie « A » (voir formulaire ci-après ) : Sous-projet exclu (inéligible)  

 

Nota : Ce formulaireest à rempliren tenant compteaussi des résultats de liste de contrôleenvironnemental 

et social de lôAnnexe 2 ci-dessous. 
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Formulaire de sélection environnementale et sociale des projet de catégorie « A » 

 
Situation du sous-projet :ééééééééééééééééééééé 

Responsables du sous-projet :éééééééééééééééééééé 

 

Partie  A : Br¯ve description de lôouvrage  

éééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

Partie B : Identi fication des impacts environnementaux et sociaux  

 
Préoccupations environnementales et sociales oui non Observation  
Ressources du secteur 
Diversité biologique 

Le micro-projet risque-t-il de causer des effets sur des espèces rares, vulnérables 

et/ou importants du point de vue économique, écologique, culturel 
  

Si OUI, Sous-

Projet Exclus 
Y a-t-il des zones de sensibilité environnementale qui pourraient être affectées 

négativement par le micro-projet ? forêt, zones humides (lacs, rivières, zones 

d'inondation saisonnières)  
  

Si OUI, Sous-

Projet Exclus 

Zones protégées 
La zone du micro-projet (ou de ses composantes) comprend-t-elle des aires 

protégées (parcs nationaux, réserves nationales, forêts protégées, sites de 

patrimoine mondial, etc.) 
  

Si OUI, Sous-

Projet Exclu 

Si le micro-projet est en dehors mais à faible distance de zones protégées, pourrait-

il affecter négativement l'écologie dans la zone protégée ? (P.ex.  interférence avec 

les vols d'oiseau, avec les migrations de mammifères)  
  

Si OUI, Sous-

Projet Exclus 

Sites historiques, archéologiques ou culturels 

Le micro-projet pourrait-il changer un ou plusieurs sites historiques, 

archéologiques, ou culturels, ou nécessiter des excavations ? 
  

Si OUI, Sous-

Projet Exclus 
Perte dôactifs et autres 

Est-ce que le projet entraînera un déplacement physique ?    
 

Ces projets classés en catégorie « A » ne seront pas éligibles. 
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Annexe 2.  Liste de contrôle environnemental et social 
 

Lôobjectif vis® par cette grille de contr¹le de montrer que  les impacts négatifs sur les composantes 

environnementales et sociales peuvent être « adressées è ou maitris®es par lôapplication des mesures sp®cifiques 

dont les num®ros renvoient aux clauses environnementales et sociales de lôAnnexe 3 du pr®sent CGES. 
Composantes 

Préoccupations environnementales et sociales 

Si « OUI », mesures à appliquer 

(voir Annexe 3) 

Air  Le projet risque-t-il de causer une pollution de lôair et lôatmosph¯re 

(émission de particules, fumées, etc.) ? 

49. Lutte contre les poussières  

 

Sols 

Le projet risque-t-il de causer une pollution des sols?  

37. Gestion des déchets liquides  

38. Gestion des déchets solides 

Le projet risque-t-il de causer  la déstructuration des sols (érosion, 

ravinement, compactage, etc.) ? 
Le projet risque-t-il dôimperm®abiliser de grande surface de sol 

perméable  actuellement 

17. Protection des zones instables  

18. Am®nagement des carri¯res et sites dôemprunt 

temporaires 

Eau 

Le projet risque-t-il de causer une pollution des eaux (contamination, 

turbidité, sédimentation, etc.) ? 

Le projet risque t.il de modifier lô®coulement des eaux ? 

32. Protection des milieux humides, de la faune et de la 

flore  

37. Gestion des déchets liquides  

38. Gestion des déchets solides 

Végétation 

Le projet risque-t-il de causer une dégradation de la végétation 

(déboisement, abattage, feux de brousse) ? 

32. Protection des milieux humides, de la faune et de la 

flore  

34. Mesures dôabattage dôarbres et de d®boisement 

35. Prévention des feux de brousse 

Cadre de vie/ 

milieu humain 

Le projet risque-t-il de générer des déchets solides et liquides ?  

19. Gestion des produits pétroliers et autres 

contaminants 

37. Gestion des déchets liquides  

38. Gestion des déchets solides 

Le projet risque-t-il de générer des gênes et nuisances (bruit, 
insécurité) ? 

11. Respect des horaires de travail 

39. Protection contre la pollution sonore 

Le projet risque-t-il dôaffecter la libre circulation des biens et des 

personnes locales ? 

15. Mesures contre les entraves à la circulation 

25. Signalisation des travaux 

Le projet risque-t-il dôaffecter lôalimentation en eau potable des 
populations (points dôeau, puits, forages, etc.) ? 

36. Approvisionnement en eau du chantier 

 

Le projet risque-t-il dôaffecter la sant® des populations locales 

(IST/VIH/SIDA, autres maladies) ? 

9. règlement intérieur et sensibilisation  

13. Responsable Hygiène, Sécurité  

40. Prévention contre les IST/VIH/SIDA  

Le projet  peut-il  occasionner des probl¯mes dôhygi¯ne et de s®curit® ? 

9. Affichage du règlement intérieur et sensibilisation 

du personnel 

12. Protection du personnel de chantier 

13. Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement  

25. Signalisation des travaux 

Le projet entraîne-t-il des déplacements involontaires de population? 

6. Libération des domaines public et privé  

 

Activités 

économiques  Le projet risque-t-il dôentra´ner une perturbation/dégradation des 
activités agricoles ? 

6. Libération des domaines public et privé  

31. Protection des zones et ouvrages agricoles  

Le projet risque-t-il dôentra´ner une perturbation/d®gradation des 

activités industrielles ?  5. Repérage des réseaux des concessionnaires 

Le projet risque-t-il dôentra´ner une perturbation/d®gradation des 
activités artisanales ? 

6. Libération des domaines public et privé  

41. Voies de contournement et chemins d'accès 

temporaires  

42. Passerelles piétons et accès riverains 
Le projet risque-t-il dôentra´ner une perturbation/d®gradation des 

activités commerciales ? 

Environnement social  

 

 

Equipements 

socioéducatifs et 

sanitaires 

 

Patrimoine culturel 

Le projet peut-il conduire à des pertes totales ou partielles d'actifs 
(récoltes, terres agricoles,  bâtis, etc.) ? 

6. Libération des domaines public et privé  

 

Le projet peut-il entraîner un déplacement  de main dôîuvre (pas de 

recrutement sur place) ? 

10. Emploi de la main dôîuvre locale 

 

Le projet peut-il affecter négativement le fonctionnement des 

infrastructures socioéducatives et sanitaires environnantes ?  

41. Voies de contournement et chemins d'accès 

temporaires  

42. Passerelles piétons et accès riverains 

Le projet risque-t-il dôaffecter des sites dôimportance culturelle, 
archéologique ou historique ? 

33. Protection des sites sacrés et des sites 

archéologiques  

 
Nota : la liste de contrôleenvironnemental et social doit aider aussi à mieuxapprécier les résultatsissus de 

lôanalyse du formulaire de s®lectionenvironnementale et socialed®finienAnnexe 1 ci-dessus 
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Annexe 3  Clauses environnementales et sociales à insérer dans les DAO et les marchés de 

travaux 

 

Les pr®sentes clauses sont destin®es ¨ aider les personnes en charge de la r®daction de dossiers dôappels 

dôoffres et des march®s dôex®cution des travaux (cahiers des prescriptions techniques), afin quôelles 

puissent int®grer dans ces documents des prescriptions permettant dôoptimiser la protection de 

lôenvironnement et du milieu socio-économique.  Les clauses sont spécifiques à toutes les activités de 

chantier pouvant être sources de nuisances environnementales et sociales.  Elles devront constituer une 

partie int®grante des dossiers dôappels dôoffres ou de march®s dôex®cution des travaux. 

 

Paramètres Environnementaux et Sociaux à consid®rer dans les contrats dôex®cution des travaux 

dôinfrastructures  

¶ Sôassurer de planter de nouveaux arbres ¨ la fin des travaux en cas dô®limination de la v®g®tation pour  

compenser dô®ventuels abattages                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

¶ Eviter le plus que possible de d®truire les habitats dôanimaux ; 

¶ Utiliser le site de décharge officiel autorisé par les autorités locales ; 

¶ Ne pas obstruer le passage aux riverains ; 

¶ Veiller au respect des mesures dôhygi¯ne et de s®curit® des installations de chantiers ; 

¶ Protéger les propriétés avoisinantes du chantier ; 

¶ Eviter dôendommager la végétation existante ; 

¶ Eviter de compacter le sol  hors de lôemprise des b©timents et de le rendre imperm®able et inapte ¨ 
lôinfiltration ; 

¶ Eviter de nuire la population locale en utilisant des matériels qui font beaucoup de bruit ; 

¶ Ne pas brûler des déchets sur le chantier ; 

¶ Assurer la collecte et lô®limination des d®chets occasionn®s par les travaux ; 

¶ Intégrer le plus que possible les gens de la communauté pour éviter les conflits entre le personnel de 

chantier et la population locale.  

¶ Eviter le dégagement des mauvaises odeurs lié à la réparation des latrines ; 

¶ Procéder à la gestion rationnelle des carrières selon les réglementations en vigueur ; 

¶ Sensibiliser le personnel de chantier sur les IST/VIH/SIDA ; 

¶ Respecter les sites culturels ; 

¶ Tenir compte des nuisances (bruit, poussière) et de la sécurité de la population en organisant le chantier ; 

¶ Eviter tout rejet des eaux usées dans les rigoles de fondation, les carrières sources de contamination 

potentielle de la nappe phréatique et de développement des insectes vecteurs de maladie ; 

¶ Eloigner les centres dôentreposage le plus que possible des maisons, des ®glises, etc. ; 

¶ Arroser pour réduire la propagation de la poussière ; 

¶ Eviter tout rejet dôeaux us®es, d®versement accidentel ou non dôhuile usag®e et d®versement de polluants 

sur les sols, dans les eaux superficielles ou souterraines, dans les égouts, les fosses de drainage, etc. ; 

¶ Installer des structures permettant dô®viter lôobstruction des r®seaux dôassainissement  pour ne pas exposer 
le b©timent ¨ lôinondation ; 

¶ Mettre une couverture au-dessus des débris de chantier destinés au site de décharge ; 

¶ Prendre et veiller ¨ lôapplication de mesures de s®curit® pour le personnel de chantier ;  

¶ Pr®voir de lôeau potable pour le personnel de chantier. 

 

a. Dispositions pr®alables pour lôex®cution des travaux 

 

1. Respect des lois et réglementations nationales : 

LôEntrepreneur et ses sous-traitants doivent : connaître, respecter et appliquer les lois et règlements en 

vigueur dans le pays et relatifs ¨ lôenvironnement, ¨ lô®limination des d®chets solides et liquides, aux 
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normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, etc.; prendre toutes les mesures appropriées en vue de 

minimiser les atteintes ¨ lôenvironnement ; assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-

respect de lôenvironnement. 

 

2. Permis et autorisations avant les travaux 

Toute r®alisation de travaux doit faire lôobjet dôune proc®dure pr®alable dôinformation et dôautorisations 

administratives. Avant de commencer les travaux, lôEntrepreneur doit se procurer tous les permis 

nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat du projet routier : autorisations délivrés 

par les collectivit®s locales, les services forestiers (en cas de d®boisement, dô®lagage, etc.), les services 

miniers (en cas dôexploitation de carri¯res et de sites dôemprunt), les services dôhydraulique (en cas 

dôutilisation de points dôeau publiques), de l'inspection du travail, les gestionnaires de r®seaux, etc.  Avant 

le d®marrage des travaux, lôEntrepreneur doit se concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre 

des arrangements facilitant le déroulement des chantiers. 

 

3. Réunion de démarrage des travaux 

Avant le d®marrage des travaux, l'Entrepreneur et le Ma´tre dôîuvre,  sous la supervision du Ma´tre 

dôouvrage, doivent organiser des r®unions avec les autorit®s, les repr®sentants des populations situ®es 

dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les informer de la consistance des 

travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d'être affectés. 

Cette r®union permettra aussi au Ma´tre dôouvrage de recueillir les observations des populations, de les 

sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.  

 

4. Préparation et libération du site 

LôEntrepreneur devra informer les populations concern®es avant toute activit® de destruction de  champs, 

vergers, mara´chers requis dans le cadre du projet. La lib®ration de lôemprise doit se faire selon un 

calendrier d®fini en accord avec les populations affect®es et le Ma´tre dôouvrage. Avant lôinstallation et le 

d®but des travaux, lôEntrepreneur doit sôassurer que les indemnisations/compensations sont effectivement 

payées aux ayant-droit par le Ma´tre dôouvrage.  

 

5. Repérage des réseaux des concessionnaires 

Avant le d®marrage des travaux, lôEntrepreneur doit instruire une proc®dure de rep®rage des r®seaux des 

concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera formalisée par un 

Procès-verbal sign® par toutes les parties (Entrepreneur, Ma´tre dôîuvre, concessionnaires). 

 

6. Libération des domaines public et privé 

LôEntrepreneur doit savoir que le p®rim¯tre dôutilit® publique li® ¨ lôop®ration est le p®rim¯tre susceptible 

dô°tre concern® par les travaux. Les travaux ne peuvent d®buter dans les zones concern®es par les 

emprises privées que lorsque celles-ci sont libér®es ¨ la suite dôune proc®dure dôacquisition.  

 

7. Programme de gestion environnementale et sociale 

LôEntrepreneur doit ®tablir et soumettre, ¨ l'approbation du Ma´tre dôîuvre, un programme d®taill® de 

gestion environnementale et sociale du chantier qui comprend :  (i) un plan dôoccupation  du sol 

indiquant  lôemplacement de la base-vie et les différentes zones du chantier selon les composantes du 

projet, les implantations prévues et une description des aménagements ; (ii) un plan de gestion des 

déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de collecte envisagé, le lieu de stockage, le 

mode et le lieu dô®limination ; (iii) le programme dôinformation et de sensibilisation de la population 

précisant  les cibles, les thèmes et le mode de consultation retenu ; (iv) un plan de gestion des accidents et 

de préservation de la santé précisant les risques dôaccidents majeurs pouvant mettre en p®ril la s®curit®  

ou la santé du personnel et/ou du public et les mesures de sécurité et/ou de préservation de la santé à 

appliquer dans le cadre dôun plan dôurgence. 
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Le programme de gestion environnementale et sociale  comprendra également: l'organigramme du 

personnel affecté à la gestion environnementale avec indication du responsable  chargé de 

lôHygi¯ne/S®curité/Environnemental du projet ; la description des méthodes de réduction des impacts 

négatifs ; le plan de gestion et de remise en ®tat des sites dôemprunt et carri¯res ; le plan 

dôapprovisionnent et de gestion de lôeau et de lôassainissement ; la liste des accords pris avec les 

propriétaires et les utilisateurs actuels des sites privés. 

 

b. Installations de chantier  et préparation 

 

8. Normes de localisation 

LôEntrepreneur doit construire ses installations temporaires du chantier de faon ¨ d®ranger le moins 

possible lôenvironnement, de pr®f®rence dans des endroits d®j¨ d®bois®s ou perturb®s lorsque de tels sites 

existent, ou sur des sites qui seront r®utilis®s lors dôune phase ult®rieure pour dôautres fins. 

LôEntrepreneur doit   strictement interdire d'®tablir une base vie à l'intérieur d'une aire protégée.   

 

9. Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel 

LôEntrepreneur doit afficher un r¯glement int®rieur de faon visible dans les diverses installations de la 

base-vie prescrivant spécifiquement : le respect des us et coutumes locales ; la protection contre les 

IST/VIH/SIDA ; les r¯gles dôhygi¯ne et les mesures de s®curit®. LôEntrepreneur doit sensibiliser son 

personnel notamment sur le respect des us et coutumes des populations de la région où sont effectués les 

travaux et sur les risques des IST et du VIH/SIDA. 

 

10. Emploi de la main dôîuvre locale 

LôEntrepreneur est tenu dôengager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-dôîuvre 

possible dans la zone où les travaux sont réalisés. A défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est 

autoris® dôengager la main dôîuvre ¨ lôext®rieur de la zone de travail.  

 

11. Respect des horaires de travail 

LôEntrepreneur doit sôassurer que les horaires de travail respectent les lois et règlements nationaux en 

vigueur. Toute d®rogation est soumise ¨ lôapprobation du Ma´tre dôîuvre. Dans la mesure du possible, 

(sauf en cas dôexception accord® par le Ma´tre dôîuvre), lôEntrepreneur doit ®viter dôex®cuter les travaux 

pendant les heures de repos, les dimanches et les jours fériés. 

 

12. Protection du personnel de chantier 

LôEntrepreneur doit mettre ¨ disposition du personnel de chantier des tenues de travail correctes 

réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires de protection et de sécurité propres à leurs 

activit®s (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunettes, etc.). LôEntrepreneur doit veiller au port 

scrupuleux des équipements de protection sur le chantier. Un contrôle permanent doit être effectué à cet 

effet et, en cas de manquement, des mesures coercitives (avertissement, mise à pied, renvoi) doivent être 

appliquées au personnel concerné. 

 

13. Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement 

LôEntrepreneur doit d®signer un responsable Hygiène/Sécurité/Environnement qui veillera à ce que les 

r¯gles dôhygi¯ne, de s®curit® et de protection de lôenvironnement sont rigoureusement suivies par tous et ¨ 

tous les niveaux dôex®cution, tant pour les travailleurs que pour la population et autres personnes en 

contact avec le chantier. Il doit mettre en place un service m®dical courant et dôurgence ¨ la base-vie, 

adapt® ¨ lôeffectif de son personnel. LôEntrepreneur doit interdire lôacc¯s du chantier au public, le 

protéger par des balises et des panneaux de signalisation, indiquer les différents accès et prendre toutes 

les mesures dôordre et de s®curit® propres ¨ ®viter les accidents. 

 

14. D®signation du personnel dôastreinte 
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LôEntrepreneur doit assurer la garde, la surveillance et le maintien en s®curité de son chantier y compris 

en dehors des heures de pr®sence sur le site. Pendant toute la dur®e des travaux, lôEntrepreneur est tenu 

dôavoir un personnel en astreinte, en dehors des heures de travail, tous les jours sans exception (samedi, 

dimanche, jours fériés), de jour comme de nuit, pour pallier tout incident et/ou accident susceptible de se 

produire en relation avec les travaux.  

 

15. Mesures contre les entraves à la circulation 

LôEntrepreneur doit ®viter dôobstruer les acc¯s publics. Il doit maintenir en permanence la circulation et 

lôacc¯s des riverains en cours de travaux. LôEntrepreneur veillera ¨ ce quôaucune fouille ou tranch®e ne 

reste ouverte la nuit, sans signalisation ad®quate accept®e par le Ma´tre dôîuvre. LôEntrepreneur doit 

veiller à ce que les déviations provisoires permettent une circulation sans danger et proposer des 

panneaux de signalisation, pour les sorties de camions au niveau des travaux de chantier.  
 

c. Repli de chantier et réaménagement 

 

16. Règles générales 

A toute libération de site, l'Entrepreneur laisse les lieux propres à leur affectation immédiate. Il ne  peut 

être libéré de ses engagements et de sa responsabilité concernant leur usage sans qu'il ait formellement 

fait constater ce bon état. L'Entrepreneur réalisera tous les aménagements nécessaires à la remise en état 

des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux et ne peut les abandonner sur le site ou 

les environs. 

 

Une fois les travaux achev®s, lôEntrepreneur doit (i) retirer les b©timents temporaires, le matériel, les 

déchets solides et liquides, les matériaux excédentaires, les clôtures etc.; (ii) rectifier les défauts de 

drainage et régaler toutes les zones excavées; (iii) reboiser les zones initialement déboisées avec des 

espèces appropriées, en rapport avec les services forestiers locaux; (iv) protéger les ouvrages restés 

dangereux (puits, tranchées ouvertes, dénivelés, saillies, etc.) ; (vi) rendre fonctionnel les chaussées, 

trottoirs, caniveaux, rampes et autres ouvrages rendus au service public ; (vi) décontaminer les sols 

souillés (les parties contaminées doivent être décaissées et remblayées par du sable) ; (vii) nettoyer et 

détruire les fosses de vidange.  

 

S'il est de l'int®r°t du Ma´tre dôOuvrage ou des collectivit®s locales de r®cup®rer les installations fixes 

pour une utilisation future, l'Entrepreneur doit les céder sans dédommagements lors du repli. Les 

installations permanentes qui ont ®t® endommag®es doivent °tre r®par®es par lôEntrepreneur et remis dans 

un ®tat ®quivalent ¨ ce quôelles ®taient avant le d®but des travaux. Les voies dôacc¯s devront °tre remises 

à leur état initial. Partout où le sol a été compacté (aires de travail, voies de circulation, etc.), 

lôEntrepreneur doit  scarifier le sol sur au moins 15 cm de profondeur pour faciliter la régénération de la 

végétation. Les revêtements de béton, les pavés et les dalles doivent être enlevés et les sites recouverts de 

terre et envoyés aux sites de rejet autorisés.  

En cas de défaillance de l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux de remise en état, ceux-ci sont 

effectu®s par une entreprise du choix du Ma´tre dôOuvrage, en rapport avec les services concern®s et aux 

frais du défaillant. 

 

Après le repli de tout le matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et 

joint au procès-verbal de réception des travaux. La non remise en état des lieux doit entraîner le refus de 

réception des travaux. Dans ce cas, le pourcentage non encore libéré du montant du poste « installation de 

chantier » sera retenu pour servir à assurer le repli de chantier. 

 

17. Protection des zones instables 

Lors du d®mant¯lement dôouvrages en milieux instables, lôEntrepreneur doit prendre les pr®cautions 

suivantes pour ne pas accentuer lôinstabilit® du sol : (i) éviter toute circulation lourde et toute surcharge 
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dans la zone dôinstabilit®; (ii) conserver autant que possible le couvert v®g®tal ou reconstituer celui-ci en 

utilisant des esp¯ces locales appropri®es en cas de risques dô®rosion. 

 

18. Am®nagement des carri¯res et sites dôemprunt temporaires 

LôEntrepreneur doit r®am®nager les carri¯res et les sites dôemprunt selon les options ¨ d®finir en rapport 

avec le Ma´tre dôîuvre et les populations locales : (i) r®galage du terrain et restauration du couvert 

végétal (arbres, arbustes, pelouse ou culture) ; (ii) remplissage (terre, ou pierres) et restauration du 

couvert v®g®tal ; (iii) am®nagement de plans dôeau (bassins, mares) pour les communaut®s locales ou les 

animaux : (iv) zone de loisir ; écotourisme, entre autres.  

 

19. Gestion des produits pétroliers et autres contaminants 

LôEntrepreneur doit nettoyer lôaire de travail ou de stockage o½ il y a eu de la manipulation et/ou de 

lôutilisation de produits p®troliers et autres contaminants. 

 

20. Contr¹le de lôex®cution des clauses environnementales et sociales 

Le contr¹le du respect et de lôeffectivit® de la mise en îuvre des clauses environnementales et sociales 

par lôEntrepreneur est effectu® par le Ma´tre dôîuvre, dont lô®quipe doit comprendre un expert 

environnementaliste qui fait partie intégrante de la mission de contrôle des travaux. 

 

21. Notification 

Le Ma´tre dôîuvre notifie par ®crit ¨ lôEntrepreneur tous les cas de d®faut ou non-exécution des mesures 

environnementales et sociales. LôEntrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions dûment 

notifi®es ¨ lui par le Ma´tre dôîuvre. La reprise des travaux ou les travaux suppl®mentaires d®coulant du 

non-xrespect des clauses sont ¨ la charge de lôEntrepreneur. 

 

22. Sanction 

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et sociales, 

d¾ment constat® par le Ma´tre dôîuvre, peut °tre un motif de r®siliation du contrat. LôEntrepreneur ayant 

fait lôobjet dôune r®siliation pour cause de non application des clauses environnementales et sociales 

sôexpose ¨ des sanctions allant jusquô¨ la suspension du droit de soumissionner pour une p®riode 

d®termin®e par le Ma´tre dôouvrage, avec une r®faction sur le prix et  un blocage de la retenue de garantie. 

 

23. Réception des travaux 

Le non-respect des pr®sentes clauses expose lôEntrepreneur au refus de r®ception provisoire ou d®finitive 

des travaux, par la Commission de r®ception. Lôex®cution de chaque mesure environnementale et sociale 

peut faire lôobjet dôune r®ception partielle impliquant les services compétents concernés.  

 

24. Obligations au titre de la garantie 

Les obligations de lôEntrepreneur courent jusquô¨ la r®ception d®finitive des travaux qui ne sera acquise 

quôapr¯s compl¯te ex®cution des travaux dôam®lioration de lôenvironnement prévus au contrat.  

 

d. Clauses Environnementales et Sociales spécifiques 

 

25. Signalisation des travaux 

LôEntrepreneur doit placer, pr®alablement ¨ lôouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une 

pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières ou de bases-vie, 

circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur. 

 

26. Mesures pour les travaux de terrassement 

LôEntrepreneur doit limiter au strict minimum le d®capage, le déblaiement, le remblayage et le 

nivellement des aires de travail afin de respecter la topographie naturelle et de pr®venir lô®rosion. Apr¯s le 
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d®capage de la couche de sol arable, lôEntrepreneur doit conserver la terre v®g®tale et lôutiliser pour le 

r®am®nagement des talus et autres surfaces perturb®es. LôEntrepreneur doit d®poser les d®blais non 

r®utilis®s dans des aires dôentreposage sôil est pr®vu de les utiliser plus tard; sinon il doit les transporter 

dans des zones de remblais préalablement autorisées.  

 

27. Mesures de transport et de stockage des matériaux 

Lors de lôex®cution des travaux, lôEntrepreneur doit  (i) limiter la vitesse des véhicules sur le chantier par 

lôinstallation de panneaux de signalisation et des porteurs de drapeaux ; (ii) arroser régulièrement les 

voies de circulation dans les zones habit®es (sôil sôagit de route en terre) ; (iii) prévoir des déviations par 

des pistes et routes existantes dans la mesure du possible. 

 

Dans les zones d'habitation, lôEntrepreneur doit établir l'horaire et l'itinéraire des véhicules lourds qui 

doivent circuler à l'extérieur des chantiers de façon à réduire les nuisances (bruit, poussière et congestion 

de la circulation) et le porter ¨ lôapprobation du Ma´tre dôîuvre. 

 

Pour assurer l'ordre dans le trafic et la sécurité sur les routes, le sable, le ciment et les autres matériaux 

fins doivent °tre contenus herm®tiquement durant le transport afin d'®viter lôenvol de poussi¯re et le 

déversement en cours de transport. Les matériaux contenant des particules fines doivent être recouverts 

d'une b©che fix®e solidement. LôEntrepreneur doit prendre des protections sp®ciales (filets, b©ches) contre 

les risques de projections, ®manations et chutes dôobjets. 

 

LôEntrepreneur peut am®nager des zones secondaires pour le stationnement des engins qui ne sont pas 

autoris®s ¨ stationner sur la voie publique en dehors des heures de travail et de lôemprise des chantiers. 

Ces zones peuvent comporter ®galement un espace permettant les travaux de soudure, dôassemblage, de 

petit usinage, et de petit entretien dôengins. Ces zones ne pourront pas stocker des hydrocarbures. 

 

Tout stockage de quelque nature que ce soit, est formellement interdit dans lôenvironnement imm®diat, en 

dehors des emprises de chantiers et des zones prédéfinies. 

 

28. Mesures pour la circulation des engins de chantier 

Seuls les matériels strictement indispensables sont tolérés sur le chantier. En dehors des accès, des lieux 

de passage désignés et des aires de travail, il est interdit de circuler avec des engins de chantier. 

 

LôEntrepreneur doit sôassurer de la limitation de vitesse pour tous ses v®hicules circulant sur la voie 

publique, avec un maximum de 60 km/h en rase campagne et 40 km/h au niveau des agglomérations et à 

la traversée des villages. Les conducteurs d®passant ces limites doivent faire lôobjet de mesures 

disciplinaires pouvant aller jusquôau licenciement. La pose de ralentisseurs aux entr®es des 

agglomérations sera préconisée. 

 

Les v®hicules de lôEntrepreneur doivent en toute circonstance se conformer aux prescriptions du code de 

la route en vigueur, notamment en ce qui concerne le poids des véhicules en charge. 

LôEntrepreneur devra, en p®riode s¯che et en fonction des disponibilit®s en eau, arroser r®guli¯rement les 

pistes empruntées par ses engins de transport pour éviter la poussière, plus particulièrement au niveau des 

zones habitées. 

 

29. Mesures de transport et de stockages des produits pétroliers  et contaminants 

LôEntrepreneur doit transporter les produits p®troliers, les lubrifiants et les autres matières dangereuses de 

façon sécuritaire, dans des contenants étanches sur lesquels le nom du produit est clairement identifié. La 

livraison doit être effectuée par des camions citernes conformes à la réglementation en vigueur et les 

conducteurs doivent °tre sensibilis®s sur les d®g©ts en cas dôaccident.  
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Les opérations de dépotage vers les citernes de stockage doivent être effectuées par un personnel averti. 

Les citernes doivent être déposées sur des plates formes étanches avec un muret dôau moins 15 cm de 

hauteur pour ®viter dô®ventuels ®coulements en cas de fuite. 
 

LôEntrepreneur doit installer ses entrep¹ts de combustible, de lubrifiants et de produits p®troliers ¨ une 

distance dôau moins 200 m des plans et cours dôeau. Les lieux d'entreposage doivent être localisés à 

lôext®rieur de toute zone inondable et dôhabitation.. 

 

LôEntrepreneur doit prot®ger les r®servoirs de produits p®troliers et les ®quipements de remplissage par 

une cuvette pour la rétention du contenu en cas de déversement accidentel. Tous les réservoirs doivent 

être fermés quand ils ne sont pas utilisés.  

 

LôEntrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel (i) quant aux consignes particuli¯res ¨ suivre 

afin dô®viter tout risque de d®versement accidentel lors de la manipulation et de lôutilisation des produits 

p®troliers et (ii) sur les mesures dôinterventions ¨ mettre en place en cas de sinistre afin dô®viter tout 

déversement accidentel. 

 

30. Mesures en cas de déversement accidentel de produits pétroliers 

LôEntrepreneur doit pr®parer un plan dôurgence en cas de d®versement accidentel de contaminants et le 

soumettre au Ma´tre dôîuvre avant le d®but des travaux. Les mesures de lutte et de contr¹le contre les 

déversements de produits contaminants sur le chantier doivent être clairement identifiées et les 

travailleurs doivent les conna´tre et pouvoir les mettre en îuvre en cas dôaccident.  LôEntrepreneur doit 

mettre en place sur le chantier : (i) du matériel de lutte contre les déversements (absorbants comme la 

tourbe, pelles, pompes, machinerie, contenants, gants, isolants, etc.); (ii) du matériel de communication 

(radio émetteur, téléphone, etc.); (iii) matériel de sécurité (signalisation, etc.). 

 

31. Protection des zones et ouvrages agricoles 

Le calendrier des travaux doit être établi afin de limiter les perturbations des activités agricoles. Les 

principales p®riodes d'activit® agricoles (semences, r®coltes, s®chage, é) devront en particulier °tre 

connues afin d'adapter l'échéancier à ces périodes. LôEntrepreneur doit identifier les endroits o½ des 

passages pour les animaux, le b®tail et les personnes sont n®cessaires. L¨ encore, lôimplication de la 

population est primordiale.  

 

32. Protection des milieux humides, de la faune et de la flore 

Il est interdit ¨ lôEntrepreneur dôeffectuer des am®nagements temporaires (aires dôentreposage et  de 

stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides, notamment en 

évitant le comblement des mares temporaires existantes. En cas de plantations, lôEntrepreneur doit 

s'adapter ¨ la v®g®tation locale et veiller ¨ ne pas  introduire de nouvelles esp¯ces sans lôavis des services 

forestiers. Pour toutes les aires d®bois®es sises ¨ lôext®rieur de lôemprise et requises par lôEntrepreneur 

pour les besoins de ses travaux, la terre végétale extraite doit être mise en réserve.  

 

33. Protection des sites sacrés et des sites archéologiques 

LôEntrepreneur doit prendre toutes les dispositions n®cessaires pour respecter les sites cultuels et culturels 

(cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter atteintes. Pour cela, elle 

devra sôassurer au pr®alable de leur typologie et de leur implantation avant le d®marrage des travaux. 

 

Si, au cours des travaux, des vestiges dôint®r°t cultuel, historique ou arch®ologique sont d®couverts, 

lôEntrepreneur doit suivre la proc®dure suivante : (i) arrêter les travaux dans la zone concernée ; (ii) aviser 

imm®diatement le Ma´tre dôîuvre qui doit prendre des dispositions afin de protéger le site pour éviter 

toute destruction ; un périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité 

ne devra sôy d®rouler; (iii) sôinterdire dôenlever et de d®placer les objets et les vestiges. Les travaux 
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doivent être suspendus ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de protection jusquô¨ ce que lôorganisme national 

responsable des sites historiques et arch®ologiques ait donn® lôautorisation de les poursuivre.  

 

34. Mesures dôabattage dôarbres et de d®boisement 

En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et stockés à des endroits agréés par le 

Ma´tre dôîuvre. Les populations riveraines doivent être informées de la possibilité qu'elles ont de pouvoir 

disposer de ce bois à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent pas être abandonnés sur place, ni 

br¾l®s ni enfuis sous les mat®riaux de terrassement. Les arbres avant dô°tre abattus requi¯rent dôabord une 

autorisation, puis sont cédés à la population. 
 

35. Prévention des feux de brousse 

LôEntrepreneur est responsable de la pr®vention des feux de brousse sur lô®tendue de ses travaux, incluant 

les zones dôemprunt et les acc¯s. Il doit strictement observer les instructions, lois et r¯glements ®dict®s par 

les autorités compétentes.  

 

36. Approvisionnement en eau du chantier 

La recherche et lôexploitation des points dôeau sont ¨ la charge de lôEntrepreneur. LôEntrepreneur doit 

sôassurer que les besoins en eau du chantier ne portent pas pr®judice aux  sources dôeau utilis®es par les 

communautés locales. Il est recommand® ¨ lôEntrepreneur dôutiliser les services publics dôeau potable 

autant que possible, en cas de disponibilit®. En cas dôapprovisionnement en eau ¨ partir des eaux 

souterraines et de surface (mares, fleuve), lôEntrepreneur doit adresser une demande dôautorisation au 

service de lôhydraulique local et respecter la r®glementation en vigueur. 

 

Lôeau de surface destin®e ¨ la consommation humaine (personnel de chantier) doit °tre d®sinfect®e par 

chloration ou autre procédé approuvé par les services environnementaux et sanitaires concern®s. Si lôeau 

nôest pas enti¯rement conforme aux crit¯res de qualit® dôune eau potable, lôEntrepreneur  doit prendre des 

mesures alternatives telles que la fourniture dôeau embouteill®e ou lôinstallation de r®servoirs d'eau en 

quantité et en qualité suffisantes. Cette eau doit être conforme au règlement sur les eaux potables. Il est 

possible dôutiliser lôeau non potable pour les toilettes, douches et lavabos. Dans ces cas de figures, 

lôEntrepreneur doit aviser les employés et placer bien en vue des affiches avec la mention « EAU NON 

POTABLE ». 

 

37. Gestion des déchets liquides 

Les bureaux et les logements doivent être pourvus d'installations sanitaires en nombre suffisant (latrines, 

fosses septiques, lavabos et douches). LôEntrepreneur doit respecter les r¯glements sanitaires en vigueur. 

Les installations sanitaires sont établies en accord avec le Ma´tre dôîuvre. Il est interdit ¨ lôEntrepreneur 

de rejeter les effluents liquides pouvant entraîner des stagnations et  incommodités pour le voisinage, ou 

des pollutions des eaux de surface ou souterraines. LôEntrepreneur doit mettre en place un système 

dôassainissement autonome appropri® (fosse ®tanche ou septique, etc.). LôEntrepreneur devra ®viter tout 

d®versement ou rejet dôeaux us®es, dôeaux de vidange des fosses, de boues, hydrocarbures, et polluants de 

toute natures, dans les eaux superficielles ou souterraines, dans les égouts, fossés de drainage ou à la mer. 

Les points de rejet et de vidange seront indiqu®s ¨ lôEntrepreneur par le Ma´tre dôîuvre. 

 

38. Gestion des déchets solides 

LôEntrepreneur doit d®poser les ordures m®nag¯res dans des poubelles étanches et devant être vidées 

p®riodiquement. En cas dô®vacuation par les camions du chantier, les bennes doivent °tre bâchées de 

faon ¨ ne pas laisser ®chapper de d®chets. Pour des raisons dôhygi¯ne, et pour ne pas attirer les vecteurs, 

une collecte quotidienne est recommand®e, surtout durant les p®riodes de chaleur. LôEntrepreneur doit 

®liminer ou recycler les d®chets de mani¯re ®cologiquement rationnelle. LôEntrepreneur doit acheminer 

les d®chets, si possible, vers les lieux dô®limination existants. 
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39. Protection contre la pollution sonore 

LôEntrepreneur est tenu de se conformer à la réglementationen la matière, notamment en limitant les 

bruits de chantier susceptibles dôimportuner gravement les riverains, soit par une dur®e exag®r®ment 

longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales de travail. Les seuils à ne pas dépasser 

sont : 55 à 60 décibels le jour; 40 décibels la nuit. 

 

40. Prévention contre les IST/VIH/SIDA et maladies liées aux travaux  

LôEntrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur les risques liés aux IST/VIH/SIDA. Il doit 

mettre à la disposition du personnel des préservatifs contre les IST/VIH-SIDA. 

LôEntrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur la s®curit® et lôhygi¯ne au travail. Il doit 

veiller à préserver la santé des travailleurs et des populations riveraines, en prenant des mesures 

appropri®es contre dôautres maladies li®es aux travaux et ¨ lôenvironnement dans lequel ils se d®roulent : 

maladies respiratoires dues notamment au volume important de poussière et de gaz émis lors des travaux ; 

paludisme, gastro-entérites et autres maladies diarrhéiques dues à la forte prolifération de moustiques, aux 

changements de climat et ¨ la qualit® de lôeau et des aliments consomm®s ; maladies sévissant de manière 

endémique la zone. 

LôEntrepreneur doit pr®voir des mesures de pr®vention suivantes contre les risques de maladie : (i) 

instaurer le port de masques, dôuniformes et autres chaussures adapt®es ; (ii) installer systématiquement 

des infirmeries et fournir gratuitement au personnel de chantier les médicaments de base nécessaires aux 

soins dôurgence.   

 

41. Voies de contournement et chemins d'accès temporaires 

Lôutilisation de routes locales doit faire lôobjet dôune entente pr®alable avec les autorités locales.  Pour 

®viter leur d®gradation pr®matur®e, lôEntrepreneur doit maintenir les routes locales en bon ®tat durant la 

construction et les remettre à leur état original à la fin des travaux.  

 

42. Passerelles piétons et accès riverains 

LôEntrepreneur doit constamment assurer lôacc¯s aux propri®t®s riveraines et assurer la jouissance des 

entr®es charreti¯res et pi®tonnes, des vitrines dôexposition, par des ponts provisoires ou passerelles munis 

de garde-corps, placés au-dessus des tranchées ou autres obstacles créés par les travaux. 

 

43. Services publics et secours 

LôEntrepreneur doit imp®rativement maintenir lôacc¯s des services publics et de secours en tous lieux. 

Lorsquôune rue est barr®e, lôEntrepreneur doit ®tudier avec le Ma´tre d'íuvre les dispositions pour le 

maintien des accès des véhicules de pompiers et ambulances.  

 

44. Journal de chantier 

LôEntrepreneur doit tenir ¨ jour un journal de chantier, dans lequel seront consign®s les r®clamations, les 

manquements ou incidents ayant un impact significatif sur lôenvironnement ou ¨ un incident avec la 

population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les notes doivent °tre ®crites ¨ lôencre. 

LôEntrepreneur doit informer le public en g®n®ral, et les populations riveraines en particulier, de 

lôexistence de ce journal, avec indication du lieu o½ il peut °tre consult®.  

 

45. Entretien des engins et équipements de chantiers 

L'Entrepreneur doit respecter les normes dôentretien des engins de chantiers et des v®hicules et effectuer 

le ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. Sur le site, une provision de 

mati¯res absorbantes et dôisolants (coussins, feuilles, boudins et fibre de tourbe,é) ainsi que des 

récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets, doivent être 

présents. L'Entrepreneur doit exécuter, sous surveillance constante, toute manipulation de carburant, 

d'huile ou d'autres produits contaminants, y compris le transvasement, afin d'éviter le déversement. 

L'Entrepreneur doit recueillir, traiter ou recycler tous les résidus pétroliers, les huiles usagées et les 
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déchets produits lors des activités d'entretien ou de réparation de la machinerie. Il lui est interdit de les 

rejeter dans l'environnement ou sur le site du chantier.  

L'Entrepreneur doit effecteur les vidanges dans des fûts étanches et conserver les huiles usagées  pour les 

remettre au fournisseur (recyclage) ou aux populations locales pour dôautres usages. Les pi¯ces de 

rechange usagées doivent être envoyées à la décharge publique.  

 

Les aires de lavage et d'entretien d'engins doivent être bétonnées et pourvues d'un ouvrage de 

récupération des huiles et graisses, avec une pente orientée de manière à éviter l'écoulement des produits 

polluants vers les sols non revêtus. Les bétonnières et les équipements servant au transport et à la pose du 

béton doivent être lavés dans des aires prévues à cet effet. 

 

46. Carrières et sites d'emprunt 

LôEntrepreneur est tenu disposer des autorisations requises pour lôouverture et lôexploitation des carri¯res 

et sites dôemprunt (temporaires et permanents) en  se conformant ¨ la l®gislation nationale en la mati¯re. 

LôEntrepreneur doit, dans la mesure du possible, utiliser de pr®f®rence un site existant. Tous les sites 

doivent être approuvés par le superviseur des travaux et répondre aux normes environnementales en 

vigueur.  

 

47. Utilisation dôune carri¯re et/ou dôun site dôemprunt permanents 

A la fin de l'exploitation dôun site permanent, lôEntrepreneur doit (i) rétablir les écoulements naturels 

antérieurs par régalage des matériaux de découverte non utilisés; (ii) supprimer l'aspect délabré du site en 

r®partissant et dissimulant les gros blocs rocheux. A la fin de lôexploitation, un proc¯s-verbal de l'état des 

lieux est dress® en rapport avec le Ma´tre dôîuvre et les services comp®tents. 

 

48. Utilisation dôune carri¯re et/ou site dôemprunt temporaire 

Avant le d®but d'exploitation, l'Entrepreneur doit avoir ¨ lôesprit que le site dôemprunt et/ou la carrière 

temporaires vont °tre remis en ®tat ¨ la fin des travaux. A cet effet, il doit r®aliser une ®tude dôimpact 

environnemental du site ¨ exploiter et soumettre un plan de restauration au Ma´tre dôîuvre et aux 

organismes nationaux chargés des mines et de lôenvironnement. Durant lôexploitation, lôEntrepreneur 

doit : (i) stocker à part la terre végétale devant être utilisée pour réhabiliter le site et préserver les 

plantations délimitant la carrière ou site d'emprunt ;  (ii) régaler les matériaux de découverte et les terres 

v®g®tales afin de faciliter la percolation de lôeau, un enherbement et des plantations si prescrits ; (iii) 

rétablir les écoulements naturels antérieurs ; (iv) supprimer lôaspect d®labr® du site en r®partissant et 

dissimulant les gros blocs rocheux ; (v) am®nager des foss®s de garde afin dô®viter lô®rosion des terres 

régalées; (vi) aménager des fossés de récupération des eaux de ruissellement.   

 

A la fin de lôexploitation, l'Entrepreneur doit prendre toutes les mesures requises pour qu'une nouvelle 

v®g®tation croisse apr¯s la cessation de lôexploitation d'une carri¯re ou d'un site dôemprunt temporaire. ê 

cet effet, l'Entrepreneur doit : (i) préparer le sol ; (ii) remplir l'excavation et la recouvrir de terre végétale; 

(iii) reboiser ou ensemencer le site; (iv) conserver la rampe dôacc¯s, si la carri¯re est d®clar®e utilisable 

pour le b®tail ou les riverains, ou si la carri¯re peut servir dôouvrage de protection contre lô®rosion ; (v) 

remettre en ®tat lôenvironnement autour du site, y compris des plantations si prescrites. A lôissue de la 

remise en état,  un procès-verbal est dress® en rapport avec le Ma´tre dôîuvre. 

 

Si la population locale exprime le souhait de conserver les dépressions pour quôelles soient utilisées 

comme point dôeau, lôEntrepreneur peut, en accord avec les autorit®s comp®tentes, am®nager lôancienne 

aire exploitée selon les besoins. 

 

49. Lutte contre les poussières 
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L'Entrepreneur doit choisir lôemplacement des concasseurs et des ®quipements similaires en fonction du 

bruit et de la poussière qu'ils produisent. Le port de lunettes et de masques anti-poussières est obligatoire. 

Il devra aussi sensibiliser les populations riveraines. 

 

50. Sécurité des digues/barrages 

La politique sur le barrage nôest pas déclenchée ; n®anmoins d¯s quôune digue d®passe 2 m, alors il faudra 

prévoir des mesures de sécurité (intégration dans la conception ; inspection régulières ; etc.) 

Les présentes clauses sont destinées à aider les personnes en charge de la rédaction de dossiers dôappels 

dôoffres et des march®s dôex®cution des travaux (cahiers des prescriptions techniques), afin quôelles 

puissent int®grer dans ces documents des prescriptions permettant dôoptimiser la protection de 

lôenvironnement et du milieu socio-économique.  Les clauses sont spécifiques à toutes les activités de 

chantier pouvant être sources de nuisances environnementales et sociales.  Elles devront constituer une 

partie int®grante des dossiers dôappels dôoffres ou de march®s dôex®cution des travaux. 

 

Paramètres Environnementaux et Sociaux à consid®rer dans les contrats dôex®cution des travaux 

dôinfrastructures  

¶ Sôassurer de planter de nouveaux arbres ¨ la fin des travaux en cas dô®limination de la v®g®tation pour  

compenser dô®ventuels abattages                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

¶ Eviter le plus que possible de d®truire les habitats dôanimaux ; 

¶ Utiliser le site de décharge officiel autorisé par les autorités locales ; 

¶ Ne pas obstruer le passage aux riverains ; 

¶ Veiller au respect des mesures dôhygi¯ne et de s®curit® des installations de chantiers ; 

¶ Protéger les propriétés avoisinantes du chantier ; 

¶ Eviter dôendommager la v®g®tation existante ; 

¶ Eviter de compacter le sol  hors de lôemprise des b©timents et de le rendre imperm®able et inapte ¨ 

lôinfiltration ; 

¶ Eviter de nuire la population locale en utilisant des matériels qui font beaucoup de bruit ; 

¶ Ne pas brûler des déchets sur le chantier ; 

¶ Assurer la collecte et lô®limination des d®chets occasionn®s par les travaux ; 

¶ Intégrer le plus que possible les gens de la communauté pour éviter les conflits entre le personnel de 

chantier et la population locale.  

¶ Eviter le dégagement des mauvaises odeurs lié à la réparation des latrines ; 

¶ Procéder à la gestion rationnelle des carrières selon les réglementations en vigueur ; 

¶ Sensibiliser le personnel de chantier sur les IST/VIH/SIDA ; 

¶ Respecter les sites culturels ; 

¶ Tenir compte des nuisances (bruit, poussière) et de la sécurité de la population en organisant le chantier ; 

¶ Eviter tout rejet des eaux usées dans les rigoles de fondation, les carrières sources de contamination 

potentielle de la nappe phréatique et de développement des insectes vecteurs de maladie ; 

¶ Eloigner les centres dôentreposage le plus que possible des maisons, des ®glises, etc. ; 

¶ Arroser pour réduire la propagation de la poussière ; 

¶ Eviter tout rejet dôeaux us®es, d®versement accidentel ou non dôhuile usag®e et d®versement de polluants 
sur les sols, dans les eaux superficielles ou souterraines, dans les égouts, les fosses de drainage, etc. ; 

¶ Installer des structures permettant dô®viter lôobstruction des r®seaux dôassainissement  pour ne pas exposer 
le b©timent ¨ lôinondation ; 

¶ Mettre une couverture au-dessus des débris de chantier destinés au site de décharge ; 

¶ Prendre et veiller ¨ lôapplication de mesures de s®curit® pour le personnel de chantier ;  

¶ Pr®voir de lôeau potable pour le personnel de chantier. 

 

e. Dispositions pr®alables pour lôex®cution des travaux 
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1. Respect des lois et réglementations nationales : 

LôEntrepreneur et ses sous-traitants doivent : connaître, respecter et appliquer les lois et règlements en 

vigueur dans le pays et relatifs ¨ lôenvironnement, ¨ lô®limination des d®chets solides et liquides, aux 

normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, etc.; prendre toutes les mesures appropriées en vue de 

minimiser les atteintes ¨ lôenvironnement ; assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-

respect de lôenvironnement. 

 

2. Permis et autorisations avant les travaux 

Toute r®alisation de travaux doit faire lôobjet dôune proc®dure pr®alable dôinformation et dôautorisations 

administratives. Avant de commencer les travaux, lôEntrepreneur doit se procurer tous les permis 

nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat du projet routier : autorisations délivrés 

par les collectivit®s locales, les services forestiers (en cas de d®boisement, dô®lagage, etc.), les services 

miniers (en cas dôexploitation de carri¯res et de sites dôemprunt), les services dôhydraulique (en cas 

dôutilisation de points dôeau publiques), de l'inspection du travail, les gestionnaires de r®seaux, etc.  Avant 

le d®marrage des travaux, lôEntrepreneur doit se concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre 

des arrangements facilitant le déroulement des chantiers. 

 

3. Réunion de démarrage des travaux 

Avant le d®marrage des travaux, l'Entrepreneur et le Ma´tre dôîuvre,  sous la supervision du Maître 

dôouvrage, doivent organiser des r®unions avec les autorit®s, les repr®sentants des populations situ®es 

dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les informer de la consistance des 

travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d'être affectés. 

Cette r®union permettra aussi au Ma´tre dôouvrage de recueillir les observations des populations, de les 

sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.  

 

4. Préparation et libération du site  

LôEntrepreneur devra informer les populations concern®es avant toute activit® de destruction de  champs, 

vergers, mara´chers requis dans le cadre du projet. La lib®ration de lôemprise doit se faire selon un 

calendrier d®fini en accord avec les populations affect®es et le Ma´tre dôouvrage. Avant lôinstallation et le 

d®but des travaux, lôEntrepreneur doit sôassurer que les indemnisations/compensations sont effectivement 

payées aux ayant-droit par le Ma´tre dôouvrage.  

 

5. Repérage des réseaux des concessionnaires 

Avant le d®marrage des travaux, lôEntrepreneur doit instruire une proc®dure de rep®rage des r®seaux des 

concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera formalisée par un 

Procès-verbal sign® par toutes les parties (Entrepreneur, Ma´tre dôîuvre, concessionnaires). 

 

6. Libération des domaines public et privé  

LôEntrepreneur doit savoir que le p®rim¯tre dôutilit® publique li® ¨ lôop®ration est le p®rim¯tre susceptible 

dô°tre concern® par les travaux. Les travaux ne peuvent d®buter dans les zones concern®es par les 

emprises privées que lorsque celles-ci sont libér®es ¨ la suite dôune proc®dure dôacquisition.  

 

7. Programme de gestion environnementale et sociale 

LôEntrepreneur doit ®tablir et soumettre, ¨ l'approbation du Ma´tre dôîuvre, un programme d®taill® de 

gestion environnementale et sociale du chantier qui comprend :  (i) un plan dôoccupation  du sol 

indiquant  lôemplacement de la base-vie et les différentes zones du chantier selon les composantes du 

projet, les implantations prévues et une description des aménagements ; (ii) un plan de gestion des 

déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de collecte envisagé, le lieu de stockage, le 

mode et le lieu dô®limination ; (iii) le programme dôinformation et de sensibilisation de la population 

précisant  les cibles, les thèmes et le mode de consultation retenu ; (iv) un plan de gestion des accidents et 
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de préservation de la santé précisant les risques dôaccidents majeurs pouvant mettre en p®ril la s®curit®  

ou la santé du personnel et/ou du public et les mesures de sécurité et/ou de préservation de la santé à 

appliquer dans le cadre dôun plan dôurgence. 

 

Le programme de gestion environnementale et sociale  comprendra également: l'organigramme du 

personnel affecté à la gestion environnementale avec indication du responsable  chargé de 

lôHygi¯ne/S®curité/Environnemental du projet ; la description des méthodes de réduction des impacts 

négatifs ; le plan de gestion et de remise en ®tat des sites dôemprunt et carri¯res ; le plan 

dôapprovisionnent et de gestion de lôeau et de lôassainissement ; la liste des accords pris avec les 

propriétaires et les utilisateurs actuels des sites privés. 

 

f. Installations de chantier  et préparation 

 

8. Normes de localisation  

LôEntrepreneur doit construire ses installations temporaires du chantier de faon ¨ d®ranger le moins 

possible lôenvironnement, de pr®f®rence dans des endroits d®j¨ d®bois®s ou perturb®s lorsque de tels sites 

existent, ou sur des sites qui seront r®utilis®s lors dôune phase ult®rieure pour dôautres fins. 

LôEntrepreneur doit   strictement interdire d'®tablir une base vie à l'intérieur d'une aire protégée.   

 

9. Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel 

LôEntrepreneur doit afficher un r¯glement int®rieur de faon visible dans les diverses installations de la 

base-vie prescrivant spécifiquement : le respect des us et coutumes locales ; la protection contre les 

IST/VIH/SIDA ; les r¯gles dôhygi¯ne et les mesures de s®curit®. LôEntrepreneur doit sensibiliser son 

personnel notamment sur le respect des us et coutumes des populations de la région où sont effectués les 

travaux et sur les risques des IST et du VIH/SIDA. 

 

10. Emploi de la main dôîuvre locale 

LôEntrepreneur est tenu dôengager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-dôîuvre 

possible dans la zone où les travaux sont réalisés. A défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est 

autoris® dôengager la main dôîuvre ¨ lôext®rieur de la zone de travail.  

 

11. Respect des horaires de travail 

LôEntrepreneur doit sôassurer que les horaires de travail respectent les lois et règlements nationaux en 

vigueur. Toute d®rogation est soumise ¨ lôapprobation du Ma´tre dôîuvre. Dans la mesure du possible, 

(sauf en cas dôexception accord® par le Ma´tre dôîuvre), lôEntrepreneur doit ®viter dôex®cuter les travaux 

pendant les heures de repos, les dimanches et les jours fériés. 

 

12. Protection du personnel de chantier 

LôEntrepreneur doit mettre ¨ disposition du personnel de chantier des tenues de travail correctes 

réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires de protection et de sécurité propres à leurs 

activit®s (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunettes, etc.). LôEntrepreneur doit veiller au port 

scrupuleux des équipements de protection sur le chantier. Un contrôle permanent doit être effectué à cet 

effet et, en cas de manquement, des mesures coercitives (avertissement, mise à pied, renvoi) doivent être 

appliquées au personnel concerné. 

 

13. Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement  

LôEntrepreneur doit d®signer un responsable Hygi¯ne/S®curit®/Environnement qui veillera ¨ ce que les 

r¯gles dôhygi¯ne, de s®curit® et de protection de lôenvironnement sont rigoureusement suivies par tous et ¨ 

tous les niveaux dôex®cution, tant pour les travailleurs que pour la population et autres personnes en 

contact avec le chantier. Il doit mettre en place un service m®dical courant et dôurgence ¨ la base-vie, 

adapt® ¨ lôeffectif de son personnel. LôEntrepreneur doit interdire lôacc¯s du chantier au public, le 



 94 

      

protéger par des balises et des panneaux de signalisation, indiquer les différents accès et prendre toutes 

les mesures dôordre et de s®curit® propres ¨ ®viter les accidents. 

 

14. D®signation du personnel dôastreinte 

LôEntrepreneur doit assurer la garde, la surveillance et le maintien en sécurité de son chantier y compris 

en dehors des heures de pr®sence sur le site. Pendant toute la dur®e des travaux, lôEntrepreneur est tenu 

dôavoir un personnel en astreinte, en dehors des heures de travail, tous les jours sans exception (samedi, 

dimanche, jours fériés), de jour comme de nuit, pour pallier tout incident et/ou accident susceptible de se 

produire en relation avec les travaux.  

 

15. Mesures contre les entraves à la circulation 

LôEntrepreneur doit ®viter dôobstruer les acc¯s publics. Il doit maintenir en permanence la circulation et 

lôacc¯s des riverains en cours de travaux. LôEntrepreneur veillera ¨ ce quôaucune fouille ou tranch®e ne 

reste ouverte la nuit, sans signalisation adéquate acceptée par le Maître dôîuvre. LôEntrepreneur doit 

veiller à ce que les déviations provisoires permettent une circulation sans danger et proposer des 

panneaux de signalisation, pour les sorties de camions au niveau des travaux de chantier.  
 

g. Repli de chantier et réaménagement 

 

16. Règles générales  

A toute libération de site, l'Entrepreneur laisse les lieux propres à leur affectation immédiate. Il ne  peut 

être libéré de ses engagements et de sa responsabilité concernant leur usage sans qu'il ait formellement 

fait constater ce bon état. L'Entrepreneur réalisera tous les aménagements nécessaires à la remise en état 

des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux et ne peut les abandonner sur le site ou 

les environs. 

 

Une fois les travaux achev®s, lôEntrepreneur doit (i) retirer les bâtiments temporaires, le matériel, les 

déchets solides et liquides, les matériaux excédentaires, les clôtures etc.; (ii) rectifier les défauts de 

drainage et régaler toutes les zones excavées; (iii) reboiser les zones initialement déboisées avec des 

espèces appropriées, en rapport avec les services forestiers locaux; (iv) protéger les ouvrages restés 

dangereux (puits, tranchées ouvertes, dénivelés, saillies, etc.) ; (vi) rendre fonctionnel les chaussées, 

trottoirs, caniveaux, rampes et autres ouvrages rendus au service public ; (vi) décontaminer les sols 

souillés (les parties contaminées doivent être décaissées et remblayées par du sable) ; (vii) nettoyer et 

détruire les fosses de vidange.  

 

S'il est de l'int®r°t du Ma´tre dôOuvrage ou des collectivités locales de récupérer les installations fixes 

pour une utilisation future, l'Entrepreneur doit les céder sans dédommagements lors du repli. Les 

installations permanentes qui ont ®t® endommag®es doivent °tre r®par®es par lôEntrepreneur et remis dans 

un ®tat ®quivalent ¨ ce quôelles ®taient avant le d®but des travaux. Les voies dôacc¯s devront °tre remises 

à leur état initial. Partout où le sol a été compacté (aires de travail, voies de circulation, etc.), 

lôEntrepreneur doit  scarifier le sol sur au moins 15 cm de profondeur pour faciliter la régénération de la 

végétation. Les revêtements de béton, les pavés et les dalles doivent être enlevés et les sites recouverts de 

terre et envoyés aux sites de rejet autorisés.  

En cas de défaillance de l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux de remise en état, ceux-ci sont 

effectu®s par une entreprise du choix du Ma´tre dôOuvrage, en rapport avec les services concern®s et aux 

frais du défaillant. 

 

Après le repli de tout le matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et 

joint au procès-verbal de réception des travaux. La non remise en état des lieux doit entraîner le refus de 

réception des travaux. Dans ce cas, le pourcentage non encore libéré du montant du poste « installation de 

chantier » sera retenu pour servir à assurer le repli de chantier. 
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17. Protection des zones instables  

Lors du d®mant¯lement dôouvrages en milieux instables, lôEntrepreneur doit prendre les pr®cautions 

suivantes pour ne pas accentuer lôinstabilité du sol : (i) éviter toute circulation lourde et toute surcharge 

dans la zone dôinstabilit®; (ii) conserver autant que possible le couvert v®g®tal ou reconstituer celui-ci en 

utilisant des esp¯ces locales appropri®es en cas de risques dô®rosion. 

 

18. Am®nagement des carri¯res et sites dôemprunt temporaires 

LôEntrepreneur doit r®am®nager les carri¯res et les sites dôemprunt selon les options ¨ d®finir en rapport 

avec le Ma´tre dôîuvre et les populations locales : (i) r®galage du terrain et restauration du couvert 

végétal (arbres, arbustes, pelouse ou culture) ; (ii) remplissage (terre, ou pierres) et restauration du 

couvert v®g®tal ; (iii) am®nagement de plans dôeau (bassins, mares) pour les communaut®s locales ou les 

animaux : (iv) zone de loisir ; écotourisme, entre autres.  

 

19. Gestion des produits pétroliers et autres contaminants 

LôEntrepreneur doit nettoyer lôaire de travail ou de stockage o½ il y a eu de la manipulation et/ou de 

lôutilisation de produits p®troliers et autres contaminants. 

 

20. Contr¹le de lôex®cution des clauses environnementales et sociales 

Le contr¹le du respect et de lôeffectivit® de la mise en îuvre des clauses environnementales et sociales 

par lôEntrepreneur est effectu® par le Ma´tre dôîuvre, dont lô®quipe doit comprendre un expert 

environnementaliste qui fait partie intégrante de la mission de contrôle des travaux. 

 

21. Notification 

Le Ma´tre dôîuvre notifie par ®crit ¨ lôEntrepreneur tous les cas de d®faut ou non-exécution des mesures 

environnementales et sociales. LôEntrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions d¾ment 

notifi®es ¨ lui par le Ma´tre dôîuvre. La reprise des travaux ou les travaux suppl®mentaires d®coulant du 

non-xrespect des clauses sont ¨ la charge de lôEntrepreneur. 

 

22. Sanction 

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et sociales, 

d¾ment constat® par le Ma´tre dôîuvre, peut °tre un motif de r®siliation du contrat. LôEntrepreneur ayant 

fait lôobjet dôune r®siliation pour cause de non application des clauses environnementales et sociales 

sôexpose ¨ des sanctions allant jusquô¨ la suspension du droit de soumissionner pour une p®riode 

d®termin®e par le Ma´tre dôouvrage, avec une réfaction sur le prix et  un blocage de la retenue de garantie. 

 

23. Réception des travaux  

Le non-respect des pr®sentes clauses expose lôEntrepreneur au refus de r®ception provisoire ou d®finitive 

des travaux, par la Commission de r®ception. Lôex®cution de chaque mesure environnementale et sociale 

peut faire lôobjet dôune r®ception partielle impliquant les services comp®tents concern®s.  

 

24. Obligations au titre de la garantie 

Les obligations de lôEntrepreneur courent jusquô¨ la r®ception d®finitive des travaux qui ne sera acquise 

quôapr¯s compl¯te ex®cution des travaux dôam®lioration de lôenvironnement pr®vus au contrat.  

 

h. Clauses Environnementales et Sociales spécifiques 

 

25. Signalisation des travaux 

LôEntrepreneur doit placer, pr®alablement ¨ lôouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une 

pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières ou de bases-vie, 

circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur. 
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26. Mesures pour les travaux de terrassement  

LôEntrepreneur doit limiter au strict minimum le d®capage, le d®blaiement, le remblayage et le 

nivellement des aires de travail afin de respecter la topographie naturelle et de pr®venir lô®rosion. Apr¯s le 

décapage de la couche de sol arable, lôEntrepreneur doit conserver la terre v®g®tale et lôutiliser pour le 

r®am®nagement des talus et autres surfaces perturb®es. LôEntrepreneur doit d®poser les d®blais non 

r®utilis®s dans des aires dôentreposage sôil est pr®vu de les utiliser plus tard; sinon il doit les transporter 

dans des zones de remblais préalablement autorisées.  

 

27. Mesures de transport et de stockage des matériaux 

Lors de lôex®cution des travaux, lôEntrepreneur doit  (i) limiter la vitesse des véhicules sur le chantier par 

lôinstallation de panneaux de signalisation et des porteurs de drapeaux ; (ii) arroser régulièrement les 

voies de circulation dans les zones habit®es (sôil sôagit de route en terre) ; (iii) prévoir des déviations par 

des pistes et routes existantes dans la mesure du possible. 

 

Dans les zones d'habitation, lôEntrepreneur doit ®tablir l'horaire et l'itin®raire des v®hicules lourds qui 

doivent circuler à l'extérieur des chantiers de façon à réduire les nuisances (bruit, poussière et congestion 

de la circulation) et le porter ¨ lôapprobation du Ma´tre dôîuvre. 

 

Pour assurer l'ordre dans le trafic et la sécurité sur les routes, le sable, le ciment et les autres matériaux 

fins doivent °tre contenus herm®tiquement durant le transport afin d'®viter lôenvol de poussi¯re et le 

déversement en cours de transport. Les matériaux contenant des particules fines doivent être recouverts 

d'une bâche fixée solidement. LôEntrepreneur doit prendre des protections sp®ciales (filets, b©ches) contre 

les risques de projections, ®manations et chutes dôobjets. 

 

LôEntrepreneur peut am®nager des zones secondaires pour le stationnement des engins qui ne sont pas 

autorisés à stationner sur la voie publique en dehors des heures de travail et de lôemprise des chantiers. 

Ces zones peuvent comporter ®galement un espace permettant les travaux de soudure, dôassemblage, de 

petit usinage, et de petit entretien dôengins. Ces zones ne pourront pas stocker des hydrocarbures. 

 

Tout stockage de quelque nature que ce soit, est formellement interdit dans lôenvironnement imm®diat, en 

dehors des emprises de chantiers et des zones prédéfinies. 

 

28. Mesures pour la circulation des engins de chantier  

Seuls les matériels strictement indispensables sont tolérés sur le chantier. En dehors des accès, des lieux 

de passage désignés et des aires de travail, il est interdit de circuler avec des engins de chantier. 

 

LôEntrepreneur doit sôassurer de la limitation de vitesse pour tous ses véhicules circulant sur la voie 

publique, avec un maximum de 60 km/h en rase campagne et 40 km/h au niveau des agglomérations et à 

la travers®e des villages. Les conducteurs d®passant ces limites doivent faire lôobjet de mesures 

disciplinaires pouvant aller jusquôau licenciement. La pose de ralentisseurs aux entr®es des 

agglomérations sera préconisée. 

 

Les v®hicules de lôEntrepreneur doivent en toute circonstance se conformer aux prescriptions du code de 

la route en vigueur, notamment en ce qui concerne le poids des véhicules en charge. 

LôEntrepreneur devra, en p®riode s¯che et en fonction des disponibilit®s en eau, arroser r®guli¯rement les 

pistes empruntées par ses engins de transport pour éviter la poussière, plus particulièrement au niveau des 

zones habitées. 

 

29. Mesures de transport et de stockages des produits pétroliers  et contaminants 
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LôEntrepreneur doit transporter les produits p®troliers, les lubrifiants et les autres mati¯res dangereuses de 

façon sécuritaire, dans des contenants étanches sur lesquels le nom du produit est clairement identifié. La 

livraison doit être effectuée par des camions citernes conformes à la réglementation en vigueur et les 

conducteurs doivent °tre sensibilis®s sur les d®g©ts en cas dôaccident.  

 

Les opérations de dépotage vers les citernes de stockage doivent être effectuées par un personnel averti. 

Les citernes doivent °tre d®pos®es sur des plates formes ®tanches avec un muret dôau moins 15 cm de 

hauteur pour ®viter dô®ventuels ®coulements en cas de fuite. 
 

LôEntrepreneur doit installer ses entrep¹ts de combustible, de lubrifiants et de produits p®troliers ¨ une 

distance dôau moins 200 m des plans et cours dôeau. Les lieux d'entreposage doivent °tre localis®s ¨ 

lôext®rieur de toute zone inondable et dôhabitation.. 

 

LôEntrepreneur doit prot®ger les r®servoirs de produits p®troliers et les ®quipements de remplissage par 

une cuvette pour la rétention du contenu en cas de déversement accidentel. Tous les réservoirs doivent 

être fermés quand ils ne sont pas utilisés.  

 

LôEntrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel (i) quant aux consignes particuli¯res ¨ suivre 

afin dô®viter tout risque de d®versement accidentel lors de la manipulation et de lôutilisation des produits 

pétroliers et (ii) sur les mesures dôinterventions ¨ mettre en place en cas de sinistre afin dô®viter tout 

déversement accidentel. 

 

30. Mesures en cas de déversement accidentel de produits pétroliers 

LôEntrepreneur doit pr®parer un plan dôurgence en cas de d®versement accidentel de contaminants et le 

soumettre au Ma´tre dôîuvre avant le d®but des travaux. Les mesures de lutte et de contr¹le contre les 

déversements de produits contaminants sur le chantier doivent être clairement identifiées et les 

travailleurs doivent les connaître et pouvoir les mettre en îuvre en cas dôaccident.  LôEntrepreneur doit 

mettre en place sur le chantier : (i) du matériel de lutte contre les déversements (absorbants comme la 

tourbe, pelles, pompes, machinerie, contenants, gants, isolants, etc.); (ii) du matériel de communication 

(radio émetteur, téléphone, etc.); (iii) matériel de sécurité (signalisation, etc.). 

 

31. Protection des zones et ouvrages agricoles  

Le calendrier des travaux doit être établi afin de limiter les perturbations des activités agricoles. Les 

principales p®riodes d'activit® agricoles (semences, r®coltes, s®chage, é) devront en particulier °tre 

connues afin d'adapter l'®ch®ancier ¨ ces p®riodes. LôEntrepreneur doit identifier les endroits o½ des 

passages pour les animaux, le bétail et les personnes sont n®cessaires. L¨ encore, lôimplication de la 

population est primordiale.  

 

32. Protection des milieux humides, de la faune et de la flore  

Il est interdit ¨ lôEntrepreneur dôeffectuer des am®nagements temporaires (aires dôentreposage et  de 

stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides, notamment en 

®vitant le comblement des mares temporaires existantes. En cas de plantations, lôEntrepreneur doit 

s'adapter à la végétation locale et veiller à ne pas  introduire de nouvelles esp¯ces sans lôavis des services 

forestiers. Pour toutes les aires d®bois®es sises ¨ lôext®rieur de lôemprise et requises par lôEntrepreneur 

pour les besoins de ses travaux, la terre végétale extraite doit être mise en réserve.  

 

33. Protection des sites sacrés et des sites archéologiques  

LôEntrepreneur doit prendre toutes les dispositions n®cessaires pour respecter les sites cultuels et culturels 

(cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter atteintes. Pour cela, elle 

devra sôassurer au pr®alable de leur typologie et de leur implantation avant le d®marrage des travaux. 
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Si, au cours des travaux, des vestiges dôint®r°t cultuel, historique ou arch®ologique sont d®couverts, 

lôEntrepreneur doit suivre la procédure suivante : (i) arrêter les travaux dans la zone concernée ; (ii) aviser 

imm®diatement le Ma´tre dôîuvre qui doit prendre des dispositions afin de prot®ger le site pour ®viter 

toute destruction ; un périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité 

ne devra sôy d®rouler; (iii) sôinterdire dôenlever et de d®placer les objets et les vestiges. Les travaux 

doivent °tre suspendus ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de protection jusquô¨ ce que lôorganisme national 

responsable des sites historiques et arch®ologiques ait donn® lôautorisation de les poursuivre.  

 

34. Mesures dôabattage dôarbres et de d®boisement 

En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et stockés à des endroits agréés par le 

Maître dôîuvre. Les populations riveraines doivent être informées de la possibilité qu'elles ont de pouvoir 

disposer de ce bois à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent pas être abandonnés sur place, ni 

brûlés ni enfuis sous les matériaux de terrassement. Les arbres avant dô°tre abattus requi¯rent dôabord une 

autorisation, puis sont cédés à la population. 
 

35. Prévention des feux de brousse 

LôEntrepreneur est responsable de la pr®vention des feux de brousse sur lô®tendue de ses travaux, incluant 

les zones dôemprunt et les acc¯s. Il doit strictement observer les instructions, lois et r¯glements ®dict®s par 

les autorités compétentes.  

 

36. Approvisionnement en eau du chantier 

La recherche et lôexploitation des points dôeau sont ¨ la charge de lôEntrepreneur. LôEntrepreneur doit 

sôassurer que les besoins en eau du chantier ne portent pas pr®judice aux  sources dôeau utilis®es par les 

communautés locales. Il est recommand® ¨ lôEntrepreneur dôutiliser les services publics dôeau potable 

autant que possible, en cas de disponibilit®. En cas dôapprovisionnement en eau ¨ partir des eaux 

souterraines et de surface (mares, fleuve), lôEntrepreneur doit adresser une demande dôautorisation au 

service de lôhydraulique local et respecter la r®glementation en vigueur. 

 

Lôeau de surface destin®e ¨ la consommation humaine (personnel de chantier) doit °tre d®sinfect®e par 

chloration ou autre procédé approuvé par les services environnementaux et sanitaires concern®s. Si lôeau 

nôest pas enti¯rement conforme aux crit¯res de qualit® dôune eau potable, lôEntrepreneur  doit prendre des 

mesures alternatives telles que la fourniture dôeau embouteill®e ou lôinstallation de r®servoirs d'eau en 

quantité et en qualité suffisantes. Cette eau doit être conforme au règlement sur les eaux potables. Il est 

possible dôutiliser lôeau non potable pour les toilettes, douches et lavabos. Dans ces cas de figures, 

lôEntrepreneur doit aviser les employés et placer bien en vue des affiches avec la mention « EAU NON 

POTABLE ». 

 

37. Gestion des déchets liquides  

Les bureaux et les logements doivent être pourvus d'installations sanitaires en nombre suffisant (latrines, 

fosses septiques, lavabos et douches). LôEntrepreneur doit respecter les r¯glements sanitaires en vigueur. 

Les installations sanitaires sont établies en accord avec le Ma´tre dôîuvre. Il est interdit ¨ lôEntrepreneur 

de rejeter les effluents liquides pouvant entraîner des stagnations et  incommodités pour le voisinage, ou 

des pollutions des eaux de surface ou souterraines. LôEntrepreneur doit mettre en place un système 

dôassainissement autonome appropri® (fosse ®tanche ou septique, etc.). LôEntrepreneur devra ®viter tout 

d®versement ou rejet dôeaux us®es, dôeaux de vidange des fosses, de boues, hydrocarbures, et polluants de 

toute natures, dans les eaux superficielles ou souterraines, dans les égouts, fossés de drainage ou à la mer. 

Les points de rejet et de vidange seront indiqu®s ¨ lôEntrepreneur par le Ma´tre dôîuvre. 

 

38. Gestion des déchets solides 

LôEntrepreneur doit d®poser les ordures m®nag¯res dans des poubelles étanches et devant être vidées 

p®riodiquement. En cas dô®vacuation par les camions du chantier, les bennes doivent °tre bâchées de 
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faon ¨ ne pas laisser ®chapper de d®chets. Pour des raisons dôhygi¯ne, et pour ne pas attirer les vecteurs, 

une collecte quotidienne est recommand®e, surtout durant les p®riodes de chaleur. LôEntrepreneur doit 

®liminer ou recycler les d®chets de mani¯re ®cologiquement rationnelle. LôEntrepreneur doit acheminer 

les d®chets, si possible, vers les lieux dô®limination existants. 

 

39. Protection contre la pollution sonore 

LôEntrepreneur est tenu de se conformer à la réglementationen la matière, notamment en limitant les 

bruits de chantier susceptibles dôimportuner gravement les riverains, soit par une dur®e exag®r®ment 

longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales de travail. Les seuils à ne pas dépasser 

sont : 55 à 60 décibels le jour; 40 décibels la nuit. 

 

40. Prévention contre les IST/VIH/SIDA et maladies liées aux travaux  

LôEntrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur les risques liés aux IST/VIH/SIDA. Il doit 

mettre à la disposition du personnel des préservatifs contre les IST/VIH-SIDA. 

LôEntrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur la s®curit® et lôhygi¯ne au travail. Il doit 

veiller à préserver la santé des travailleurs et des populations riveraines, en prenant des mesures 

appropri®es contre dôautres maladies li®es aux travaux et ¨ lôenvironnement dans lequel ils se d®roulent : 

maladies respiratoires dues notamment au volume important de poussière et de gaz émis lors des travaux ; 

paludisme, gastro-entérites et autres maladies diarrhéiques dues à la forte prolifération de moustiques, aux 

changements de climat et ¨ la qualit® de lôeau et des aliments consomm®s ; maladies sévissant de manière 

endémique la zone. 

 

41 : Santé et sécurité occupationnelle 

LôEntrepreneur doit pr®voir des mesures de pr®vention suivantes contre les risques de maladie : (i) 

instaurer le port de masques, dôuniformes et autres chaussures adaptées ; (ii) installer systématiquement 

des infirmeries et fournir gratuitement au personnel de chantier les médicaments de base nécessaires aux 

soins dôurgence.   

 

42. Zérotolérance pour la violence basée sur le genre et harcèlement sexuel 

Il sera communiqué a tout employé des travaux que des pratiques de violence basée sur le genre et 

harcèlement sexuel est strictement interdit et sera sanctionné par lôentreprise.  

 

43. Voies de contournement et chemins d'accès temporaires  

Lôutilisation de routes locales doit faire lôobjet dôune entente pr®alable avec les autorit®s locales.  Pour 

®viter leur d®gradation pr®matur®e, lôEntrepreneur doit maintenir les routes locales en bon état durant la 

construction et les remettre à leur état original à la fin des travaux.  

 

44. Passerelles piétons et accès riverains 

LôEntrepreneur doit constamment assurer lôacc¯s aux propri®t®s riveraines et assurer la jouissance des 

entrées charretières et pi®tonnes, des vitrines dôexposition, par des ponts provisoires ou passerelles munis 

de garde-corps, placés au-dessus des tranchées ou autres obstacles créés par les travaux. 

 

45. Services publics et secours 

LôEntrepreneur doit imp®rativement maintenir lôacc¯s des services publics et de secours en tous lieux. 

Lorsquôune rue est barr®e, lôEntrepreneur doit ®tudier avec le Ma´tre d'íuvre les dispositions pour le 

maintien des accès des véhicules de pompiers et ambulances.  

 

46. Journal de chantier  

LôEntrepreneur doit tenir ¨ jour un journal de chantier, dans lequel seront consign®s les r®clamations, les 

manquements ou incidents ayant un impact significatif sur lôenvironnement ou ¨ un incident avec la 

population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les notes doivent °tre ®crites ¨ lôencre. 
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LôEntrepreneur doit informer le public en g®n®ral, et les populations riveraines en particulier, de 

lôexistence de ce journal, avec indication du lieu o½ il peut °tre consult®.  

 

45. Entretien des engins et équipements de chantiers 

L'Entrepreneur doit respecter les normes dôentretien des engins de chantiers et des v®hicules et effectuer 

le ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. Sur le site, une provision de 

matières absorbantes et dôisolants (coussins, feuilles, boudins et fibre de tourbe,é) ainsi que des 

récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets, doivent être 

présents. L'Entrepreneur doit exécuter, sous surveillance constante, toute manipulation de carburant, 

d'huile ou d'autres produits contaminants, y compris le transvasement, afin d'éviter le déversement. 

L'Entrepreneur doit recueillir, traiter ou recycler tous les résidus pétroliers, les huiles usagées et les 

déchets produits lors des activités d'entretien ou de réparation de la machinerie. Il lui est interdit de les 

rejeter dans l'environnement ou sur le site du chantier.  

L'Entrepreneur doit effecteur les vidanges dans des fûts étanches et conserver les huiles usagées  pour les 

remettre au fournisseur (recyclage) ou aux populations locales pour dôautres usages. Les pi¯ces de 

rechange usagées doivent être envoyées à la décharge publique.  

 

Les aires de lavage et d'entretien d'engins doivent être bétonnées et pourvues d'un ouvrage de 

récupération des huiles et graisses, avec une pente orientée de manière à éviter l'écoulement des produits 

polluants vers les sols non revêtus. Les bétonnières et les équipements servant au transport et à la pose du 

béton doivent être lavés dans des aires prévues à cet effet. 

 

46. Carrières et sites d'emprunt  

LôEntrepreneur est tenu disposer des autorisations requises pour lôouverture et lôexploitation des carri¯res 

et sites dôemprunt (temporaires et permanents) en  se conformant ¨ la législation nationale en la matière. 

LôEntrepreneur doit, dans la mesure du possible, utiliser de pr®f®rence un site existant. Tous les sites 

doivent être approuvés par le superviseur des travaux et répondre aux normes environnementales en 

vigueur.  

 

47. Utilisation dôune carri¯re et/ou dôun site dôemprunt permanents 

A la fin de l'exploitation dôun site permanent, lôEntrepreneur doit (i) r®tablir les ®coulements naturels 

antérieurs par régalage des matériaux de découverte non utilisés; (ii) supprimer l'aspect délabré du site en 

r®partissant et dissimulant les gros blocs rocheux. A la fin de lôexploitation, un proc¯s-verbal de l'état des 

lieux est dress® en rapport avec le Ma´tre dôîuvre et les services comp®tents. 

 

48. Utilisation dôune carri¯re et/ou site dôemprunt temporaire 

Avant le d®but d'exploitation, l'Entrepreneur doit avoir ¨ lôesprit que le site dôemprunt et/ou la carri¯re 

temporaires vont °tre remis en ®tat ¨ la fin des travaux. A cet effet, il doit r®aliser une ®tude dôimpact 

environnemental du site ¨ exploiter et soumettre un plan de restauration au Ma´tre dôîuvre et aux 

organismes nationaux charg®s des mines et de lôenvironnement.  

 

A la fin de lôexploitation, l'Entrepreneur doit prendre toutes les mesures requises pour qu'une nouvelle 

végétation croisse apr¯s la cessation de lôexploitation d'une carri¯re ou d'un site dôemprunt temporaire. ê 

cet effet, l'Entrepreneur doit : (i) préparer le sol ; (ii) remplir l'excavation et la recouvrir de terre végétale; 

(iii) reboiser ou ensemencer le site; (iv) conserver la rampe dôacc¯s, si la carri¯re est d®clar®e utilisable 

pour le b®tail ou les riverains, ou si la carri¯re peut servir dôouvrage de protection contre lô®rosion ; (v) 

remettre en ®tat lôenvironnement autour du site, y compris des plantations si prescrites. A lôissue de la 

remise en état,  un procès-verbal est dress® en rapport avec le Ma´tre dôîuvre. 

 

49. Lutte contre les poussières  
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L'Entrepreneur doit choisir lôemplacement des concasseurs et des ®quipements similaires en fonction du 

bruit et de la poussière qu'ils produisent. Le port de lunettes et de masques anti-poussières est obligatoire. 

Il devra aussi sensibiliser les populations riveraines. 
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Annexe 4 Plan de lutte phytosanitaire intégrée 

 

Alternatives à la lutte chimique en protection des végétaux 

Ces alternatives sont entre autres : 

¶ La lutte biologique ; 

¶ Les pratiques culturales ; 

¶ Lôutilisation de ressources phytog®n®tiques ; 

¶ Lôutilisation des biopesticides ; 

¶ La lutte physique; 

¶ Les mesures prophylactiques; 

¶ La lutte intégrée ; 

¶ La gestion int®gr®e de la production et des d®pr®dateurs (GIPD)é 
 

Utilisation de méthodes culturales 

Côest lôensemble des m®thodes culturales d®favorisant les ravageurs des r®coltes. Il existe touteune 

panoplie de lutte culturale comme les rotations de cultures, les bicultures ou plusieursassociations de 

plantes, lôanticipation ou le retardement des saisons de semis ou de r®colte,lôassainissement des 

plantations après les récoltes, le sarclage des mauvaises herbes aux alentoursdes plantations, les jachères 

etc. 
 

Bio-pesticides ¨ base dôextraits de plantes 

Certaines plantes telles que le « neem è, lôail, le coton, lôoranger, le tag¯te et le girofle sont connuspour 

avoir des propriétés insecticides, fongicides et même nematicides. Ces extraits sont souventdes huiles à 

action physique ou des substances plus ou moins purifiées à action répulsive 
 

La lutte mécanique 

Elle fait appel à des outils de travail du sol (sarcleurs) qui agissent à différentes profondeurs dusol. Ces 

techniques permettent non seulement d'arracher et de détruire les adventices, mais ellessont aussi 

bénéfiques pour la culture car elles brisent la croûte du sol, l'aèrent, activent lamicroflore, diminuent 

l'évaporation de l'eau et facilitent la pénétration de la pluie (limitant ainsiles ruissellements). Sont 

également inclus dans les moyens de lutte physique : les paillis et laplasticulture. 
 

Les mesures prophylactiques 

Ce ne sont pas à proprement parler des alternatives à la lutte chimique, mais des mesuressanitaires 

permanentes qui permettent de pr®venir lôapparition de certaines maladies des cultures.Il peut sôagir par 

exemple de : (i) la taille, la destruction des bois morts, pour éviter la propagation des maladies sur 

lesparties saines dôune culture ; (ii) lôablation pr®coce des parties malades et le br¾lage des tas de souche 

pour les culturespérennes ; (iii) le choix de variétés résistantes à certains parasites ou maladies ; (iv) la 

rotation des cultures qui participe au maintien d'une bonne structure du sol etcompromet le 

développement des parasites et des mauvaises herbes ; (v) la fertilisation, équilibrée et suffisante, sans 

excès, est le gage du bon développement desplantes et leur donne les meilleures chances de résister aux 

agressions parasitaires. 
 

La lutte intégrée 

La production int®gr®e est une d®marche n®cessaire. On parle de lutte int®gr®e lorsquôon met enîuvre 

une combinaison rationnelle de mesures biologiques, biotechnologiques, chimiques,physiques, culturales 

ou variétales dans laquelle l'emploi de produits chimiques phytosanitaires estlimité au strict nécessaire 

pour maintenir la présence des organismes nuisibles en dessous duseuil à partir duquel apparaissent des 

dommages ou une perte économique inacceptable. Le principe est donc de faire appel aux différentes 

méthodesde lutte préventives ou curatives, biologique, mécanique, culturale, génétique et chimique. 



 103 

      

Enlimitant au strict nécessaire le recours à la lutte chimique, la protection intégrée apparaît commeun 

moyen de réduire les pollutions diffuses par les phytosanitaires.  

 

En lutte intégrée, les produitsphytosanitaires ne doivent être utilisés : (i) que sôils sont indispensables et 

quôaucune autre m®thode de lutte ne sôest av®r®esuffisamment efficace ou repr®sente une charge 

économique sans mesure avec la valeurdu produit commercialisable; (ii) que sôils ne pr®sentent pas de 

risque pour lôenvironnement, et sp®cialement sôils sontassez s®lectifs vis-à-vis des agents antagonistes ou 

des prédateurs naturels. 
 

La gestion intégrée de la production et des déprédateurs (GIPD) 

Sur le plan de la gestion int®gr®e de la production et des d®pr®dateurs, lôexp®rience de la GIPD (initiée 

avec lôappui de la FAO) repose sur les principes suivants : (i) une utilisation raisonnée et judicieuse des 

pesticides ; (ii) lôacquisition de connaissances et pratiques n®cessaires pour la gestion des d®pr®dateurs ; 

(iii) l e renforcement de la capacité des producteurs à la prise de décision au niveau du champ ; (iv) la 

conception dôune meilleure productivit® ¨ faibles co¾ts qui prot¯ge l'environnement.Le GIPD utilise le 

champ ®cole des producteurs (CEP) comme cadre dôapprentissage et de formation. 

 
Mesures pour réduire les risques liés au transport, stockage, manutention et utilisation 

Etape Déterminant Risques Mesures dôatt®nuation 

Santé Publique Environnement Personnel 

Transport Manque de 

formation 

 Déversement 

accidentel, pollution 

de la nappe par 

lixiviation  

Inhalation de 

produit : vapeur, 

poussière, risque de 

contact avec la peau 

- formation-sensibilisation  

approfondie du personnel de 

gestion des pesticides sur tous les 

aspects de la filière des pesticides 

ainsi que sur les réponses 

dôurgence 

- doter le personnel 

dô®quipement de protection et 

inciter à son port au complet 

- doter en équipement de 

stockage adéquat, réhabiliter les 

sites existants 

- procéder à la sensibilisation du 

public sur lôutilisation des 

pesticides et de leur contenant 

- formation sur la gestion des 

contenants vides pour une 

élimination sécuritaire 

- proscrire les contenants à grand 

volume afin dô®viter les 

transvasements  

- diminuer la quantité de 

pesticides utilisée par lôutilisation 

effective dôalternatives 

Stockage Manque de moyen 

Déficit de formation 

sur la gestion des 

pesticides 

Contamination 

accidentelle  

Gêne nuisance des 

populations à 

proximité  

Contamination du sol Contact avec la peau 

par renversement 

occasionné par 

lôexiguµt® des lieux  

Manutention 

manipulation 

Déficit de formation 

et de sensibilisation 

Contamination des 

sources dôeau par 

le lavage des 

contenants 

contamination du sol 

par déversement 

accidentel ou 

intentionnel, pollution 

de la nappe 

Inhalation vapeur, 

contact dermique par 

éclaboussure lors de 

préparation ou 

transvasement 

Elimination 

des emballages 

déficit de formation 

dôinformation de 

sensibilisation 

Ingestion des 

produits par le 

biais de la 

réutilisation des 

contenants  

 Contact dermique et 

appareil respiratoire  

Lavage des 

contenants 

déficit de formation 

dôinformation de 

sensibilisation 

Contact dermique, 

contamination des 

puits 

Intoxication aigue des 

poissons et autres 

crustacées, pollution 

des puits et mares, 

nappe 

Contact dermique 
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Fiche technique ï Insecticide à base de «  neem » 

 
INSECTICIDE NATUREL DE NEEM (Miramiri)  

TECHNIQUE N°1 (6 JOURS) 

 

 

1) 1 kg de feuilles de neem 

 

 

 

 

2) 10 litresdôeau 

 (1/2 jerrican) 

 

 

3) Attendredurant 6 jours&remuerchaque jour  

 

4) Après 6 jours: filtrer  

 

 

 

 

 

 

5) Remettre la substance extraite dans le jerrican (10 litres) 

Et remplir le jerricans dôeau (ajouter 10 litres) 

 

6) Ajouter 3 cuillères de savon, bien remuer 

 

 

  

 

7) Pulvériser sur les plantes 

 

 

 

 

CONSEILS ADDITIONNELS  

 

Il est possible dôajouter au m®lange (24 heures avant) : 

 

- Du tabac, extraitdôune cigarette non-utilisée 

- Extrait de piment 

 

Après le filtrage, ne pas jeter les 

feuilles. Les mettre à la base des 

plantes ou dans le compost  

 

 

INSECTICIDE DE NEEM - TECHNIQUE N°2 (1 JOUR) 

 

1) 1 kg de feuilles de neem 

 

 

 

 

 

2) Pileroubroyer les feuilles 

dans un pilon 

 

 

 

 

 

3) Ajouter 5litresdôeau 

(1/4 jerrican) 

 

 

 

 

 

4) Attendre une journée (24 heures) 

 

5) Presser et filtrer pour  

extraire la substance 

 

 

 

 

6) Remettre la substance extraite dans le jerrIcan (5 litres) 

 

 

7) Remplir le jerrican  

 Ajouter 15 litres dôeau si traitement de pr®vention 

 Ajouter 5 litres dôeau si les insectes sont d®j¨ pr®sents 

 

 

8) Si 20 litres : Ajouter 3 cuillères de savonenpoudre 

Si 10 litres : Ajouter 1 cuillère 

 

 

 

8) Vaporiser sur les plantes 

 

 

 

 

CONSEILS ADDITIONNELS  

 

Il est possible dôajouter au m®lange (24 heures avant) : 

 

- Du tabac, extraitdôune cigarette non-utilisée 

- Extrait de piment 

 

 

Après le filtrage, ne pas jeter les 

Feuilles. Les mettre à la base des 

plantes ou dans le compost  

 

 
















































